
– 1981 –175e ANNÉE 1981 N° 13

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Treizième séance – Mercredi 13 septembre 2017, à 20 h 30

Présidence de M. Jean-Charles Lathion, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Rémy Pagani, maire, Mme Sandrine Salerno, 
vice-présidente, MM. Sami Kanaan et Guillaume Barazzone, conseillers 
administratifs, Mmes Ariane Arlotti, Sandrine Burger et Amanda Gavilanes, 
MM. Olivier Gurtner, Pascal Holenweg, Mme Christina Kitsos, MM. Daniel 
Sormanni et Vincent Subilia.

Assiste à la séance: Mme Esther Alder, conseillère administrative.

CONVOCATION

Par lettre du 31 août 2017, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 12 septembre et mercredi 13 septembre 2017, à 17 h 
et 20 h 30.



SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017 (soir)
Exhortation – Communications du Conseil administratif

et du bureau du Conseil municipal

1982

1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.
Le président. M. Pagani retire, pour le Conseil administratif, la proposition 

PR-11791, actuellement en commission. Il s’agit de la proposition du Conseil 
administratif du 23 mars 2016 en vue de l’ouverture d’un crédit de 116 000 francs 
destiné à l’acquisition et à l’installation d’une balise de mesure de radioactivité 
indépendante sur le bassin genevois.

Des voix. Pourquoi?

Le président. Vous me demandez pourquoi, mais M. Pagani n’a pas motivé 
son retrait, et il n’est pas là.

1 «Mémorial 173e année»: Proposition, 6859.
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4. Motion du 12 septembre 2017 de Mmes et MM. Patricia Richard, 
Marie Barbey-Chappuis, Astrid Rico-Martin, Simon Brandt, 
Daniel Sormanni, Eric Bertinat, Pascal Spuhler, Sophie 
Courvoisier et Pierre Scherb: «Pour un réaménagement de 
la rue du Commerce et des trottoirs alentour» (M-1309)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– l’importance de la rue du Commerce qui relie les Rues-Basses au lac;

– son état actuel déplorable dans le cadre d’une zone marchande et passante au 
cœur de la ville de Genève, ainsi que des trottoirs alentour;

– les attentes des commerçants et de la population pour que les nouvelles 
arcades et galeries puissent être vivantes et animées;

– le refus de la proposition PR-1203 jugée inadéquate par le Conseil municipal 
lors de sa séance plénière du 22 novembre 2016;

– l’urgence de remédier à une situation préjudiciable au commerce genevois et 
malheureuse pour une population susceptible de profi ter d’une belle zone de 
rencontre,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui présenter un nouveau projet pour la rue du Commerce, à concevoir en 
concertation avec les commerçants concernés pour un coût raisonnable;

– de veiller à la cohabitation fonctionnelle du lieu en privilégiant une zone de 
rencontre agréable par un mobilier urbain adéquat et ludique;

– de supprimer toute mise en place de bornes;

– de réparer les trottoirs alentour (rue du Rhône);

– de vidanger les bouches d’égouts;

– d’émettre une proposition dans le cadre d’un partenariat public-privé dans les 
meilleurs délais.

Préconsultation

M. Simon Brandt (LR). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
cette motion a été présentée hier par ma collègue Mme Richard et, comme vous l’a 
indiqué M. Pagani, c’est une motion qui vise à demander au Conseil administratif 

1 Annoncée et motion d’ordonnancement, 1291.
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de nous présenter un nouveau projet de réaménagement de la rue du Commerce. 
Le but de cette proposition est donc de demander au Conseil administratif de reve-
nir avec une nouvelle copie que celle qu’il nous a présentée l’année dernière, qui 
avait été refusée, car le projet n’était pas convaincant, plus sur le plan du fi nance-
ment que de l’aménagement en tant que tel.

Etant donné que nous ne voulons pas rester dans une situation d’échec sur une 
proposition importante pour la qualité de vie dans les Rues-Basses, mais aussi 
pour l’attrait du commerce local et les commerces de cette rue, nous demandons 
au Conseil administratif de revenir dans les meilleurs délais avec une nouvelle 
proposition de réaménagement. Pour cette raison, nous vous demandons le renvoi 
de ce texte au Conseil administratif et peut-être que ma collègue Patricia Richard 
aura un complément à vous apporter dans quelques instants sur ce sujet.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la motion M-1309 est acceptée par 28 oui contre 17 non.

Le président. Je donne la parole aux membres du Conseil municipal ou du 
Conseil administratif qui souhaitent la prendre; ce n’est pas le cas… (Remarques.) 
Ah! Madame Patricia Richard, vous avez la parole.

Mme Patricia Richard (LR). Merci, Monsieur le président. Vous êtes un peu 
trop rapide pour moi, ce soir!

Le président. J’essaie d’être rapide, pour avancer dans l’ordre du jour. (Rires.)

Mme Patricia Richard. Oui, oui, mais on n’a pas l’habitude d’avancer, jus-
tement! On fait ce qu’on peut, Monsieur le président… Comme mon collègue, 
M. Brandt, vous l’a expliqué, nous avons eu l’année dernière une proposition 
du Conseil administratif. On l’a refusée pour plusieurs raisons. M. Gisselbaek à 
l’époque l’avait très bien développé: mettre des pavés dans une rue comme la rue 
du Commerce n’avait aucune raison d’être. Le fait de supprimer les trottoirs et de 
la mettre à plat nous plaisait. Ça, par contre, c’était une proposition intelligente, 
vu qu’il y a le quai de chargement et de déchargement de la Coop. Ça permet 
quand même de faire un accès, en biaisé peut-être, mais en faisant des aména-
gements intelligents, et de cacher d’une certaine manière une partie de la rue ou 
l’autre, pour faire quelque chose d’esthétique, et en même temps décourager les 
gens à essayer de la traverser, sachant qu’une partie de cette rue est piétonne et 
que l’accès n’est autorisé que pour les livraisons de 6 h à 11 h 30.
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Pour nous, ce qu’on a actuellement, c’est pire que ce qu’on nous a proposé, 
d’une certaine manière. On a une rue qui est moche, qui a des espèces de trot-
toirs, qui a un goudron complètement abîmé, qui a des façades qui ne sont pas 
jolies. Or quand une rue n’est pas jolie, les gens ont tendance à la salir plu-
tôt qu’à la laisser dans l’état où elle est. On sait très bien que le propre amène 
le propre et que le sale amène le sale. C’est une constatation qu’on fait tous. 
L’année dernière, M. Barazzone avait très joliment décoré le pont des Bergues 
avec des arrangements verts qui sont restés intacts quasiment jusqu’au bout, sauf 
quand des jeunes ont décidé de casser les caramboles; enfi n, ça, c’était un truc 
bête d’une nuit d’ivresse, je pense, mais c’est resté un très joli pont des Bergues. 
Est-ce que vous trouvez que cette année le pont des Bergues est joli? Moi, je le 
trouve horrible. Cette année, par contre, le pont de la Machine, lui, a été verdi, et 
il est resté beau et propre.

Ça, c’est une constatation qu’on fait de plus en plus: un endroit qui est 
entretenu par la Ville, qui est verdi, où on met des pots, des aménagements, 
reste beaucoup plus propre qu’une rue comme la rue du Commerce. Actuel-
lement, la seule chose qu’on voit, et j’y suis passée plusieurs fois, c’est des 
personnes qui arrivent, qui fument leur cigarette parce qu’elles ont leur pause 
– elles ont leur bureau juste en dessus ou travaillent dans les commerces juste 
à côté; elles jettent leur mégot par terre, l’écrasent – quand elles l’écrasent – et 
repartent. Résultat des courses: on a des bouches d’égout qui sont complète-
ment bouchées. Cet été, si vous avez eu l’occasion de la traverser, c’est une rue 
qui sentait mauvais, parce que les bouches d’égout étaient bouchées, ainsi que 
la rue du Rhône, pareil, même problème; la rue est dans un état assez déplo-
rable, il faut refaire une partie des trottoirs qui sont troués, et ça pour nous ce 
n’est pas acceptable. Ce n’est pas acceptable, parce que de faire un minimum 
d’entretien, ça fait quelque chose qu’on a envie de garder joli, ça fait un endroit 
où on a envie d’aller. Moi, je n’ai pas envie d’aller dans un endroit sombre, où 
il y a tellement de trous que je sais que je vais me tordre une cheville; j’ai envie 
d’aller dans un endroit qui est joli, que ce soit le jour ou la nuit, et c’est aussi ce 
que nos concitoyens demandent.

Nous demandons donc au Conseil administratif de revenir avec un projet d’amé-
nagement, pas forcément avec une seule solution, mais peut-être deux ou trois solu-
tions différentes, à des prix raisonnables, Monsieur le président. Pour nous, c’est 
très important de rester dans des budgets raisonnables, et de faire quelque chose qui 
soit attrayant pour les passants, pour les habitants, pour les commerçants et pour 
les touristes, parce qu’il ne faut pas oublier que notre centre-ville est aussi beau-
coup fréquenté par des touristes. Quelle image veut-on donner de Genève? Parce 
que ça aussi c’est important. Quelle image veut-on donner de Genève? Nous, au 
Parti libéral-radical, on a envie que Genève redevienne ce qu’elle était un temps, 
quelque chose de beau et de joli, parce que si on est honnête, on doit reconnaître 
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qu’à certains endroits ce n’est absolument plus le cas. Je vous remercie, Monsieur 
le président, et je vous remercie, chers collègues, de votre écoute attentive.

M. Morten Gisselbaek (EàG). Mesdames et Messieurs, comment dire? 
Voilà une motion urgente qui est un peu surprenante. Il semble que nos collè-
gues Richard, Barbey-Chappuis, Rico-Martin et Brandt se réveillent et se disent 
«qu’est-ce qui est urgent pour la ville de Genève?» (rires) et la réponse c’est le 
réaménagement de la rue du Commerce. (Rires.) Pourquoi pas! Moi, je com-
prends qu’on dépose une urgence sur l’école des Pâquis; là j’avoue que je suis un 
tout petit peu sceptique sur le fait que ça fasse vraiment partie des urgences pour 
notre ville, mais bon, c’est l’avis de certaines personnes.

Alors, évidemment, si c’est ça, les urgences, on peut se demander pourquoi 
on avait refusé ce projet, comme vient de le dire d’ailleurs ma préopinante, avec 
qui je suis d’accord sur beaucoup de choses qu’elle a dites. Il y avait une autre 
raison pour laquelle j’avais proposé qu’on refuse à l’époque l’aménagement de la 
rue du Commerce tel que proposé. C’était parce que cet aménagement fait partie 
de la proposition PR-907 et qu’il a donc déjà été voté.

La proposition PR-907 concerne l’aménagement de la rue du Rhône depuis 
la place Longemalle jusqu’au bout et comprend l’aménagement de la rue du 
Commerce. Ce qui serait bien, c’est donc évidemment d’avoir un projet, d’abord, 
pour le reste, parce que la rue du Rhône est également dans un état lamentable, 
et les rues de l’autre côté, Confédération, Marché et Croix-d’Or ne sont guère 
mieux. Il faudrait donc que M. Pagani vienne avec un vrai projet d’aménagement 
pour l’ensemble, pour avoir quelque chose de cohérent.

Nous avons donc refusé l’aménagement de la rue du Commerce proposé, 
alors pourquoi, tout d’un coup, on se dit qu’il faut aménager cette rue? Le grand 
bâtiment sur l’aval de la rue appartient sauf erreur à une grande assurance qui l’a 
racheté pour plus de 500 millions à l’UBS; elle l’a acheté avec des images sur 
lesquelles un aménagement de la rue était proposé. Cet aménagement n’a pas 
eu lieu. Maintenant, on peut imaginer qu’ils ont envie de voir cet aménagement, 
d’où l’urgence de ce soir; on peut le supposer… Voilà donc quelles sont, pour la 
droite, les priorités de la Ville. (Remarques.)

Je pense que nous avons mieux à faire en matière d’urgences pour la ville. 
Par contre, nous pourrions effectivement faire une question écrite à M. Pagani 
pour savoir ce qu’il en est de tout le projet de la proposition PR-907. Pourquoi 
est-ce que ça traîne pendant des années? Pourquoi ne vient-il pas avec un pro-
jet pour la rue du Rhône qui engloberait aussi le reste? La place du Rhône ayant 
été aménagée, on peut imaginer qu’on pourrait faire quelque chose de bien sur 
l’ensemble; ça aurait une cohérence. Là, prendre ce petit bout de rue et décider 



SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017 (soir)
Motion: pour un réaménagement de la rue du Commerce et des trottoirs alentour

1987

tout d’un coup qu’il faut faire quelque chose avec les commerçants, et d’une 
manière… – comment est-ce que c’est dit?, «dans un partenariat», parce que 
maintenant on veut faire des partenariats pour les aménagements de rues… c’est 
une drôle d’idée. On peut penser que ça a été proposé par certains de ces com-
merçants, qui effectivement veulent voir cet aménagement…

Je ne crois pas que ce soit réellement urgent pour notre ville, et je crois 
que c’est incohérent de demander de réaliser un projet juste pour ce bout de 
rue, alors que le tout fait partie d’une proposition, d’un projet d’ensemble qui 
a été voté par le municipal il y a de nombreuses années, dont on peut légitime-
ment demander où il en est, et comment ça avance. Certains des points que le 
Conseil municipal soulève dans cette motion sont tout à fait justifi és, comme de 
«vidanger les bouches d’égouts» – nous espérons que ça a été fait –, de «répa-
rer les trottoirs (…)» – il n’y a pas de raison qu’on ne répare pas les trottoirs; 
M. Pagani a un budget pour ça et il a toujours dit qu’il suffi t d’envoyer une 
photo sur son mail et que ce sera fait, et je pense que c’est le cas, d’autant plus 
dans la rue du Rhône, évidemment. Nous ne voterons donc pas cette motion, 
pas parce que nous sommes contre de rendre cette rue jolie, pas parce que nous 
sommes contre de l’aménager, mais parce que cette motion qui cible spécifi -
quement cette rue, sans s’inquiéter du reste, nous semble un peu saugrenue. Je 
vous remercie.

M. Adrien Genecand (LR). Voyez-vous, Monsieur Gisselbaek, ça ne 
m’étonne pas du tout que vous pensiez que ce n’est pas urgent, parce qu’on a bien 
compris que les priorités de votre magistrat, c’était par exemple de rénover le 
square de Chantepoulet, avec un succès très relatif, comme on a pu le lire encore 
récemment, que ce soit en termes de fréquentation ou d’utilité dans l’absolu. 
Vous, souvent, vous avez pour pratique, et M. le président sera probablement 
d’accord avec moi, de vouloir surtout enlever les places de parc pour refaire de 
l’aménagement. Or, la rue du Commerce, c’est l’essence même des fl ux piétons. 
La rue du Commerce, c’est la rue la plus passante de la ville, pour une raison 
assez simple: l’immense majorité des gens qui descendent à Cornavin pour aller 
travailler en ville traversent le pont et la rue du Commerce pour rejoindre ensuite 
les rues adjacentes.

C’est, malheureusement pour vous, une statistique assez évidente: la rue du 
Commerce est la plus passante, et ce qui est dommage, mais là de nouveau votre 
magistrat a loupé le coche à l’époque, c’est que lorsqu’un des immeubles s’est 
rénové dans cette rue du Commerce, c’était l’occasion de la réhabiliter et de la 
transformer en quelque chose d’agréable. Vous ne pouvez pas plaider à longueur 
d’année l’envie de verdir, de piétonniser, de transformer et de réaménager des 
rues, et dire qu’une des rues qui sont au centre-ville, à, je pense, quelques dizaines 
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de mètres du centre de la ville de Genève et du canton, n’ait pas d’intérêt en termes 
de réaménagement et de piétonnisation. Vous ne pouvez pas, à longueur d’années, 
nous asséner que Bordeaux est à prendre en exemple pour sa piétonnisation du 
centre, que l’immense majorité de l’Europe a compris qu’il fallait piétonniser les 
centres et, aujourd’hui, nous expliquer qu’il n’y a pas d’intérêt à réaménager la 
rue du Commerce, qui est une des rues les plus proches du centre de cette ville.

On l’a bien vu, ne serait-ce qu’avec le bâtiment qui a été transformé où une 
partie était d’ailleurs redonnée à l’espace public, qui a permis la restauration du 
passage des Lions, avec une activité considérablement plus ouverte à la popu-
lation qu’avant, ce qui devrait vous réjouir dans le cadre des plans d’utilisation 
du sol. Maintenant, vous venez nous expliquer que réaménager simplement la 
rue du Commerce, la rendre un tout petit peu plus agréable que ce qu’elle est 
aujourd’hui, c’est-à-dire un hangar à voitures, à vélos, un passage très sombre, 
ce n’est pas d’intérêt public! Mais ça démontre simplement que votre seul intérêt 
et celui de votre magistrat en matière d’aménagement, c’est d’empêcher la circu-
lation et le parking, comme ça a été le cas à Chantepoulet et comme c’est le cas 
dans les autres rues que vous essayez de fermer, malgré le refus de l’initiative sur 
la piétonnisation il y a quelques années.

M. François Bärtschi (MCG). On voit, et c’est très net, c’est très clair, qu’il 
y a une volonté idéologique qui s’exprime ce soir, concernant cette rue. D’un 
côté c’est vrai qu’il y a les bons quartiers, les quartiers des copains, les quartiers 
qu’on veut favoriser, et d’autres quartiers qu’on ne traite pas, qu’on abandonne, 
d’une certaine manière. C’est une volonté politique, c’est une action politique 
que certains doivent assumer, mais l’autre décision politique et qui est plus grave, 
c’est qu’on ferme ou on réduit le trafi c dans beaucoup de rues, sans penser à 
avoir des aménagements de qualité. Quand on décide de vider une rue d’un tra-
fi c continu ou d’autre chose, ça ne sert à rien d’abandonner ces rues soit dans un 
état pitoyable, soit dans certains cas d’en faire un mouroir, ou d’en faire quelque 
chose qui n’est pas digne de la ville de Genève. (Brouhaha. Cloche.)

Nous devons avoir un aménagement de qualité égale dans tous les quartiers; 
ça doit être le but que nous devons atteindre, et s’opposer à ce texte n’est pas 
véritablement acceptable, parce qu’on doit vraiment améliorer la qualité de vie 
concrète de tous les habitants de Genève, de tous les contribuables aussi. Beau-
coup de gens n’ont pas le droit de vote dans ces rues. C’est vrai que certains s’en 
fi chent, certains font de l’électoralisme, regardent où il y a le plus d’électeurs, où 
leur parti est le plus représenté et font des choix urbanistiques sur cette base-là. 
Ce n’est, quelque part, pas acceptable.

Nous devons avoir une vision impartiale de la ville de Genève. Il ne faut 
jamais oublier d’ailleurs que les gens qui habitent aux Eaux-Vives, qui habitent 
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dans des quartiers populaires, à la Servette ou à Plainpalais, se baladent dans 
toute la ville de Genève. Le piéton a des droits, il a le droit d’avoir une qualité 
d’aménagement égale dans tous les quartiers, et c’est cela que vous dédaignez 
(brouhaha; cloche), et c’est pour cela qu’il faut absolument suivre ce texte.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Est-ce que je peux 
demander aux auteurs de conciliabules de rejoindre leur place, afi n de gagner un 
peu de silence pour la suite et de pouvoir donner la parole à M. Pierre Scherb?

M. Pierre Scherb (UDC). Merci, Monsieur le président. J’aimerais juste rap-
peler qu’une des raisons pour lesquelles le projet PR-1203 de notre maire Rémy 
Pagani a été refusé, c’était parce qu’il était trop cher. Cela dit, il faut quand même 
refaire cette rue du Commerce, bien entendu, et il y a urgence à le faire. Pour 
l’Union démocratique du centre, il est aussi important de mettre les bornes là où 
il les faut, c’est-à-dire aux frontières, mais pas en ville, c’est-à-dire que l’alinéa 
proposant de «supprimer toute mise en place de bornes» nous a particulièrement 
plu. Nous allons donc voter ce projet.

M. Morten Gisselbaek (EàG). Je crois que j’ai été mal compris. L’aménage-
ment de cette rue fait partie d’une proposition déjà votée il y a des années. Si vous 
faites une motion qui réclame qu’on active la proposition sur l’aménagement de 
la rue du Rhône et de la rue du Commerce, nous pouvons la voter! Ce qu’il y a 
de bizarre, c’est de prendre une vieille proposition et de commencer à découper 
un bout, en disant que ce bout-ci est plus important que celui-là. M. Bärtschi l’a 
dit, tout Genève mérite la même qualité d’aménagement, il faut être impartial, 
etc. C’est exactement le contraire que vous faites là et je ne sais pas pourquoi on 
décide que c’est cette rue qui est importante.

Monsieur Genecand, je ne veux pas mettre en doute vos statistiques, mais 
peut-être qu’on ne se renseigne pas aux mêmes endroits! Si vous me dites que la 
rue du Commerce est la rue où il y a le plus de piétons qui passent, je vous invite 
à aller à la rue du Mont-Blanc, à la rue de Chantepoulet,… ou alors je ne dois pas 
y aller aux bonnes heures. Moi j’y vais la journée, souvent, et franchement il n’y a 
pas grand monde qui passe dans la rue du Commerce, mais je me réjouis que vous 
me communiquiez vos statistiques, Monsieur Genecand. Nous ne sommes pas 
contre un aménagement, nous ne sommes pas contre la qualité, nous ne sommes 
pas contre rendre cette rue agréable. Nous sommes juste contre le processus qui 
consiste à découper en petits bouts ce qui a déjà été voté dans une proposition, et 
en privilégiant certains bouts plutôt que d’autres, parce que nous pensons que tout 
le centre-ville mérite d’être mieux traité qu’il ne l’est actuellement.
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M. Simon Gaberell (Ve). Je vais rejoindre en grande partie les propos de 
mon préopinant Morten Gisselbaek, mais avant tout permettez-moi d’être ravi 
et assez enthousiasmé d’entendre ce plaidoyer pour des rues piétonnes de la part 
de mes collègues du Mouvement citoyens genevois et du Parti libéral-radical. 
Vraiment, nous sommes heureux de l’entendre et nous espérons que ce plaidoyer 
vaudra également pour d’autres rues que les Rues-Basses, qui sont au centre 
de notre ville, et que le Parti libéral-radical et le Mouvement citoyens gene-
vois se battront avec autant de vigueur dans les quartiers de la ville de Genève 
pour favoriser la création de rues piétonnes pour les commerçants, comme nous 
l’avons entendu ce soir. Je pense que c’est un excellent combat; nous serons 
d’accord avec vous et nous nous battrons à vos côtés pour cela.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. La parole est à 
Mme Patricia Richard. (Remarque.) Vous n’avez pas terminé?

M. Simon Gaberell. Non! (Rires.)

Le président. Alors continuez. Vous avez une façon de ponctuer et de conclure 
qui est assez impressionnante, mais enfi n si vous voulez reprendre, reprenez.

M. Simon Gaberell. J’aimerais quand même en venir à cette motion, si vous 
le permettez, Monsieur le président, juste pour dire que nous allons la soute-
nir. En effet, nous pensons que nous devons réaménager les Rues-Basses de 
manière générale et que nous devons réaménager l’ensemble des quartiers de 
cette ville, où de nombreuses places sont malheureusement peu aménagées pour 
les habitants. Je pense là à mon quartier de Plainpalais, par exemple à la place 
de Saint-François, à la place des Augustins, qui est laissée aux voitures et très 
peu propice aux rencontres pour les habitants; nous pensons qu’il faut aména-
ger ces places-là.

Nous sommes convaincus que l’aménagement de ces places rendra une vie 
de proximité à ces quartiers. Nous sommes convaincus que ça favorisera les 
commerçants et notamment le petit commerce, et c’est pour ça que nous allons 
soutenir cette motion. Je rejoins M. Morten Gisselbaek lorsqu’il dit que cette 
motion fait partie d’une proposition qui est beaucoup plus large, mais nous 
pensons que c’est peut-être l’occasion de revenir sur cette proposition qui a été 
largement abandonnée par le magistrat M. Pagani et de repenser cet aménage-
ment de la rue du Rhône et des Rues-Basses qui laisse franchement à désirer 
jusqu’à présent.
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Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. La parole est à 
Mme Patricia Richard.

Mme Patricia Richard (LR). Merci, Monsieur le président. Certains 
entendent ce qu’ils ont envie d’entendre, Monsieur Gaberell – vous lui ferez 
suivre, Monsieur le président. Alors, moi, j’aimerais juste remettre un petit peu 
l’église au milieu du village. Ce soir, il me semble que ça devient une habitude… 
A l’époque, la proposition PR-1203 a été refusée car c’était un mauvais projet qui 
était cher, on est tout à fait d’accord.

Ce qu’on demande dans cette motion, c’est de revenir avec un nouveau projet. 
Les services de M. Pagani peuvent revenir rapidement avec un nouveau projet, 
parce qu’ils ont travaillé avant de nous présenter la première proposition. Qu’est-
ce qui les empêche de faire maintenant rapidement le travail? Tout ce qui a été 
fait, c’est visiblement d’enregistrer notre refus; ils auront éventuellement entendu 
pourquoi nous avions voté non, mais ils ne sont pas revenus avec une nouvelle 
proposition.

Or je tiens quand même à rappeler au groupe Ensemble à gauche que, hier, 
quand j’ai présenté l’urgence sur cette motion, M. Pagani a pris la parole pour dire 
que oui, il était d’accord; il était à fond pour qu’on réactive ce projet, donc il s’est 
exprimé sur ce sujet. M. Gisselbaek a dit qu’on n’avait pas entendu M. Pagani. 
Ce n’est pas exact! M. Pagani l’a dit hier: oui, il accueille avec plaisir ce projet. 
(Remarque.)

Le président. S’il vous plaît, Madame Pérez!

Mme Patricia Richard. Nous demandons donc une nouvelle proposition, 
avec peut-être plusieurs options, mais M. Genecand l’a dit, la rue du Commerce 
est énormément empruntée. Les gens traversent le pont de la Machine, qui est 
magnifi que cette année; les gens ont beaucoup traversé le pont de la Machine 
grâce, justement, à la verdure qui s’y trouvait. On a envie de traverser le vert. 
Ils ont traversé le vert et ils débouchent sur une rue qui est moche, qui est sale, 
qui ne ressemble à rien! Nous, maintenant, on aimerait un projet. On aimerait 
que cette rue, qui est déjà une zone piétonne – parce qu’on ne demande pas 
qu’elle soit piétonnisée, c’est déjà une zone piétonne –, devienne jolie. Prou-
vez-nous que vous êtes capables de faire quelque chose de joli avec un endroit 
piéton, et peut-être qu’à ce moment-là on réfl échira un petit peu mieux quand 
vous nous proposez de la piétonnisation – j’ai bien dit «peut-être», mais il faut 
que ce soit joli.
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Le président. Un renvoi en commission n’étant pas demandé, je fais voter le 
renvoi de cette motion au Conseil administratif. C’était aussi une ouverture que 
nous avait proposée M. Pagani hier. Je remercie le caucus du Parti démocrate-
chrétien de rejoindre sa place, afi n qu’on puisse voter.

Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté par 46 oui contre 21 non.

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui présenter un nouveau projet pour la rue du Commerce, à concevoir en 
concertation avec les commerçants concernés pour un coût raisonnable;

– de veiller à la cohabitation fonctionnelle du lieu en privilégiant une zone de 
rencontre agréable par un mobilier urbain adéquat et ludique;

– de supprimer toute mise en place de bornes;

– de réparer les trottoirs alentour (rue du Rhône);

– de vidanger les bouches d’égouts;

– d’émettre une proposition dans le cadre d’un partenariat public-privé dans les 
meilleurs délais.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter un 
rapport.
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5. Motion du 12 septembre 2017 de Mmes et MM. Pascal Spuhler, 
Daniel Sormanni, Danièle Magnin, Daniel-Dany Pastore, 
Jean-Philippe Haas, Patricia Richard, Laurent Leisi, Claude 
Jeanneret, Thomas Zogg, François Bärtschi, Amar Madani, 
Yasmine Menétrey, Eric Bertinat, Pierre Gauthier, Stéphane 
Guex, Alain de Kalbermatten et Sophie Courvoisier: «Ecole 
des Pâquis, urinoir et zone de deal: un spectacle pour 
enfants?» (M-1310)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:
– que l’enceinte et les abords d’une école sont des lieux voués aux activités 

scolaires et parascolaires, et que ceux-ci doivent par principe être propres et 
réservés aux enfants;

– que la Ville de Genève est en charge de la gestion et de l’entretien de ces lieux;
– que malgré les travaux en cours à l’école de Pâquis-Centre, la Ville de Genève 

est censée maintenir ces lieux accessibles aux enfants, dans un état salubre;
– qu’il n’est pas normal que les enfants doivent se boucher le nez pour pénétrer 

dans les bâtiments scolaires tellement l’odeur d’urine est forte et insupportable;
– que les dealers peuvent pratiquer leurs activités illicites dans l’enceinte de 

l’école et de surcroît utiliser celle-ci comme urinoir et dépotoir;
– que la santé des enfants est de par ce fait mise en danger, puisque sur les lieux 

où ils s’amusent, marchent, courent et attendent l’heure de rentrer en cours, 
ils sont confrontés non seulement aux odeurs extrêmement fortes, mais aussi 
aux bactéries et autres maladies que pourraient transmettre les restes de mic-
tions des dealers qui ont «zoné» dans le préau de l’école et ses abords;

– qu’il appartient à la Ville de Genève de mettre à la disposition des enfants des 
lieux sécurisés et d’assurer qu’ils ne risquent pas en permanence de se couper 
avec du verre brisé ou des canettes de bières écrasées;

– que l’éducation des enfants ne doit pas passer par ce type de «spectacles»;
– qu’il n’est pas normal que la direction de l’école ainsi que les services de 

sécurité publique (agent-e-s de la police municipale) soient au courant de la 
situation et que rien ne soit entrepris pour éviter que nos chères têtes blondes 
ne soient confrontées à cette situation préoccupante,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre des 
mesures immédiates et urgentes afi n d’assurer la salubrité et la sécurité des lieux, 
dans les plus brefs délais.

1 Annoncée et motion d’ordonnancement, 1292.
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Le président. Cet objet est la deuxième urgence; je vous rappelle qu’il y en a 
cinq. Monsieur Spuhler, vous avez la parole.

Préconsultation

M. Pascal Spuhler (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, je vous ai présenté cette motion hier. Nous par-
lons d’une école qui a plusieurs centaines d’enfants. Effectivement, aujourd’hui 
l’école des Pâquis est tronquée d’un quart, puisqu’on a attaqué les travaux dans un 
quart du bâtiment, des travaux d’une enveloppe assez impressionnante, de plus de 
30 millions, vous le savez aussi bien que moi. Cet été, on a donc mis en place des 
barrières pour séparer une partie du bâtiment, qui est subdivisé en quatre parties; 
un quart du bâtiment n’est donc plus accessible… (Brouhaha.) Si M. le président 
pouvait demander un peu de silence, ça m’arrangerait. (Cloche.) Il y a des gens 
qui parlent pour rien; qu’ils aillent parler ailleurs, ce serait mieux. Une partie de ce 
bâtiment n’est plus accessible pour les enfants. Il y a donc des barrières de chan-
tier, des palissades, ce qui crée d’autant plus des recoins dans ce bâtiment.

Comme vous le savez, cette partie de quartier est largement piétonne. Beau-
coup de gens s’installent le soir et profi tent de cette agréable situation. Malheu-
reusement, en plus des habitants du quartier qui aiment profi ter de ces lieux, il y a 
les dealers, qui, eux, par contre, passent toute la nuit dans l’enceinte de l’école ou 
aux abords immédiats, et qui vont uriner dans la cour de l’école et juste à côté de 
l’une des portes d’entrée où les enfants passent pour aller dans les classes. C’est 
malheureux, Monsieur le président, c’est triste d’en arriver là, qu’il y ait ce manque 
de respect pour ce bâtiment qui doit être un symbole, symbole d’éducation, un lieu 
de tranquillité, un lieu d’amusement et un lieu de connaissance et de savoir. Mal-
heureusement c’est souillé, c’est vraiment malheureux de voir à quel point les gens 
n’ont pas de respect pour ce genre de bâtiments.

Ma fi lle va dans cette école et, comme d’autres parents d’élèves de cette 
école, j’ai eu la désagréable surprise, à la rentrée, d’être victime également 
des odeurs nauséabondes des urines de ces personnes qui zonent la nuit dans 
ces lieux, à tel point que même les professeurs des classes du premier étage se 
plaignent des relents d’odeurs dans leurs classes! Vous pouvez imaginer à quel 
point c’est puissant. Je sais que le concierge, tous les jours, nettoie désespéré-
ment, mais, malheureusement, la nuit venant, d’autres reviennent remettre une 
couche, si j’ose me permettre cette expression, et on recommence. On n’a pas 
de solution, si ce n’est le nettoyage constant, mais on sait bien que ce n’est pas 
possible, donc il faut prendre des mesures immédiates et, les mesures immé-
diates, sachant que nous sommes en pleins travaux, c’est simplement de fermer 
l’enceinte. Il n’y a pas d’autre solution que de fermer l’enceinte dans l’immédiat, 
jusqu’à ce que les travaux aboutissent et soient terminés. (Brouhaha.)
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Le président. S’il vous plaît, ce n’est vraiment pas possible pour un orateur 
de s’exprimer lorsqu’il y a du bruit… Je vous remercie de le respecter. Monsieur 
Spuhler, continuez.

M. Pascal Spuhler. Merci. Je pense que certains ne sont pas très intéressés par 
les problèmes des enfants, vu le brouhaha dans cette cour d’école – j’oserai la 
comparaison! (Exclamations.)

Le président. Continuez, Monsieur Spuhler, sans faire le maître d’école!

M. Pascal Spuhler. Je vous remercie, Monsieur le président. (Rires.) J’ai été 
scandalisé, comme d’autres parents, d’ailleurs; un des parents d’élèves, que je 
connais très bien, a écrit une lettre dont vous avez tous pu prendre connaissance. 
Il y a eu une réponse de M. Pagani à cette lettre, une réponse de votre part, Mon-
sieur le président. Nous sommes tous scandalisés par cet état de fait. Alors oui, 
cette école est en pleins travaux. Je pense bien que c’est compliqué aujourd’hui 
de faire des adaptations de cette petite zone, mais mettons simplement une bar-
rière ou un obstacle quelconque pour éviter que les gens rentrent dans l’école la 
nuit et aillent uriner à qui mieux mieux. Il y a certes des associations qui utilisent 
les locaux le soir, mais il suffi t seulement de fermer ces barrières à partir de 22 h 
ou de 23 h selon l’heure d’occupation de ces associations. Enfi n, il y a des adap-
tations possibles. On ne peut pas me dire qu’on ne peut rien faire.

Là où je suis scandalisé, Mesdames et Messieurs, c’est qu’on est obligé de 
réagir, alors que ça aurait déjà dû être fait, parce que ce n’est pas d’aujourd’hui; 
cette situation date. Ça s’est empiré avec les travaux, puisque ça a donné d’autant 
plus de recoins, mais cette situation date. Cet été, quand les gens, le concierge, les 
professeurs, le directeur ont vu la situation, Mesdames et Messieurs, ils devaient 
réagir, et le Conseil administratif aurait dû immédiatement réagir, et non pas 
attendre que l’on vienne se plaindre ni attendre que je doive déposer une motion 
pour réclamer ce qui est juste, ce qui est sensé, c’est-à-dire la protection et la santé 
de nos enfants. Je vous remercie, Monsieur le président. (Applaudissements.)

Le président. Merci. Nous sommes en préconsultation, donc je donne la 
parole d’abord aux motionnaires, pour expliquer leur motion. Monsieur de Kalber-
matten, c’est comme motionnaire que vous voulez intervenir? (Remarque.) Vous 
êtes motionnaire… J’ai ici la signature de M. de Kalbermatten sur le projet de 
motion. (Remarque.) Vous prendrez la parole lors du débat, d’accord.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la motion M-1310 est acceptée par 45 oui contre 14 non (1 abstention).
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M. Alain de Kalbermatten (DC). Oui, Monsieur le président, effecti-
vement je suis motionnaire; j’abonde dans le sens de tout ce qui a été dit par 
M. Spuhler, mais simplement il faut reconnaître que beaucoup d’efforts sont faits 
déjà aujourd’hui. Tous les matins la cour est nettoyée. Il y a énormément d’efforts 
qui sont faits. La semaine passée, avec la commission des travaux et des construc-
tions, on a eu le privilège d’aller sur place, de rencontrer le directeur de l’éta-
blissement, de visiter le chantier. Bien sûr que cette thématique a été largement 
abordée lors de l’audition, non seulement par le directeur mais aussi par la société 
civile, qui rayonne aux Pâquis; on a écouté différentes associations, même toutes 
les associations – vraiment toutes les associations des Pâquis étaient présentes –, 
et on constate que ce problème a été entendu déjà par les autorités.

Je vais m’expliquer. Ce n’est pas fi ni, il y a encore énormément de choses à 
faire, ça j’en suis largement conscient, c’est pour ça que je suis coauteur de cette 
motion; on doit absolument aller de l’avant et continuer dans cet effort, mais on 
voit qu’au niveau sécuritaire la police, la gendarmerie comme la police munici-
pale, développe des patrouilles beaucoup plus régulières sur le site. Au niveau du 
nettoyage on voit que, tous les jours, la cour est nettoyée. Tous les matins, la cour 
est nettoyée à grands jets avec des produits chimiques qui normalement pour-
raient permettre de soulager un peu les sens olfactifs des enfants et du moins aérer 
un peu… voilà. (Rires.) Je pense qu’il faut quand même saluer cet effort un mini-
mum, mais c’est évident que, nous, on va tout faire pour encourager cet élan. Je 
ne peux donc que vous demander, cher ami, de renvoyer tout ça au Conseil admi-
nistratif; je crois que c’est ce qui a été demandé, donc le Parti démocrate-chrétien 
sera derrière pour voter cette motion. (Rires et applaudissements.)

Mme Natacha Buffet-Desfayes (LR). Il va être diffi cile d’intervenir après 
le discours brillant de mon préopinant, mais je vais essayer de maintenir le 
niveau… Il a dit que, lors des visites sur place avec la commission des travaux 
et des constructions, nous avions eu l’occasion de voir de nos propres yeux et de 
sentir de notre propre nez, si j’ose dire, tous les dégâts occasionnés devant cette 
école. Il est diffi cile de dire, effectivement, que le fait de nettoyer chaque jour 
suffi se, puisque et pendant la journée juste après les cours et pendant la nuit des 
gens viennent uriner régulièrement sur ces lieux, surtout dans les recoins, les-
quels devraient être comblés heureusement assez prochainement, pour les recoins 
en tout cas, par les travaux qui devraient être effectués sur l’école des Pâquis. Il 
faut juste se rappeler cependant, je crois qu’on est tous d’accord là-dessus, que ce 
n’est pas agréable et qu’un lieu de vie scolaire doit rester un lieu de vie scolaire 
et ne pas empester et gêner carrément les cours comme ça a été parfois évoqué.

Il faut aussi être conscient du fait qu’il faut mettre les moyens pour que l’école 
des Pâquis soit un lieu de vie pour tous, et pas simplement le vouloir. C’est un 
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lieu scolaire. Je crois que le Parti libéral-radical est assez clair à ce sujet, on a 
déjà eu l’occasion d’être très fermes là-dessus et de dire qu’il fallait prendre des 
positions et des mesures très strictes pour essayer d’empêcher l’accès à des gens 
qui n’avaient rien à faire dans un préau d’école. Je sais que l’école est centrale, je 
sais les diffi cultés qu’il y a à fermer les préaux pendant la nuit. Il y a aussi le fait 
que des activités liées au parascolaire et aux différentes salles polyvalentes ont 
lieu sur place. Ces problématiques devraient toutefois être résolues, par exemple 
en créant une entrée supplémentaire, pour éviter que les gens passent par la cour 
et se retrouvent à devoir utiliser le préau hors des heures scolaires.

Tout ça pour dire que nous allons tout à fait dans le sens de protéger ce 
préau pour éviter qu’on y fasse tout et n’importe quoi, mais il faut aussi être 
très conscient du fait que c’est une école et que tout le monde n’a pas accès à 
une école à n’importe quel moment, parce que c’est un lieu de vie scolaire, je le 
rappelle, et pas un lieu de vie pour ceux qui ont envie d’y faire tout et n’importe 
quoi comme activités au moment où bon leur semble. Nous allons donc pleine-
ment dans le sens du texte qui est proposé ici, mais nous faisons un petit appel du 
pied au Conseil administratif pour faire en sorte que les choses soient logiques et 
qu’on ne réponde pas uniquement à cette problématique-là très précisément, mais 
à toutes celles qui sont liées aux désagréments qui ne devraient pas avoir lieu dans 
les préaux scolaires.

Mme Brigitte Studer (EàG). Chers collègues, il y a tout d’abord un constat: 
effectivement, le problème urine existe et il a augmenté ces dernières années. Cet 
été il est devenu tout simplement catastrophique. Je crois qu’à la rentrée scolaire 
la chaleur avait amplifi é ce phénomène; ça a été constaté par tout le monde. Vous 
en avez parlé lors de la visite, le directeur de l’école et les associations en ont 
parlé, l’association des parents d’élèves est également intervenue. Les habitants 
aussi étaient confrontés à cette situation. A l’école, c’est tout particulier, avec 
les recoins qu’il y a, mais c’est une problématique dans le quartier tout court; à 
l’extérieur aussi, on constate l’augmentation de ce problème.

A qui attribuer cette situation? Le projet de motion désigne particulièrement 
une population qui utilise aussi les rues et le préau, mais à notre avis ce serait dis-
criminant de leur attribuer l’entière responsabilité de cette situation. Le préau est 
utilisé, effectivement, par toutes sortes de populations différentes. Il y a la popu-
lation des dealers et de leurs clients; il y a aussi des groupes de jeunes qui utilisent 
ces préaux de manière régulière. Il y a également tous les visiteurs du quartier qui 
viennent pour une soirée festive. Rappelons qu’il y a plus de 30 dépanneurs qui 
vendent de l’alcool, donc les gens l’achètent moins cher que s’ils allaient dans 
un établissement et ils doivent bien le consommer sur place, et on constate que 
le nombre de personnes qui fréquentent tant les préaux que les places augmente.
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De plus il y a très clairement un manque de toilettes publiques, de vespa-
siennes. Or, depuis de très nombreuses années, depuis que j’habite ce quartier, les 
habitants demandent qu’il y ait plus de WC publics à disposition. Peut-être que ça 
ne supprimerait pas complètement le problème, mais on s’est quand même beau-
coup étonnés qu’il n’y ait pas d’intervention plus rapide. Il a été régulièrement 
promis qu’on en installerait, mais ça a toujours été renvoyé à plus tard, pour arri-
ver maintenant à une situation de crise.

En même temps il y a eu des réponses, vous en avez aussi parlé; depuis que 
ça a été dénoncé, le nettoyage du préau se fait vraiment tous les jours, même le 
week-end. Je voudrais dire ici que la droite, qui a signé cette motion, cherche en 
même temps à couper le budget qui permet de fi nancer ces nettoyages ou menace 
de couper ce fi nancement. (Remarque.) Oui, c’est dans un des postes qui ont été 
clairement diminués. Après, il y a le projet «School», qui assure une présence 
quotidienne autour de l’école à l’entrée et à la sortie des élèves, dont on a aussi 
parlé lors de l’audition à la commission, qui connaît une collaboration vraiment 
intéressante entre l’école, la police du Canton et la police municipale. Je trouve 
donc injuste dans la motion de les accuser de ne rien faire. Je pense qu’ils font 
des choses, mais que ce n’est pas suffi sant. Les habitants aussi disent depuis long-
temps que ce n’est pas suffi sant.

Après, il y a ce crédit complémentaire à la rénovation de l’école qui va devoir 
être voté. Je vous rappelle qu’il comprend la couverture des recoins, soit la partie 
qui s’est perdue avec la diminution des 10%. (Remarques.) Je suis très contente si 
aujourd’hui vous êtes prêts à revoter ça, et ça permettra d’agrandir autant la ludo-
thèque que l’espace pour le parascolaire et pour les habitants. Vous avez ainsi une 
possibilité d’agir très rapidement, parce que ça va être voté prochainement. Com-
ment, donc, répondre à ce problème? Eh bien oui, en créant plus d’installations, 
mais il y a d’autres propositions, notamment d’augmenter la présence, et là aussi 
le quartier demande depuis longtemps d’avoir plus de présence.

Il y a tout d’abord eu un groupe de travail, «Préau», qui a fait toute une série 
de propositions. C’était en 2013 – en effet, pourquoi toutes ces longueurs? Si cer-
taines des mesures ont été réalisées, d’autres, qui étaient plus au niveau relation-
nel, ne l’ont pas été. Il s’agissait par exemple d’intégrer les jeunes dans l’entretien 
et les activités de nettoyage de l’école, d’établir une charte d’utilisation de cet 
espace, donc d’en discuter avec les différents utilisateurs pour améliorer la situa-
tion. Dans le cadre du contrat de quartier, il y a aussi eu un projet de modérateur 
ou de correspondant de nuit, qui souhaitait intervenir, pas seulement de manière 
répressive avec la police, mais aussi par une présence différente, par la médiation, 
la négociation entre les différents utilisateurs, pas seulement par rapport à l’école, 
mais aussi dans le quartier. Ce sont des projets avec une présence qui peuvent 
permettre de mieux répondre à cette utilisation effectivement très particulière de 
l’école de Pâquis-Centre par les habitants.
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Le président. Vous devez conclure, Madame la conseillère municipale.

Mme Brigitte Studer. Les habitants du quartier sont donc convaincus qu’il y a 
des manières de faire des progrès par rapport à ça et les attendent de la part du 
Conseil administratif.

Le président. Merci. Le bureau a décidé de clore la liste. De plus, nous avons 
reçu une motion d’ordre du Parti socialiste, du Parti démocrate-chrétien et des 
Verts demandant le débat accéléré concernant toutes les urgences.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 43 oui contre 20 non (3 abstentions).

Le président. Nous continuons donc maintenant ce débat avec Mme Frigenti 
Empana.

Mme Jannick Frigenti Empana (S). Merci, Monsieur le président. Je remer-
cie ma préopinante, Mme Studer, pour les détails qu’elle nous a fournis sur les 
travaux autour de cette problématique à l’école de Pâquis-Centre. Quant à 
l’intervention de M. Spuhler, elle m’a quand même un petit peu amusée; vous 
transmettrez, Monsieur le président. Il semblerait en effet que seuls les dealers 
soient atteints de fuites urinaires, puisque, selon le Mouvement citoyens gene-
vois, seuls les dealers urinent dans les coins. Les autres personnes, les autres 
hommes ne sont jamais impliqués; ils ne font jamais pipi dans les coins, c’est 
bien connu, ce ne sont que les dealers, et on pourrait même aller plus loin, cer-
tains types de dealers, mais je m’arrêterai là.

Il faut savoir que cette école est entourée de 10 dépanneurs. Or, Mme Studer 
l’a dit, c’est un quartier qui manque cruellement de toilettes publiques. Nous 
l’avons déjà relevé; il y a une seule toilette publique à la place de la Navigation. 
Avant d’évoquer des questions de tranchées ou de douves ou, éventuellement, de 
fermer des préaux, il nous semble important de mettre en place des mesures qui 
permettent à la population dans son entier, dealers inclus, de pouvoir bénéfi cier 
de toilettes publiques, qui manquent cruellement dans le quartier des Pâquis et à 
Genève. Nous l’avons constaté également dans d’autres endroits, comme la rue 
de l’Ecole-de-Médecine; il y a un certain nombre d’endroits impactés par ces 
questions d’urine. J’en resterai là sur la question de l’urine.

Il est un peu piquant que le Parti démocrate-chrétien signe cette motion. 
Pourquoi? Parce que c’est son magistrat qui est en charge de ces questions de 
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sécurité. C’est lui qui a les agent-e-s de la police municipale (APM) dans ses 
services; c’est lui qui peut mettre en place des mesures afi n de soulager les per-
sonnes qui ont besoin de se soulager. J’aimerais ajouter qu’une motion socia-
liste, la motion M-1181, a été déposée il y a à peu près trois ans; le rapport 
est dans l’ordre du jour. Cette motion demandait que l’on pose de la peinture 
hydrophobe contre les murs, notamment ceux qui sont le plus touchés par ces 
questions d’urine, de manière que cette urine rebondisse sur les pieds des per-
sonnes qui se permettent de se soulager dans les coins et recoins de la ville; la 
ville n’est pas faite pour ça.

En tant que socialistes, nous souhaiterions donc renvoyer cette motion à la 
commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la commu-
nication, car nous pensons que c’est un endroit tout à fait approprié pour étudier 
les mesures qui sont nécessaires pour répondre à ces questions. Dernière chose: 
on ne peut pas fermer le préau de l’école des Pâquis, à moins que cette majorité 
qui affectionne tant la voiture soit d’accord d’en fermer le parking. Il faut savoir 
en effet qu’il y a une entrée et une sortie du parking pour les piétons à l’intérieur 
de cette cour d’école. Nous voyons donc avec diffi culté comment on pourrait fer-
mer l’accès public à cette école. (Applaudissements.)

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). J’ai eu le temps d’aller faire un tour 
sur place, malgré le fait que je ne sois pas à la commission des travaux et des 
constructions. C’est une réalité: ce n’est pas agréable. Ce n’est pas agréable pour 
les gens qui y travaillent, ce n’est pas agréable pour les bouts de chou qui vont 
à l’école, ce n’est agréable ni à la vue ni à l’odorat. Le service de maintien est 
sur pied depuis 6 h du matin. Il nettoie sans que les odeurs, qui sont imprégnées, 
partent, tellement les gens se soulagent dans cette partie des Pâquis.

Par ailleurs, comme ma préopinante l’a rappelé, il y a un parking, de sorte que 
ce préau ne peut de toute façon pas être fermé. Et puis, on ne va pas commencer 
à mettre nos bouts de chou dans des cages; la prochaine étape ce sera quoi? De 
lancer des cacahuètes? Non. Il y a des solutions qui sont un peu plus constructives 
que ça. Les APM, par exemple, peuvent faire des tours. Ils arrêtent leurs fonctions 
à 3 h du matin. A partir de 3 h du matin, il faut prévoir quelque chose pour que 
la relève soit prise. On ne peut pas laisser les enfants aller à l’école dans de telles 
situations et dans de telles immondices.

D’autre part, je rappelle également que la commission des travaux et des 
constructions, qui a eu l’honneur, comme l’a dit mon collègue, de se rendre sur 
place, traite aujourd’hui de la proposition PR-1239 qui porte sur les travaux de 
ce bâtiment, et que des coupes budgétaires sont prévues pour que les travaux ne 
puissent pas être effectués jusqu’au pied de ce bâtiment, ce qui aura pour consé-
quence de garder ces endroits où les gens peuvent se soulager. Il conviendrait 
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donc que les membres de ce Conseil municipal, et en particulier ceux qui ont 
signé ce texte, prennent langue avec les personnes qui sont à la commission des 
travaux et des constructions et qui représentent leur groupe, afi n de soutenir de 
manière constructive un projet qui va mettre un terme à cette problématique.

Ensuite, comme ma collègue préopinante l’a rappelé, il manque cruellement 
d’endroits pour se soulager, et pas seulement là. Alors, on pourrait imaginer par 
exemple, je ne sais pas, moi, des «barazzonettes», pour que les gens puissent 
avoir accès à des toilettes publiques sur place. Pour ne pas stigmatiser un type 
de population, et je suis d’accord avec ma collègue, on peut, sans trop se mouil-
ler, dire que les personnes qui se soulagent sont généralement de sexe masculin, 
puisqu’il est plus diffi cile pour une dame de faire cela contre un mur. A peu près 
tout le monde a pris cette école pour un endroit où on peut se soulager librement 
la nuit à la sortie d’un bar, ou durant les week-ends, après d’autres activités noc-
turnes. Ce n’est pas un endroit adapté pour cela; les enfants à l’école ne doivent 
pas subir ce genre de choses. C’est pourquoi les Verts soutiendront ce texte.

M. Pierre Gauthier (HP). Le problème que pose cette motion n’est pas 
nouveau, puisque dès sa construction l’école de Pâquis-Centre a été le cadre de 
confl its d’utilisation, notamment dans la cour. J’ai habité le quartier des Pâquis 
pendant très longtemps et, alors que mes enfants fréquentaient l’école, où ils ont 
effectué toute leur scolarité primaire, les problèmes de l’époque n’étaient pas 
réglés déjà dans les années 80 et 90, à l’époque où Pascal Spuhler était adolescent 
et qu’il s’amusait dans la cour avec les grands. (Brouhaha.)

Le président. S’il vous plaît, Monsieur Spuhler…

M. Pierre Gauthier. Avec des parents d’élèves, nous avons fondé l’Asso-
ciation des parents d’élèves de Pâquis-Centre, qui a été, avec le centre de loi-
sirs de l’époque, le terreau sur lequel se sont constituées de nombreuses autres 
associations, qui ont travaillé pour l’élargissement des trottoirs, la modération 
de la circulation, la protection des Bains des Pâquis, etc. Trente ans plus tard, 
les problèmes ne sont toujours pas résolus, mais en plus ils se sont multipliés 
et ils se sont aggravés. L’une des causes de ces problèmes, c’est la multiplicité 
des usages de l’ensemble construit de Pâquis-Centre qui contient une école, un 
centre de loisirs et des habitations. Dans les années 80, le mélange, la mixité 
sociale, comme on l’a appelée, le mélange des populations usagères des diffé-
rents bâtiments, enfants, adolescents, habitants, usagers de la vie nocturne, etc., 
était envisageable, mais je crains que dans les années 2017 et suivantes ça ne le 
soit plus.
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Ça a été dit plus tôt, ce mélange d’usagers n’est à mon avis plus possible, 
parce qu’il se fait toujours, toujours, toujours au détriment des enfants. La ques-
tion qui se pose, fi nalement, avec l’évolution négative des comportements inci-
viques récurrents, est la suivante: est-il encore envisageable de faire cohabiter des 
enfants scolarisés avec des usagers différents, qui respectent de moins en moins 
les lieux collectifs? Finalement, la philosophie urbanistique du mélange ne me 
semble plus adaptée à la dégradation des comportements à laquelle nous assistons 
tous et toutes très attristés. Autant j’étais favorable au mélange des usagers dans 
les années 80, autant je suis devenu partisan – écoutez bien la formule – d’une 
forme de sanctuarisation des établissements scolaires, qui doivent être en priorité 
restitués à leur fonction originelle.

Nous avons été approchés pendant tout l’été, pendant tout le trimestre de la 
fi n de l’année scolaire précédente, par des membres du collectif d’habitants qui a 
géré le défunt contrat de quartier. Nous sommes en contact avec de très nombreux 
parents d’élèves des Pâquis. Ils sont quasiment unanimes et ils souhaitent que le 
préau de l’école de Pâquis-Centre soit fermé en dehors des heures scolaires. Je 
pense que ces parents et ces habitants sont autrement plus au courant de la situa-
tion que nous ne pouvons l’être ici, dans ce carré parlementaire.

Il faut être bien conscient que fermer ce préau et le rendre à sa fonction pre-
mière de cour de récréation, ça pose beaucoup d’autres problèmes. Le manque 
cruel d’espaces verts dans le quartier, par exemple, parce que c’est vrai que la cour 
est un lieu de rencontre, c’est un lieu où d’autres usagers que les enfants peuvent 
se retrouver. Oui, bien sûr, le lac est tout près, le parc de la Perle du lac aussi, mais 
quand vous êtes parent vous ne pouvez pas envisager de laisser vos jeunes enfants 
traverser tout seuls le quai Wilson pour aller s’amuser au bord du lac, ce n’est pas 
possible. Au fond avec cette motion nous sommes devant une question plus large, 
c’est celle de la surdensifi cation de certains quartiers et celle de la saturation des 
infrastructures collectives, notamment dans les quartiers populaires.

Alors, pour conclure, je crois qu’il est important d’écouter les parents et les 
enseignants et de prendre les mesures immédiates pour restituer à cette école sa 
vocation première, c’est-à-dire de la restituer aux enfants et à l’école primaire 
pour qu’ils puissent apprendre à exercer leurs libertés de citoyens plus tard. Je 
vous remercie, Monsieur le président.

M. Pascal Spuhler (MCG). Je voudrais intervenir de nouveau, parce que 
j’ai entendu certaines choses qui sont assez hallucinantes. Quand on vient nous 
dire, Mesdames et Messieurs, «ah, il n’y a pas assez de toilettes aux Pâquis, c’est 
normal»… Non mais attendez, c’est normal qu’on aille pisser dans la cour d’une 
école, dans la cour de récréation où les enfants s’ébattent, c’est normal qu’on aille 



SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017 (soir)
Motion: école des Pâquis, urinoir et zone de deal: un spectacle pour enfants?

2003

pisser là, sous prétexte qu’il n’y a pas de toilettes? Donc faites n’importe quoi, 
sous prétexte qu’il n’y a pas la structure pour ça? J’ai un peu de peine à com-
prendre cette façon de raisonner. Pour moi, c’est juste un scandale qu’on ose se 
permettre d’aller pisser contre les murs d’une école.

M. Gauthier a parlé de sanctuarisation; c’est à peu près ça qu’il faudrait ima-
giner. La culture ne m’a pas appris, à moi, à aller pisser contre les murs d’une 
école. En général je me retiens jusqu’à ce que je rencontre un établissement 
public où je puisse entrer ou éventuellement une vespasienne publique. Alors 
si certains pissent comme moi je peux parler dans cette plénière, désolé, je ne 
comprends pas cette façon de voir les choses. Je ne comprends pas cette façon de 
voir les choses d’autant plus qu’on vient me dire «non, ce n’est pas les dealers». 
Madame, vous considérez ces gens comme vous voulez… enfi n, vous les respec-
tez; très bien… c’est bien! Moi, je ne respecte pas les criminels, je ne respecte pas 
les délinquants et je respecte encore moins des délinquants qui vont pisser dans la 
cour de l’école! Désolé. Et ce sont effectivement des dealers.

On me dit qu’il y a d’autres personnes qui peuvent éventuellement faire 
leurs besoins devant cette école. Je veux bien croire que de temps en temps 
il y en a un qui va se soulager, mais franchement ce n’est pas les parents des 
enfants qui vont aller pisser devant l’école! Ce n’est pas les usagers des asso-
ciations qui siègent dans cette école qui vont pisser contre les murs! Alors qui, 
Madame? Ceux qui sortent d’un bistrot? Il n’y a pas de bistrot dans les alentours 
immédiats. (Exclamations.) Sauf dans le bas de la rue! Je parle de l’immédiat, 
Monsieur Schnebli. (Remarques. Cloche.) Vous savez très bien de quoi je parle. 
Alors, certains pourraient traverser l’école pour aller pisser… mais arrêtez!

Le président. Monsieur Spuhler, vous vous adressez au président, comme 
d’ailleurs tous les autres membres de ce Conseil. Continuez.

M. Pascal Spuhler. Oui, oui, mais on m’interpelle, Monsieur le président! Je 
continue. Même s’il n’y avait que des bistrots aux alentours, vous pensez réelle-
ment que c’est normal qu’on aille se soulager dans une cour d’école? Non, pas du 
tout. Alors pour ceux qui viennent me dire qu’on ne peut pas fermer l’école, parce 
qu’il y a des associations, parce qu’il y a le parking qui a une sortie au milieu 
de la cour, effectivement il y a une sortie de parking qui donne au milieu de la 
cour, mais je rappellerais à Mme Frigenti Empana qu’il y a un système de portes 
qu’on peut ouvrir de l’intérieur et qui ne permet pas d’accéder de l’extérieur. Vous 
savez, ce système de portes automatiques, de portes de sortie de secours, ça fonc-
tionne très bien, on peut simplement l’installer dans les grillages qu’on pourrait 
mettre autour de cette école.
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Quand je parle de grillages, je voudrais rassurer Mme Uzma Khamis Vannini: 
ce n’est pas mettre les enfants en cage; il y a d’autres écoles qui ont des grilles, 
des protections. Aujourd’hui on fait ça très bien, et en même temps ça protège nos 
enfants, et c’est juste ça le but, Madame Khamis Vannini, c’est juste ça, protéger 
nos enfants, la santé de nos enfants. Ce n’est pas normal que des petits enfants 
de quelques années risquent de mettre leurs mains par terre puis à la bouche en 
sachant ce qu’ils ont touché juste avant. Je pense que vous comprenez ma manière 
de penser de ce point de vue.

Mesdames et Messieurs, la demande est très simple: le renvoi immédiat de 
cette motion au Conseil administratif. Je ne comprends même pas pourquoi on 
attend. Le Conseil administratif a attendu que nous intervenions pour réagir. 
On doit mettre immédiatement une barrière, c’est la seule solution immédiate, 
la seule solution immédiate pour protéger nos enfants, Mesdames et Messieurs. 
Ce n’est pas normal qu’on ait attendu dix jours avant de commencer à laver, 
parce que je suis désolé, Madame Alder, effectivement votre concierge s’escrime 
depuis une semaine, mais pendant les dix premiers jours de la rentrée scolaire 
l’odeur était juste insupportable. In-sup-por-table! Et je ne vous raconte même 
pas la couleur des sols.

Il a donc quand même fallu des réactions, des appels du pied, des lettres de 
citoyens, des lettres de parents d’élèves, des montées au créneau des associations 
– enfi n, bref, tout un ramdam – pour qu’on bouge enfi n dans le bon sens, mais 
encore pas suffi samment à mon goût, puisque les activités nocturnes continuent 
dans ce secteur. Donc, Mesdames et Messieurs, je vous en prie, renvoyons cette 
motion. Elle est simple et demande des mesures urgentes: mettons une barrière 
qui permette d’avoir une protection pour nos enfants en attendant la fi n des tra-
vaux. Je vous remercie, Monsieur le président.

M. Pierre Scherb (UDC). Le problème qui est abordé par cette motion n’est 
pas nouveau. Moi-même, j’ai déjà deux fois demandé, posé des questions au 
magistrat Barazzone pour savoir comment il voulait poursuivre les dealers de 
manière plus effi cace aux abords de la rue des Pâquis. Maintenant s’y est ajouté 
un autre problème, c’est-à-dire des dealers… (Brouhaha.)

Le président. S’il vous plaît! Je vous en prie… Monsieur Spuhler, Monsieur 
Schnebli, Madame Studer… Madame, Messieurs, vous êtes seuls au monde? 
Est-ce que vous supportez que nous puissions continuer nos débats? Continuez, 
Monsieur Scherb, avec nos excuses pour eux.
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M. Pierre Scherb. Merci, Monsieur le président. Donc je disais qu’il y a main-
tenant un deuxième problème qui s’est ajouté à celui des dealers, c’est-à-dire des 
dealers et des jeunes qui utilisent le préau de l’école comme urinoir et dépotoir. 
C’est effectivement insoutenable pour les enfants de voir tout ça et surtout de 
supporter les odeurs. Les 40 000 francs que la Ville dépense chaque année pour 
nettoyer le préau n’y changent malheureusement pas grand-chose, parce que ça 
arrive quand même que les enfants soient confrontés à ces images et surtout à 
ces odeurs. Pourquoi? Parce que les dealers s’aventurent même durant la jour-
née dans le préau et à 10 h du matin, par exemple, l’utilisent comme urinoir, 
comme je l’ai aussi appris lors de cette séance de la commission des travaux et 
des constructions qui a déjà été mentionnée.

Maintenant, pourquoi les jeunes utilisent-ils le préau de l’école comme uri-
noir? Ils sont habitués depuis des dizaines d’années à l’utiliser, ce qui n’a jamais 
posé problème. Ce préau était toujours à leur disposition, notamment le soir. Or 
tout à coup ils voient un exemple, celui des dealers, qui ont commencé à utili-
ser le préau de l’école comme urinoir, et ils ne comprennent pas pourquoi eux 
devraient se déplacer ailleurs ou même attendre jusqu’à ce qu’ils arrivent à la 
maison, tandis que les dealers ont toute liberté pour utiliser le préau comme uri-
noir. Le directeur de l’école nous a aussi dit, lors de cette audition en commission, 
que la police a commencé à prononcer des interdictions de périmètre à l’égard de 
quelques jeunes. Alors là, j’ai été interloqué. Pourquoi, une fois de plus, punit-on 
les Suisses et les étrangers qui vivent chez nous légalement, tandis que les dealers 
et autres illégaux n’ont rien à subir?

Des voix. Bravo!

M. Pierre Scherb. Cette situation est insupportable pour nous et nous vote-
rons donc cette motion, qui a d’ailleurs été cosignée par un membre de l’Union 
démocratique du centre.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Je passe la parole à 
Mme Esther Alder pour le Conseil administratif.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Monsieur le président, Mes-
dames et Messieurs, je vous ai écoutés avec beaucoup d’attention. Rassurez-
vous, le Conseil administratif n’a pas attendu l’urgence de cette motion pour 
agir. Cela a été souligné par certains qui ont participé à la visite organisée spé-
cifi quement dans le cadre du crédit de rénovation de l’école de Pâquis-Centre, 
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qui, je le rappelle, a tout de même été amputé de 10% du montant du crédit de 
réalisation. Cela pose un problème, raison pour laquelle M. Pagani et moi-même 
sommes revenus devant la commission des travaux et des constructions pour 
expliquer la nécessité de remettre ces 10% qui ont été amputés. La conséquence, 
ça a été dit, c’est qu’on n’arrivera pas à aménager cette école de manière satis-
faisante, à faire disparaître les recoins qui aujourd’hui posent un certain nombre 
de problèmes, au profi t de l’agrandissement d’une ludothèque, de la construction 
d’une salle polyvalente dont je rappelle encore que les habitants la demandent, la 
plébiscitent, et de l’amélioration de la maison de quartier.

C’est curieux que ce débat arrive juste à ce moment-là, aujourd’hui, alors 
qu’on discute en parallèle de cette question des travaux. Je ne voudrais pas qu’on 
profi te pour, entre guillemets, «faire mousser» tout ça, créer un climat néfaste en 
prétendant qu’une grande enceinte barricadée autour de l’école résoudrait tous 
les problèmes. Ce n’est pas le cas. Aujourd’hui, le quartier des Pâquis vit bien. 
C’est un quartier animé, qui est cosmopolite, attractif, mais il a, je vous le rap-
pelle, plus de 50 dépanneurs sur son territoire. Il y a des nuisances nocturnes. Il 
y a la question d’une certaine insécurité, en tout cas que certains de ses habitants 
manifestent, notamment dans le cadre du contrat de quartier, et évidemment un 
mauvais usage du domaine public. Nous avons travaillé passablement pour amé-
liorer le préau de l’école, en y mettant des jeux pour que les familles puissent se 
le réapproprier. Malheureusement, avec ces travaux qui sont en cours, nous avons 
dû démonter les jeux, du coup les familles n’ont plus tellement de raisons de venir 
dans cette cour.

Maintenant, encore une fois, les habitants ne sont pas forcément favorables à 
la fermeture du préau; en tout cas, c’est ce qui ressort des derniers contacts que 
j’ai eus avec eux. Ils demandent autre chose, et là je fais référence au contrat de 
quartier, qui d’ailleurs n’existe plus, puisqu’ils ont été découragés. Ils deman-
daient des WC publics, il n’y en a pas; ils demandaient des médiateurs de nuit, il 
n’y en a pas. Ils demandaient aussi une sécurité renforcée, et je dois dire qu’il y 
a maintenant un renforcement de la présence policière, assuré par les services de 
mon collègue Guillaume Barazzone, avec la police municipale.

Sur le nettoyage, le Service des écoles et institutions pour l’enfance travaille 
déjà à 6 h du matin, pour que le préau soit propre quand les enfants arrivent. On 
a encore une séance prévue vendredi prochain. La police municipale, je vous le 
rappelle, ne travaille malheureusement que jusqu’à 3 h du matin; il y a donc un 
espace de 3 h à 6 h du matin, le moment où les gens vont faire ces nettoyages. On 
envisage même de mettre des Securitas, de concert avec la police cantonale et la 
police municipale – mais ça, ça va se discuter. Il faudrait déjà installer des WC, 
puisque apparemment cette école est devenue un urinoir public; une des manières 
de répondre et de résoudre ce problème est donc de mettre des WC publics. Sur les 
odeurs, il est vrai que la chaleur a accentué le problème. Le Service des écoles et 
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institutions pour l’enfance envisage de mettre au sol des peintures imperméables 
qui ne permettent pas à l’urine, s’il y en a, de pénétrer et de stagner dans les inters-
tices du béton.

Enfi n voilà, on travaille pour rendre ce préau agréable à vivre. On ne veut pas 
le fermer totalement et, d’ailleurs, ce sera très compliqué. En outre, un élément 
que vous avez oublié, c’est que le 15 novembre l’abri pour les familles sera ouvert 
aux Pâquis, dans la cour de l’école. Il faut tenir compte de tous ces paramètres et 
aussi nous donner les moyens, avec les travaux qui vous ont été proposés, de faire 
de ce lieu central des Pâquis un lieu qui permette aux uns et aux autres de cohabi-
ter dans une bonne entente. Je vous remercie pour votre attention.

Le président. Merci, Madame la magistrate. La liste étant close, je vais faire 
voter le renvoi au Conseil administratif qui a été demandé par les motionnaires. Si 
vous le refusez, je ferai voter le renvoi à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication.

Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté par 41 oui contre 28 non.

(Applaudissements.)

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre des 
mesures immédiates et urgentes afi n d’assurer la salubrité et la sécurité des lieux, 
dans les plus brefs délais.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter un 
rapport.
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6. Motion du 26 juin 2017 de Mmes et MM. Amar Madani, 
Pascal Spuhler, Daniel Sormanni, Danièle Magnin, Daniel-
Dany Pastore, Jean-Philippe Haas, Laurent Leisi, Claude 
Jeanneret, Thomas Zogg, François Bärtschi et Yasmine 
Menétrey: «Poste: stop au démantèlement» (M-1308)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– la décision de la fermeture de 12 offi ces de poste dans le canton de Genève, 
soit 25% du réseau postal du canton, dont deux offi ces en ville (rue du Stand 
et route de Malagnou);

– la volonté de la Poste de poursuivre sa politique de fermeture après 2020;

– les conséquences négatives de cette décision sur l’emploi: 40 places de travail 
sont d’ores et déjà menacées;

– la dégradation de la qualité du service universel et de la cohésion sociale;

– l’annonce de la Poste selon laquelle elle entend dialoguer et associer les com-
munes avant toute fermeture d’offi ce,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de s’opposer à toute fermeture d’offi ce de poste à Genève;

– d’inviter la Poste au dialogue avant la fermeture des offi ces.

Préconsultation

M. François Bärtschi (MCG). Chacun le sait, la situation est dramatique au 
sein de la Poste, de manière générale, dans beaucoup de cantons, et en particulier 
en ville de Genève, où la situation s’est dégradée très fortement et promet d’être 
catastrophique pour 2020 et les années suivantes. C’est pour cela que nous avons 
déposé cette motion et que nous vous demanderons de la voter de la manière la 
plus rapide en la renvoyant au Conseil administratif. Ce dernier a déjà pris des 
mesures dans ce sens, mais il est important que notre Conseil municipal exprime 
une volonté la plus forte possible pour soutenir nos postes de quartier et les pos-
tiers. La situation est dramatique.

Voyons ce que nous dit le syndicat Syndicom, qui donne des chiffres et parle 
en connaissance de cause: il nous apprend la fermeture de 14 offi ces de poste, 
soit un offi ce sur quatre qui devrait être rayé à Genève, un collaborateur ou une 

1 Annoncée et motion d’ordonnancement, 605.
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collaboratrice sur quatre qui devrait être licencié, c’est-à-dire 100 licenciements; 
c’est le bilan jusqu’en 2020. Voilà donc l’annonce du syndicat, qui a de quoi nous 
faire frémir. Si on regarde la situation actuelle, toujours selon Syndicom, il y a eu 
six licenciements à la poste du Mont-Blanc, un à Perly, un à Bernex, un au Petit-
Saconnex et trois à Balexert. C’est hors de la ville de Genève, mais rappelons 
qu’il y a quand même deux offi ces qui vont fermer, celui de la rue du Stand et 
celui de Malagnou. Un dégraissage général est prévu. Cela, nous ne pouvons pas 
le tolérer et nous devons encore taper sur le clou, une fois de plus. C’est impor-
tant. Derrière, il y a des personnes, des familles qui attendent d’avoir des salaires 
et, déjà, de ne pas perdre leur emploi, et de pouvoir continuer à vivre dans des 
conditions normales.

On me donne encore un tout dernier élément. Dans le service logistique, on a 
licencié l’entier des postiers, qui ont été réengagés à 3300 francs par mois, alors 
qu’avant ils avaient des salaires convenables. Je ne vais pas énerver une partie 
du Conseil municipal en demandant qui peut accepter des salaires de ce niveau, 
mais on est dans un cas fl agrant de dumping salarial, qui n’est pas acceptable, 
qui n’est pas tolérable venant d’une institution comme la Poste, qui existe depuis 
des décennies et qui avait à une époque une politique sociale – elle était certes 
aléatoire, pas toujours parfaite, mais elle avait quand même une politique sociale, 
il faut le reconnaître. Nous ne pouvons pas laisser cette dégradation progresser. 
Genève, la Ville de Genève, doit être à la pointe de ce combat.

C’est pourquoi nous vous demandons impérativement de soutenir cette 
motion, qui s’oppose à ces fermetures d’offi ces, à la dégradation du service, et 
qui demande surtout un dialogue, qui demande de faire front contre ces ferme-
tures d’offi ces postaux qui sont catastrophiques parce qu’elles détruisent notre 
quartier, elles détruisent des familles, elles détruisent des personnes, et ça nous 
ne pouvons pas le tolérer. Je suis insistant, mais je crois que ça vaut la peine. 
Nous pouvons véritablement faire œuvre utile ce soir en soutenant massivement 
cette motion, quelles que soient les lignes politiques des uns et des autres. C’est 
un secteur sur lequel, je pense, nous pouvons tous nous réunir pour le bien de 
notre ville de Genève, pour essayer d’aller tous ensemble dans la bonne direc-
tion. C’est pour cela, donc, que je vous demande de renvoyer immédiatement au 
Conseil administratif la motion au nom de l’ensemble des motionnaires.

Le président. Je vous rappelle que nous sommes en débat accéléré. C’est 
donc une personne par groupe pendant sept minutes.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la motion M-1308 est acceptée sans opposition (64 oui et 1 abstention).
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M. Pierre Gauthier (HP). Je crois qu’il faut replacer le débat qui nous 
occupe dans un contexte un peu plus large. Ce qui arrive à la Poste n’est pas 
du tout le fruit du hasard. Ce qui arrive à la Poste, c’est le résultat de la mise en 
œuvre d’une politique totalement absurde qui vise à détruire les services publics 
et à leur appliquer les prétendues recettes de rigueur qui sont aujourd’hui mises 
en œuvre dans le secteur privé. Or on ne peut pas gérer le service public comme 
on gère le secteur privé pour une simple et bonne raison, c’est que le service 
public doit s’adresser équitablement à toutes et à tous. Il est évident qu’une per-
sonne qui habite loin du centre-ville doit pouvoir avoir accès aux mêmes services 
de poste qu’une personne qui habite à côté de la poste du Mont-Blanc, et il est 
évident que l’investissement pour permettre à cette personne qui habite loin du 
centre-ville de bénéfi cier du service n’est pas du tout le même que celui qui est 
dédié à la personne qui habite près du centre.

La politique de la Poste est absolument catastrophique. Elle se targue, comme 
nous le rappelle le syndicat Syndicom, d’être une entreprise sociale, mais c’est 
en fait une entreprise totalement antisociale. En effet, elle veut supprimer ses ser-
vices internes et les externaliser dans d’autres entreprises, par exemple des petits 
commerces, mais avec une réduction drastique du service. Vous ne pourrez pas 
aller dans une épicerie de quartier pour avoir les mêmes services que ceux dont 
vous pouvez bénéfi cier auprès d’une poste de quartier. De fait, et c’est démontré 
par le personnel de Syndicom qui nous a informés de tout cela, la Poste pratique 
non seulement un dumping salarial, c’est-à-dire qu’elle rabaisse artifi ciellement 
le coût salarial des prestations, mais, en plus, elle charge d’autres entreprises, des 
petits commerces, d’une tâche de service public à laquelle ils ne sont pas du tout 
préparés. C’est une situation particulièrement inacceptable parce qu’elle est très 
perverse; en même temps, elle est très destructrice pour les employés de la Poste. 
Il faut évidemment soutenir cette motion, et j’ai vu que nous étions tous d’accord 
pour entrer en matière sur cet objet. Il faut faire le maximum de pression pour que 
la Poste revoie sa politique et reste dans sa fonction première, qui est celle d’être 
un service public, donc un service à l’ensemble de la population. Je vous remer-
cie, Monsieur le président.

M. Alfonso Gomez (Ve). A ce qui vient d’être dit et auquel je souscris entiè-
rement, je rajouterai quand même, pour être encore plus large, que ce qui se passe 
à la Poste était prévu de longue date. Au moment où nous discutions de l’Accord 
sur le commerce des services (ACS), en anglais Trade in Services Agreement 
(TiSA), contre lequel une grande majorité dans ce Conseil municipal s’est pro-
noncée, nous avons déjà eu l’occasion de dire ici que TiSA avait pour objectif 
la suppression des services publics et la privatisation complète de la Poste et de 
Swisscom. Ce qui est tragique et malheureux, c’est que le Conseil fédéral laisse 
faire la Poste déjà aujourd’hui, alors que nous savons que la majorité d’entre 
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nous, la majorité de la population est farouchement opposée à cet accord, qui a 
pour conséquence, et aujourd’hui on le voit de manière tangible, la destruction de 
ce service universel et de proximité.

On nous dit qu’on va déléguer cela à des offi ces de proximité. Or, M. Gauthier 
a raison, les services ne sont pas les mêmes. Il y a des services qui ne peuvent plus 
être assumés. J’ai fait une petite liste: il n’y a pas de remboursement supérieur 
à 500 francs; vous ne pouvez pas remettre des actes judiciaires ou de poursuite; 
vous ne pouvez pas faire, pour les associations proches, des envois de masse. Vous 
avez une dégradation du service à la population. Sur les conditions de travail, si la 
Poste ferme, elle laisse le champ libre à toute une série de multinationales qui bien 
souvent – pas bien souvent, toujours; UPC, entre autres… – ont des conditions de 
travail bien pires que celles que peut avoir la Poste aujourd’hui.

Nous allons donc évidemment soutenir cette motion, vous l’avez compris. 
Ça n’a pas été dit, mais j’imagine que l’on vote pour que cette motion soit ren-
voyée directement au Conseil administratif – nous n’avons pas besoin que cette 
motion aille dans une quelconque commission –, afi n qu’il continue la pression 
auprès des autorités pour défendre le service public de notre pays. Parce que si 
aujourd’hui nous ne faisons rien, demain, comme je l’ai dit, ça sera le tour des 
télécommunications, et après-demain ou peut-être déjà demain, ça sera celui des 
cars postaux, puis de l’ensemble du service public. (Applaudissements.)

M. Tobias Schnebli (EàG). Evidemment, Ensemble à gauche soutient cette 
motion. Nous soutenons les revendications du syndicat Syndicom qui était pré-
sent hier, ici, à l’entrée du Conseil municipal. Cette situation concerne toute la 
Suisse aujourd’hui. Je ne connais pas un village, une ville, un canton qui ne soit 
pas en train de se mobiliser pour éviter la fermeture des offi ces postaux sur son 
territoire. Je connais un peu la situation au Tessin, en particulier, mais je lis la 
presse et je vois que partout on s’insurge. Or, ça a déjà été en partie rappelé, il faut 
bien dire où sont les responsabilités de cette politique actuelle de réduction du 
service public, de gestion d’un service public comme de n’importe quelle entre-
prise privée, qui devrait faire des bénéfi ces au détriment de la grande majorité de 
la population. Celle-ci ne représente peut-être pas les grands clients que la Poste 
continue à servir, cependant je rappelle, notamment aux partis qui se targuent 
d’être les grands défenseurs de l’économie, que les petits clients c’est aussi les 
petits artisans, c’est aussi la petite production dans tout le territoire.

Moi-même j’ai une petite entreprise; je suis un grand utilisateur de la Poste. 
J’envoie mes colis depuis les bureaux de poste, que ce soit des Charmilles ou de 
Châtelaine; ça me rend bien service d’avoir ces possibilités à proximité. Or en 
supprimant les offi ces de poste, vous compliquez cela – je dis «vous» en pensant 
aux majorités de droite et de centre droite au parlement, notamment national, qui 
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nous ont conduits à la Poste que nous connaissons aujourd’hui, cette Poste qui 
continue de fermer des offi ces à tour de bras. Cette fermeture des offi ces de poste 
est préjudiciable aussi pour ce qui est de toute une partie de l’économie locale. 
Nous reprenons donc les demandes du syndicat. La politique municipale peut agir 
un peu, c’est ce qu’elle est en train de faire, c’est déjà ça, mais il faudrait vraiment 
répercuter ces demandes politiques au niveau cantonal, et surtout au niveau natio-
nal. Là, je regrette, mais une bonne partie de cette enceinte, la droite et le centre, 
qui va soutenir la mobilisation contre la fermeture des offi ces de poste, repré-
sente les mêmes partis qui votent les privatisations, qui affi rment que la Poste 
doit faire des bénéfi ces et qu’elle doit être gérée de la manière dont elle est gérée 
aujourd’hui. C’est donc sans grandes illusions qu’on vote; on fait ce qu’on peut 
pour se mobiliser contre ces fermetures d’offi ces postaux dans la ville de Genève, 
et on soutient le renvoi direct de cette motion au Conseil administratif.

M. François Bärtschi (MCG). Juste pour ajouter un élément: les employés 
de la Poste et les syndicats ont eu la visite à Genève de la directrice générale de la 
Poste, Mme Susanne Ruoff, qui a effrayé le personnel, pour dire ce qui était, avec 
une politique de brutalité. Ce n’est pas une politique d’accompagnement pour une 
réforme qu’on pourrait imaginer; il s’agit véritablement de couper à la hache dans 
les effectifs, dans les offi ces, en prétextant qu’on va dialoguer avec les communes.

D’après ce que j’ai cru entendre, c’est la Ville de Genève, représentée par le 
Conseil administratif, qui a fait le premier pas en direction de la Poste, et non 
pas le contraire, donc quelque part il y a beaucoup de promesses qui sont faites 
et beaucoup – vous m’excuserez, Monsieur le président – de blabla et de blabla-
teries, mais peu de véritable dialogue, de véritable discussion avec le Conseil 
administratif, avec la commune, avec les représentants de la commune, alors que 
la Poste s’y est engagée.

Je pense qu’il faut prendre la Poste au mot et lui dire ceci: «Allez dans la 
direction que vous avez dite; vous devez discuter, vous devez dialoguer, sinon 
vous êtes des artistes de la contre-vérité – je n’ose pas dire des menteurs, parce 
que ça ne se fait pas, paraît-il –, vous êtes des personnes qui ne sont pas dignes de 
confi ance, vous n’êtes pas dignes de la Confédération helvétique, vous êtes des 
vendeurs d’illusions!» Je pense que c’est ce qu’il faut leur dire. «Vous ne devez 
pas agir comme ça. Vous devez avoir un minimum de respect envers les habitants 
de notre commune. Vous avez un monopole. Vous avez des privilèges et vous 
devez en être dignes. Vous avez aussi des obligations vis-à-vis des employés. 
Vous devez tenir ces engagements, mais vous ne le faites pas.» Je crois que nous 
le dirons fortement en votant de la manière la plus effi cace pour demander que 
cette motion soit renvoyée directement au Conseil administratif, sur le siège, sans 
passer par une commission. Merci, Monsieur le président.
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Mme Esther Alder, conseillère administrative. Monsieur le président, Mes-
dames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux, effectivement le 
Conseil administratif s’oppose fermement à toute fermeture d’offi ces postaux 
sur son territoire. Il s’est d’ailleurs même opposé au transfert de la poste des 
Charmilles au centre commercial Planète Charmilles. Nous avons été entendus, 
puisque aujourd’hui nous devons refaire une enquête auprès de la population 
s’agissant de la poste des Charmilles, pour savoir si elle accepterait ce dépla-
cement ou pas. J’aimerais encore vous dire que c’est une chose de déplacer une 
poste dans un centre commercial, mais c’est quand même à dessein. En effet, la 
Poste souhaite rentabiliser la parcelle où elle est située actuellement et en faire 
un immeuble locatif, qui aura bien sûr un rendement supérieur que s’il est utilisé 
uniquement pour un offi ce de poste.

A terme, selon ce qui nous a été annoncé, c’est près de la moitié des offi ces 
de poste qui vont disparaître si nous ne faisons rien; M. Bärtschi, vous l’avez dit, 
M. Gauthier également, et tous, d’ailleurs. Ensemble, nous sommes plus forts, 
donc je vous remercie, au nom du Conseil administratif, de nous renvoyer cette 
motion pour que nous puissions continuer le combat. La Poste est un service 
public, et il est important de ne pas démanteler ce service public. Je vous remercie.

Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté à l’unanimité (61 oui).

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de s’opposer à toute fermeture d’offi ce de poste à Genève;

– d’inviter la Poste au dialogue avant la fermeture des offi ces.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter un 
rapport.
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7. Projet de délibération du 26 juin 2017 de Mmes et  MM. Gré-
goire Carasso, Albane Schlechten, Adrien Genecand, 
Patricia Richard, Alfonso Gomez et Uzma Khamis Vannini: 
«Stand up! Des logements pour personnes en formation à 
la rue du Stand, sur un terrain de la ville!» (PRD-155)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– la motion M-1187 votée en septembre 2015;

– la question orale du 7 février 2017, posée par M. Carasso;

– l’interpellation orale IO-268 traitée le 17 mai 2017;

– les engagements pris par M. Rémy Pagani et ses services,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
150 000 francs destiné à la réalisation d’une étude de faisabilité concernant le 
potentiel à bâtir, la rénovation du musée et de la caserne des pompiers volontaires 
et l’octroi d’un droit distinct et permanent de superfi cie (DDP) de la parcelle en 
question (N° 96, commune 24).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 150 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier. En cas d’octroi de droit de super-
fi cie, la présente étude sera rachetée par le superfi ciaire. Dans le cas contraire, 
cette étude sera amortie en une annuité.

1 Annoncé et motion d’ordonnancement, 603.
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RECOMMANDATION

Le Conseil municipal recommande vivement que l’étude soit menée en étroite 
collaboration avec la Coopérative de logement pour personnes en formation 
(Ciguë) et que celle-ci bénéfi cie, cas échéant, de l’octroi du DDP.

Préconsultation

M. Grégoire Carasso (S). Brièvement, parce que c’est un sujet que vous 
connaissez bien… Il s’agit du numéro 1 de la rue du Stand, actuellement 
occupé, et bien occupé, par le Musée des pompiers et un dépôt de caserne des 
pompiers volontaires. La coopérative de logements étudiants la Ciguë a identi-
fi é le potentiel de logements à bâtir très impressionnant qu’offre ce site: envi-
ron 140 chambres – 136, si ma mémoire est bonne – d’étudiants et d’étudiantes 
pourraient être construites sur ce site, avec au passage la mise aux normes du 
musée. Naturellement il nous tient à cœur, tout comme à la coopérative de la 
Ciguë, de trouver une solution pérenne pour le local actuellement dédié aux 
pompiers.

Bref, vous l’aurez compris, c’est un sujet que vous connaissez, qui généra-
lement fait l’objet d’une assez large majorité dans cette enceinte, puisqu’une 
résolution demandant au conseiller administratif M. Pagani de déployer sur 
ce projet son énergie – que nous savons parfois débordante – a été votée par 
ce Conseil depuis plus de deux ans maintenant, résolution restée sans suite. 
Dans l’intervalle la coopérative s’est adressée, allez, une vingtaine de fois 
pour les échanges formels, par écrit, au département, qui chaque fois repousse, 
prend des engagements, ne les tient pas. Dans l’intervalle, des questions ont 
été posées dans cette enceinte, des interpellations ont également fait l’objet 
d’échanges chaque fois encourageants, mais sans suite, avec le magistrat Rémy 
Pagani.

Cela donne l’impression que ce dossier se fait gentiment balader, raison pour 
laquelle le groupe socialiste, le groupe des Verts et le groupe libéral-radical, sui-
vis, je l’espère, par d’autres, vous proposent ce soir, comme ils l’ont fait en juin 
dernier, de voter sur le siège ce crédit de 150 000 francs pour que les études 
puissent être réalisées sur ce potentiel à bâtir – j’insiste, avec une solution pour 
les pompiers; c’est une condition sine qua non.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération PRD-155 est acceptée par 43 oui contre 
16 non (1 abstention).
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M. Morten Gisselbaek (EàG). Mesdames et Messieurs, lorsque la motion 
M-1187 avait été votée dans cette enceinte, nous ne l’avions pas votée – je crois 
qu’il y avait une forte majorité, mais nous ne l’avions pas votée, parce que cette 
motion nous posait un problème. Ce soir, à nouveau, cet objet nous pose un pro-
blème – même deux problèmes. Le premier, c’est le titre, et le deuxième c’est la 
recommandation fi nale. Entre deux, ce qui se trouve au milieu, c’est-à-dire le fait 
de demander au Conseil administratif d’étudier les possibilités de construction et 
de transformation pour du logement, nous y sommes tout à fait ouverts.

Ce qui ne va pas avec ce projet de délibération et qui n’allait pas avec la 
motion, c’est que le municipal veut offrir un terrain à une coopérative. Il n’y a 
aucune raison qu’il n’y ait pas une étude préalable pour comprendre les besoins 
de la ville et pour mettre au concours ce terrain, comme tous les autres terrains. 
La Ciguë, c’est plutôt des copains, à titre personnel, mais ça devient du copinage, 
cette façon de faire. (Brouhaha. Cloche.) Vous êtes en train de dire que vous allez 
donner un terrain à telle et telle coopérative; cela signifi e que, demain, n’importe 
qui qui repère un terrain pourra vous demander de le lui octroyer – et j’en ai 
déjà repéré un, et je fais partie d’une coopérative; si demain je viens et que je dis 
«j’aimerais construire là», alors vous allez me dire oui. Ça ne va pas, Mesdames 
et Messieurs. Ce n’est pas une manière de faire. (Brouhaha.) Il faut que la Ville 
étudie ce qu’on peut faire, qu’elle étudie les besoins, notamment de mixité dans 
ce quartier, il y a la CODHA juste en face, la Ciguë va construire juste après l’uni-
versité Webster, qui a des logements…

Le président. Monsieur Morten Gisselbaek, s’il vous plaît… J’ai l’impression 
qu’il y a beaucoup de petits groupes qui discutent et qui ne vous écoutent pas…

M. Morten Gisselbaek. Et c’est dommage!

Le président. Et c’est vraiment dommage. Donc j’aimerais bien que vous 
rejoigniez vos rangs et que vous puissiez écouter l’orateur, s’il vous plaît. Sinon 
je vous rappelle, pour ceux qui l’auraient oublié, qu’il y a des salles à l’exté-
rieur où vous pouvez vraiment vous épancher, même à haute voix, ce que vous 
faites déjà ici, et ce qui est dérangeant pour tous. Continuez, Monsieur Morten 
Gisselbaek.

M. Morten Gisselbaek. Merci, Monsieur le président. Je disais que cette 
manière de faire n’est pas possible. Ce n’est pas à nous de décider qui va aller sur 
le terrain, c’est au Conseil administratif de nous le proposer. Vous allez dire que 
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ce sont eux qui ont repéré l’endroit, qui ont fait un travail, des dessins, des plans, 
un projet. D’accord. Moi, je vous en montre un autre. (M. Morten Gisselbaek 
montre une brochure.) Pour la caserne des Vernets, Rolex et Wilsdorf avaient 
commandé une étude; elle est ici, vous pouvez la consulter. Cette étude repré-
sente vraisemblablement pour plus d’un million, voire deux millions de francs de 
travail. Le Conseil d’Etat leur a dit: «Vous êtes gentils, mais ce n’est pas à vous 
de décider ce qu’on fait, on fait un concours, et puis peut-être qu’on fera comme 
vous pensez.»

De la même manière, nous ne sommes pas du tout opposés au fait que ce soit 
la Ciguë, mais il faut que ce soit ouvert. Il faut qu’il y ait une possibilité pour 
d’autres. Or, ce projet de délibération avec une recommandation et la référence 
à la motion qui précisait qui devaient être les architectes, qui devait profi ter du 
droit de superfi cie, ce n’est pas une manière de faire, je regrette. Si on veut de la 
mixité dans ce quartier, peut-être qu’il vaudrait mieux mettre un bâtiment pour les 
personnes âgées à cet endroit – je n’en sais rien, je n’ai pas fait d’étude. C’est un 
bon endroit, il y a les arrêts de tram, il y a la possibilité de se promener au bord 
des quais du Rhône, etc. Donc, il faut étudier cela; il faudrait que les services 
de M. Pagani étudient effectivement ce qu’on peut faire là, mais sans a priori. 
Après, il faudrait faire un appel d’offres, et le cas échéant donner ce terrain à la 
Ciguë, à la CODHA, à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 
(FVGLS) ou à je ne sais qui (brouhaha; cloche), à des organismes sociaux, vrai-
semblablement, sur un terrain de la Ville.

Décider comme ça, ici, nous, qu’on leur donne ça à eux parce qu’on les trouve 
sympas, et puis que c’est gentil, et puis parce qu’ils font du logement – et je les 
en félicite, de faire du logement pour les étudiants, pour les personnes en forma-
tion –, franchement ça relève du copinage. C’est tout. Et, quand bien même je les 
considère comme des copains, je ne participerai pas, nous ne participerons pas à 
cette manière de faire. Si on enlève le titre – ou on peut encore le laisser, mais si 
on enlève la recommandation et qu’on demande juste que cette étude soit faite et 
qu’après on vienne nous proposer quelque chose, nous le voterons. Je demande 
donc qu’on enlève la recommandation; je propose un amendement dans ce sens, 
Monsieur le président.

Projet d’amendement

Suppression de la recommandation.

Le président. Je vous remercie de nous amener votre amendement. Je passe 
la parole à M. Adrien Genecand.
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M. Adrien Genecand (LR). Merci, Monsieur le président. Vous transmettrez 
à notre excellent camarade Morten Gisselbaek que c’est justement parce qu’on 
connaît les pratiques de son magistrat en matière de respect, ne serait-ce que des 
délibérations ou des motions qu’on lui envoie; il s’assoit dessus dans, je pense, 
statistiquement 95% des cas – je ne parle même pas de recommandations, ça il 
n’en tient jamais compte. Là, on est simplement en train de lui faire une recom-
mandation; s’il décide de s’asseoir dessus, comme d’habitude, il le fera.

Toutefois, il faut quand même rappeler l’essentiel de cette affaire, c’est-à-dire 
réfl échir à la construction de logements à proximité de l’Usine, dans une rue qui 
doit être à 100 m de l’Usine et de toutes les nuisances qui en découlent la nuit, 
c’est-à-dire des nuisances sonores et, puisqu’on en parlait tout à l’heure à pro-
pos de l’école des Pâquis, des nuisances d’urine. C’est un quartier extrêmement 
compliqué.

Moi, je veux bien qu’on étudie autre chose, Monsieur Gisselbaek; si vous êtes 
d’accord pour qu’on étudie des lofts en attique, pourquoi pas… Ça ne m’a jamais 
choqué qu’on dise ici que le public le plus intéressé à être à proximité de lieux de 
sortie et de vie comme l’Usine, ce sont probablement des coopératives étudiantes, 
et, que ce soit la Ciguë ou une autre, fi nalement, plus il y a de logements, plus ça 
m’intéresse.

Ce que je ne comprends pas dans cette affaire, c’est l’intérêt de M. Pagani de 
s’opposer tout d’un coup à cette affaire à travers vous, parce que fi nalement on 
s’entend sur la question de savoir si, oui ou non, on veut plus de logements étu-
diants. Si vous voulez plus de logements étudiants, vous votez ce projet tel quel. 
Si vous voulez moins de logements étudiants comme votre magistrat l’a prouvé à 
la pointe de la Jonction, en s’opposant jusqu’au Tribunal fédéral et en perdant, et 
on lui posera la question de savoir combien ça a coûté, ces vaines tentatives pour 
retarder le logement étudiant, eh bien si vous voulez le faire à sa place sur cette 
question-là pour la Ciguë, libre à vous. Mais il ne faut pas dire qu’on donne ce 
terrain de façon unilatérale à la Ciguë, ce n’est pas vrai. C’est une recommanda-
tion de réfl exion sur l’octroi d’un droit distinct et permanent de superfi cie (DDP). 
Si M. Pagani dit qu’il veut une autre coopérative qui ferait du logement étudiant, 
moi ça m’est parfaitement égal. La seule chose qui compte, c’est si, oui ou non, 
on veut permettre aux étudiants d’avoir des logements en pleine ville. La réponse 
est oui ou non, et c’est aussi simple que ça.

M. Pascal Spuhler (MCG). Le groupe du Mouvement citoyens genevois 
refusera cette proposition. En effet, Mesdames et Messieurs, on en avait déjà 
parlé à l’époque, quand la proposition avait été faite, vous avez dans ce bâtiment 
le Musée des pompiers, qui a été confectionné par plusieurs dizaines de pompiers 
à la retraite, qui est soigné; vraiment, c’est des gens qui prennent à cœur, et béné-
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volement, l’entretien de ce musée, ce musée magnifi que que vous pouvez aller 
visiter facilement – encore faut-il en avoir envie, effectivement, je le reconnais. 
Ce musée est ouvert aux écoles également; régulièrement, les écoles vont le visi-
ter. Toute l’histoire des interventions feu du SIS genevois y est montrée.

Mesdames et Messieurs, si vous sacrifi ez ce bâtiment, même si vous avez 
l’intention d’en refaire un Musée des pompiers, vous ne retrouverez jamais ce 
que vous allez détruire là, les heures passées par ces gens, qui se sont battus 
pour faire ce musée, qui y ont mis leur âme, qui ont mis du temps, qui ont trans-
piré là-dedans. Vraiment, quand vous allez le voir, vous sentez réellement toute 
cette passion qui est dans ce musée. Mesdames et Messieurs, sacrifi ez ce musée, 
d’accord, vous voulez le faire; mais il y a encore un détail: ce même bâtiment sert 
également de réserve pour l’intervention feu, et c’est un point stratégique. Vous 
pouvez demander au responsable sécurité feu du Canton, c’est un point qui est 
nécessaire. Il doit être situé dans une certaine zone bien délimitée, pas forcément 
à cet endroit précis, mais malheureusement il n’y en a pas d’autre actuellement 
pour mettre ces réserves nécessaires aux interventions feu.

Mesdames et Messieurs, vous voulez passer par-dessus le sacrifi ce de dizaines 
d’hommes qui se sont battus, pour vous, pour vos parents, pour vos amis, pour 
vos enfants, dans le feu, qui ont sacrifi é leur temps libre et qui vouent aujourd’hui 
leur passion au bénéfi ce de la population, et vous voulez sacrifi er un point stra-
tégique d’intervention feu. Mesdames et Messieurs, vous pouvez prendre votre 
décision si vous voulez, mais je pense que des appartements pour les étudiants, 
on peut les mettre ailleurs, à un autre endroit, mais pas à cet endroit-là. C’est une 
très mauvaise idée, et je vous déconseille de la voter. Je vous remercie, Monsieur 
le président.

M. Simon Gaberell (Ve). Je n’avais pas prévu de parler sur cet objet, puisque 
depuis mon arrivée au municipal c’est, je crois, la quatrième ou la cinquième fois 
qu’il nous occupe, en seulement deux ans, donc. Je me rappelle très bien, parce 
que c’était le tout premier objet sur lequel j’avais parlé à l’époque à mon arrivée 
en juin 2015 ici. J’étais encore tout fraîchement sorti des bancs de l’Université et 
cette problématique des logements étudiants me tenait particulièrement à cœur, et 
c’est pour ça qu’on m’avait autorisé, de manière très sympathique, à m’exprimer 
sur cet objet que je n’avais pas signé à la première personne. Le logement est une 
problématique importante et, Monsieur Gisselbaek, je ne peux pas vous suivre sur 
ce point-là. Que ce soit la Ciguë ou d’autres qui le construisent, honnêtement je 
pense que le parti des Verts, si je peux me permettre, s’en contrefi che, si je peux 
le dire ainsi.

Ce qui nous importe, par contre, c’est que des logements à bas coût puissent 
être trouvés pour des étudiants, parce que la Ciguë ou d’autres coopératives pour 
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les étudiants ont des listes d’attente à n’en plus fi nir, et nous n’arrivons pas à loger 
ceux qui viennent étudier en ville de Genève. Là, nous avons une parcelle qui est 
absolument propice au logement étudiant. Pourquoi? Parce que c’est une par-
celle qui est extrêmement exiguë. On ne va pas pouvoir y développer des quatre-
pièces, des cinq-pièces ou des six-pièces. Non, cette parcelle n’autorisera que des 
deux- ou trois-pièces au maximum, parce que nous sommes sur une parcelle qui 
est très fi ne, qui est entourée de deux rues. Ce triangle est exactement la parcelle 
qui pourrait permettre à des étudiants d’habiter près des universités, près des lieux 
de vie qu’ils ont l’habitude de fréquenter la journée et le soir.

Cette parcelle est donc parfaite pour le logement étudiant et, oui, nous étions 
partis avec la Ciguë, parce que celle-ci avait fait cette proposition que nous avons 
jugée intelligente. Nous avions déposé une motion il y a de ça deux ans. Depuis, 
rien n’a été fait par le conseiller administratif M. Pagani; il n’a pas avancé sur ce 
dossier. Il aurait pu proposer des études pour trouver d’autres possibilités, aller 
voir qui aurait pu occuper ce bâtiment, ce qu’on aurait pu en faire, mais absolu-
ment rien n’a été fait depuis lors. C’était ma première découverte, d’ailleurs, que 
les motions du municipal, souvent, sont jetées à la poubelle par les conseillers 
administratifs, découverte pour le moins décevante…

Aujourd’hui nous sommes revenus avec un projet de délibération sur ce 
sujet, qui ne mentionne pas la Ciguë dans son intitulé, qui ne propose qu’une 
recommandation, que le Conseil administratif est libre de suivre ou non. L’objet 
n’est pas la Ciguë, l’objet est le logement étudiant, et je crois que c’est impor-
tant de le dire aujourd’hui. Nous souhaitons que le logement étudiant puisse 
être débloqué dans cette ville et au centre-ville, et non pas mettre les étudiants 
à l’extérieur de la ville, en périphérie. Je crois que c’est une opportunité unique 
et je pense qu’il faut soutenir cette initiative. C’est pourquoi le groupe des Verts 
la soutiendra.

Je reviendrai une dernière fois sur le Musée des pompiers. Je salue également 
l’initiative des pompiers d’avoir construit leur musée illégalement; je crois que 
beaucoup d’autres associations le font et nous soutenons toujours ces initiatives 
quand elles sont productives et constructives, surtout quand c’est des associa-
tions. Nous reconnaissons le travail qui a été fourni par les pompiers ici. Il ne 
s’agit pas de détruire ce musée. Je crois qu’il faut être très clair. Il s’agit de voir 
comment nous pouvons sauvegarder ce musée, l’améliorer, le mettre aux normes 
pour qu’il attire un plus grand public, tout en construisant du logement au-dessus. 
(Applaudissements.)

M. Didier Lyon (UDC). L’Union démocratique du centre refusera cette déli-
bération. En effet, la parcelle de la rue du Stand 1 comporte le Musée des pompiers 
ainsi qu’une caserne de pompiers volontaires. Il est primordial, pour garantir les 
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délais d’intervention, de trouver un endroit digne de ce nom et géographiquement 
bien placé à Plainpalais pour les sapeurs-pompiers volontaires, avant de procéder 
à la destruction des bâtiments pour y établir des logements étudiants. De plus, il 
faudra également trouver une place pour le Musée des pompiers, compte tenu de 
la quantité importante de matériel. A ce jour, aucun bâtiment ne répond à ces exi-
gences.

L’Union démocratique du centre n’est pas contre les logements d’étudiants, 
mais estime que la parcelle sise rue du Stand 1 est pour l’instant plus adéquate pour 
les pompiers et le musée que pour les étudiants. Je rappelle également le projet 
d’une société privée au Rialto de construire des logements d’étudiants. Je rappelle 
aussi que la parcelle rue du Stand 1 est située dans un quartier qui, pour l’instant, 
est rempli de dealers, donc je ne crois pas que ce soit l’idéal pour des étudiants.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 35 oui contre 21 non.

Deuxième débat

Le président. La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième 
débat, je mets aux voix la recommandation.

Mme Maria Pérez (EàG). Vote nominal!

Le président. Etes-vous suivie?

Des voix. Oui!

Le président. Vous êtes suivie… et ça réveille la salle en même temps! Donc, 
en deuxième débat, je vais faire voter la recommandation, qui est aussi l’objet de 
votre amendement.

Mise aux voix à l’appel nominal, la recommandation est acceptée par 30 oui contre 28 non.

Ont voté oui (30):

Mme Olga Baranova (S), M. Régis de Battista (S), M. Pierre de Boccard 
(LR), M. Simon Brandt (LR), M. Rémy Burri (LR), M. Grégoire Carasso (S), 
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Mme Maria Casares (S), Mme Jennifer Conti (S), Mme Laurence Corpataux (Ve), 
M. Guy Dossan (LR), Mme Jannick Frigenti Empana (S), M. Simon Gaberell 
(Ve), M. Adrien Genecand (LR), M. Alfonso Gomez (Ve), M. Ahmed Jama (S), 
M. Ulrich Jotterand (S), Mme Uzma Khamis Vannini (Ve), Mme Florence Kraft-
Babel (LR), M. François Mireval (S), M. Michel Nargi (LR), Mme Helena Rigotti 
(LR), Mme Maria Vittoria Romano (S), M. Jean Rossiaud (Ve), Mme Michèle 
Roullet (LR), Mme Albane Schlechten (S), Mme Martine Sumi (S), Mme Marie-
Pierre Theubet (Ve), M. Sylvain Thévoz (S), M. Olivier Wasmer (LR), 
Mme Delphine Wuest (Ve).

Ont voté non (28):

M. Pascal Altenbach (UDC), M. Jean-Luc von Arx (DC), Mme Marie Barbey-
Chappuis (DC), M. François Bärtschi (MCG), Mme Fabienne Beaud (DC), 
M. Eric Bertinat (UDC), Mme Anne Carron (DC), Mme Alia Chaker Mangeat 
(DC), Mme Hélène Ecuyer (EàG), Mme Vera Figurek (EàG), M. Sami Gashi (DC), 
M. Morten Gisselbaek (EàG), M. Stéphane Guex (HP), M. Claude Jeanneret 
(MCG), M. Alain de Kalbermatten (DC), M. Didier Lyon (UDC), M. Amar 
Madani (MCG), Mme Danièle Magnin (MCG), Mme Yasmine Menétrey (MCG), 
M. Jacques Pagan (UDC), Mme Maria Pérez (EàG), M. Lionel Ricou (DC), 
M. Souheil Sayegh (DC), M. Pierre Scherb (UDC), M. Tobias Schnebli (EàG), 
Mme Brigitte Studer (EàG), M. Jean Zahno (UDC), M. Thomas Zogg (MCG).

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (21):

Mme Ariane Arlotti (EàG), Mme Natacha Buffet-Desfayes (LR), Mme Sandrine 
Burger (Ve), Mme Sophie Courvoisier (LR), M. Emmanuel Deonna (S), M. Pierre 
Gauthier (HP), Mme Amanda Gavilanes (S), M. Olivier Gurtner (S), M. Jean-
Philippe Haas (MCG), M. Pascal Holenweg (S), Mme Christina Kitsos (S), 
M. Laurent Leisi (MCG), Mme Christiane Leuenberger-Ducret (S), M. Daniel-
Dany Pastore (MCG), Mme Patricia Richard (LR), Mme Astrid Rico-Martin (DC), 
M. Gazi Sahin (EàG), M. Vincent Schaller (LR), M. Daniel Sormanni (MCG), 
M. Pascal Spuhler (MCG), M. Vincent Subilia (LR).

Présidence:

M. Jean-Charles Lathion (DC), président, n’a pas voté.
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La recommandation est ainsi conçue:

RECOMMANDATION

Le Conseil municipal recommande vivement que l’étude soit menée en étroite 
collaboration avec la Coopérative de logement pour personnes en formation 
(Ciguë) et que celle-ci bénéfi cie, cas échéant, de l’octroi du DDP.

Mise aux voix à l’appel nominal, la délibération est acceptée par 31 oui contre 28 non.

Ont voté oui (31):

Mme Olga Baranova (S), M. Régis de Battista (S), M. Pierre de Boccard 
(LR), M. Simon Brandt (LR), M. Rémy Burri (LR), M. Grégoire Carasso (S), 
Mme Maria Casares (S), Mme Jennifer Conti (S), Mme Laurence Corpataux (Ve), 
M. Emmanuel Deonna (S), M. Guy Dossan (LR), Mme Jannick Frigenti Empana 
(S), M. Simon Gaberell (Ve), M. Adrien Genecand (LR), M. Alfonso Gomez (Ve), 
M. Ahmed Jama (S), M. Ulrich Jotterand (S), Mme Uzma Khamis Vannini (Ve), 
Mme Florence Kraft-Babel (LR), M. François Mireval (S), M. Michel Nargi (LR), 
Mme Helena Rigotti (LR), Mme Maria Vittoria Romano (S), M. Jean Rossiaud (Ve), 
Mme Michèle Roullet (LR), Mme Albane Schlechten (S), Mme Martine Sumi (S), 
Mme Marie-Pierre Theubet (Ve), M. Sylvain Thévoz (S), M. Olivier Wasmer (LR), 
Mme Delphine Wuest (Ve).

Ont voté non (28):

M. Pascal Altenbach (UDC), M. Jean-Luc von Arx (DC), M. François 
Bärtschi (MCG), Mme Fabienne Beaud (DC), M. Eric Bertinat (UDC), Mme Anne 
Carron (DC), Mme Alia Chaker Mangeat (DC), Mme Hélène Ecuyer (EàG), 
Mme Vera Figurek (EàG), M. Sami Gashi (DC), M. Morten Gisselbaek (EàG), 
M. Stéphane Guex (HP), M. Claude Jeanneret (MCG), M. Alain de Kalbermatten 
(DC), M. Laurent Leisi (MCG), M. Didier Lyon (UDC), M. Amar Madani (MCG), 
Mme Danièle Magnin (MCG), Mme Yasmine Menétrey (MCG), M. Jacques Pagan 
(UDC), Mme Maria Pérez (EàG), M. Lionel Ricou (DC), M. Souheil Sayegh (DC), 
M. Pierre Scherb (UDC), M. Tobias Schnebli (EàG), Mme Brigitte Studer (EàG), 
M. Jean Zahno (UDC), M. Thomas Zogg (MCG).
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Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (20):

Mme Ariane Arlotti (EàG), Mme Marie Barbey-Chappuis (DC), Mme Natacha 
Buffet-Desfayes (LR), Mme Sandrine Burger (Ve), Mme Sophie Courvoisier (LR), 
M. Pierre Gauthier (HP), Mme Amanda Gavilanes (S), M. Olivier Gurtner (S), 
M. Jean-Philippe Haas (MCG), M. Pascal Holenweg (S), Mme Christina Kitsos 
(S), Mme Christiane Leuenberger-Ducret (S), M. Daniel-Dany Pastore (MCG), 
Mme Patricia Richard (LR), Mme Astrid Rico-Martin (DC), M. Gazi Sahin (EàG), 
M. Vincent Schaller (LR), M. Daniel Sormanni (MCG), M. Pascal Spuhler 
(MCG), M. Vincent Subilia (LR).

Présidence:

M. Jean-Charles Lathion (DC), président, n’a pas voté.

Mme Maria Pérez (EàG). On demande le troisième débat!

Le président. Votre demande est-elle suivie par le tiers de l’assemblée?

Mis aux voix, le troisième débat est accepté par un tiers de l’assemblée (29 oui contre 31 non).

Le président. Le troisième débat sur cet objet aura lieu ultérieurement, lors 
de la prochaine séance à la fi n de septembre.



SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017 (soir)
Projet de délibération: crédit d’étude sur le projet lauréat

de passerelle piétonne du Mont-Blanc

2025

8. Projet de délibération du 12 septembre 2017 de Mmes et 
MM. Marie Barbey-Chappuis, Grégoire Carasso, Simon 
Gaberell, Alain de Kalbermatten et Albane Schlechten: 
«Ouvrons un crédit d’étude de 2 millions de francs visant 
à mener les études sur le projet lauréat de passerelle pié-
tonne du Mont-Blanc afi n de permettre enfi n une cohabi-
tation optimale des différents modes de transports sur le 
pont du Mont-Blanc (automobiles, cyclistes, transports 
publics et piétons)» (PRD-156)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– de récents projets dans et autour de la rade qui semblent indiquer qu’un nou-
vel élan se dégage progressivement en faveur d’un réaménagement de ce site;

– le projet des bureaux d’architectes Pierre-Alain Dupraz et d’ingénieurs 
civils Ingeni SA «Entre deux», portant sur la traversée piétonne de la rade, 
plus connue sous le nom de «passerelle du Mont-Blanc», qui a remporté le 
concours lancé par la Ville de Genève en mai 2012;

– les préoccupations émises par les associations professionnelles quant à la 
nécessité pour une collectivité publique de viser à la réalisation des projets 
lauréats de concours;

– les demandes répétées du Conseil municipal en faveur du bouclement du 
U cyclable de la rade qui permettrait de favoriser de manière signifi cative la 
mobilité douce à Genève;

– la nécessité d’agir au vu des risques encourus quotidiennement par les 
cyclistes;

– le fait que ce projet pourrait bénéfi cier d’un accueil favorable de tous les 
acteurs concernés par la mobilité à Genève, puisqu’il permettrait de libérer le 
pont du Mont-Blanc et d’améliorer ainsi sa traversée, tant pour les automobi-
listes que pour les transports publics;

– le fait que sa construction apporterait une solution pérenne aux débats inces-
sants sur la circulation sur le pont du Mont-Blanc, en permettant une gestion 
des fl ux piétons et cyclistes optimisée (séparation des fl ux);

– le fait que la réalisation de ce projet offrirait une belle satisfaction aux habi-
tants et aux touristes qui désirent traverser le pont du Mont-Blanc à pied 
dans de bonnes conditions (et non pas à proximité immédiate des voitures), 
puisqu’il proposera un lieu de fl ânerie protégé des nuisances sonores;

1 Annoncé et motion d’ordonnancement, 1296.
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– la qualité architecturale du projet lauréat et les avantages qu’il apporte en 
termes d’attrait touristique et d’amélioration de la mobilité au centre-ville;

– le fait que le développement des aménagements sur la rade contribuera à ren-
forcer l’attrait touristique de Genève;

– la possibilité, au vu de la qualité du projet architectural, d’approcher des 
mécènes pour diminuer les coûts de réalisation pour la Ville de Genève;

– le fait que le projet de la future plage des Eaux-Vives offre une opportunité 
qui ne se représentera pas de réfl échir à la future navigabilité des bateaux de la 
Compagnie générale de navigation à l’intérieur de la rade, en vue d’un éven-
tuel déplacement de ses débarcadères;

– le fait que le premier prix du concours d’idées pour le réaménagement de 
la rade lancé par la Ville de Genève, émanant du même bureau d’architecte, 
intègre la passerelle piétonne du Mont-Blanc;

– le fait que cet ouvrage s’intègre dès lors parfaitement dans les réfl exions 
actuellement menées par la Ville visant à mieux exploiter le potentiel impor-
tant de réaménagement du site exceptionnel de la rade de Genève, notamment 
pour favoriser l’accès à la promenade et au panorama;

– que cette passerelle a été retenue par la Confédération dans le cadre du «trafi c 
d’agglomération»;

– que cette passerelle a ainsi obtenu une participation au fi nancement de la part 
de la Confédération à hauteur de 5 millions de francs, dès 2011;

– le fait qu’une motion, demandant la construction d’une passerelle cycliste et 
piétonne accolée au pont du Mont-Blanc afi n de favoriser la mobilité douce, 
date de 2003;

– qu’entre-temps les motions M-391, M-828, M-648, M-378 et M-941 ont 
régulièrement interpellé le Conseil administratif sur les problèmes de cohabi-
tation des différents modes de transport sur le pont du Mont-Blanc;

– que la proposition PR-387 du 19 janvier 2005 (ouverture d’un crédit de 
1 975 000 francs destiné à l’étude d’un élargissement du pont du Mont-Blanc 
pour l’aménagement de pistes cyclables et des raccords aux rives) est restée 
sans suite;

– la délibération PRD-56 du Conseil municipal du 21 novembre 2012 selon 
laquelle «le projet lauréat du concours pour la réalisation de la passerelle pié-
tonne et cycliste du pont du Mont-Blanc est abandonné», acceptée de bonne 
foi, mais fondée sur des données qui s’avèrent à ce stade infondées (montants 
articulés de manière erronée, avoisinant les 40 millions de francs, alors même 
que les lauréats n’avaient pas encore été mandatés pour la suite de l’étude);

– l’adoption par 62 oui contre 9 non, le 17 septembre 2014, de la motion M-1073 
intitulée: «Pour que se réalise le projet de la passerelle du Mont-Blanc!» qui 
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demandait au Conseil administratif: i) de permettre aux mandataires de pré-
senter le chiffrage du projet; ii) d’examiner les possibilités qui permettront au 
projet d’évoluer à satisfaction des parties concernées; iii) de présenter, le cas 
échéant, une proposition concrète au Conseil municipal;

– le fait que cette motion soit restée sans suite,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 millions 
de francs destiné aux études en vue de la réalisation d’une passerelle piétonne, à 
savoir jusqu’au dépôt de la requête et du crédit de réalisation.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 millions de francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie selon les règles en 
vigueur.

Préconsultation

Mme Marie Barbey-Chappuis (DC). L’objectif de cette urgence ce soir n’est 
pas d’entamer un débat pour ou contre la passerelle piétonne du Mont-Blanc. Ce 
serait, je crois, totalement prématuré en l’état des connaissances du dossier par 
chacun des différents groupes, ici, au Conseil municipal…

Le président. Madame Barbey-Chappuis, s’il vous plaît… J’aimerais obte-
nir le silence dans la salle pour qu’on puisse vous écouter poliment. Vous avez le 
droit au respect, comme les autres orateurs et oratrices.
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Mme Marie Barbey-Chappuis. Merci, Monsieur le président. Donc, je le disais, 
l’objectif de cette urgence n’est pas d’entamer un débat pour ou contre la passe-
relle du Mont-Blanc, ce serait prématuré. L’objectif ce soir est simplement de 
voter le renvoi en commission de ce projet de délibération, pour étudier un projet 
qui, j’en suis persuadée, pourrait offrir une solution pérenne pour tous les modes 
de transport sur cet axe éminemment stratégique de notre commune et, plus lar-
gement, de notre canton (brouhaha; cloche). Cela pourrait offrir également une 
infrastructure de qualité pour les piétons, qui sont souvent les oubliés en matière 
d’aménagement dans notre ville.

Pour rappel, en quelques mots, cette parcelle offrirait un lieu de fl ânerie 
protégé des nuisances sonores et des voitures pour les piétons. Ça permettrait 
vraiment de libérer les trottoirs du pont du Mont-Blanc et d’en faire des pistes 
cyclables, cela sans empiéter sur les voies de circulation des voitures et des trans-
ports publics. Ça offrirait des fl ux sécurisés pour tous les modes de transport; ce 
serait un projet win-win pour tous les modes de transport.

Je vous propose donc de renvoyer cet objet en commission. Il s’agira d’audition-
ner les différents acteurs de la mobilité qui sont concernés par ce projet; je pense au 
Touring Club Suisse (TCS), au Groupement transports et économie (GTE), à Pro 
Vélo ainsi qu’à la Fédération des métiers du bâtiment (FMB) qui peut être intéres-
sée. Il s’agira aussi d’évoquer les coûts et les modalités de fi nancement d’une telle 
infrastructure. Je sais qu’il y a certaines craintes sur les bancs de la droite à ce sujet, 
toutefois je rappelle que la Confédération serait prête à fi nancer ce projet qui a été 
retenu dans le cadre du projet d’agglomération. Bref, c’est un projet qui se veut 
profondément constructif et qui a pour ambition d’éviter une nouvelle guerre des 
transports sur le pont du Mont-Blanc. Je vous remercie de lui donner une chance et 
d’envoyer ce projet de délibération en commission des travaux et des constructions. 
(Applaudissements.)

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération PRD-156 est acceptée par 36 oui contre 
25 non.

Le président. Le vote de M. Spuhler n’apparaît pas… Monsieur Maréchal 
(ndlr: l’huissier du Conseil municipal), veuillez contrôlez la technique et les votes. 
On supprime le vote; je fais voter à nouveau l’entrée en matière.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération PRD-156 est acceptée par 37 oui contre 
27 non.

Le renvoi du projet de délibération à la commission des travaux et des constructions est accepté par 42 oui 
contre 20 non.
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9. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner la motion du 24 juin 2008 
de Mme Anne-Marie Gisler, Christine Camporini, Patricia 
Richard, MM. Simon Brandt, Grégory Baud, Rémy Burri, Guy 
Dossan, Olivier Fiumelli et Adrien Genecand: «Très petites 
entreprises, petites et moyennes entreprises et petites et 
moyennes industries: créons des hôtels d’entreprises pour 
faciliter leur éclosion!» (M-816 A)1.

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

Cette motion a été amendée et renvoyée à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement lors de la séance du Conseil municipal du 17 décembre 
2008. La commission s’est réunie le 6 octobre et le 15 décembre 2009, le 12 jan-
vier, le 9 février, 9 mars et le 13 avril 2010, sous la présidence de Mme Claudia 
Heberlein Simonett. Les notes de séances ont été prises par Mme Ariane Pollet, 
M. Christophe Vuilleumier et M. Ozcan Yilmaz, que la rapporteuse remercie pour 
la qualité de leur travail.

Rappel de la motion amendée le 17 décembre 2008

Considérant:

en général

– la volonté de maintenir et favoriser des activités en ville de Genève;

– la nécessité de diversifi er le tissu économique;

– le maintien de la substance fi scale en ville;

– la diffi culté de trouver des locaux abordables pour démarrer une entreprise;

– la charge souvent insupportable que représentent pour une jeune entreprise 
les diverses compétences et services nécessaires à son activité (comptabilité, 
ressources humaines, secrétariat, etc.);

– la solution pratiquée avec succès notamment dans nombre de villes et 
d’agglomérations françaises que constitue l’hôtel d’entreprises, soit:
– un site commun offrant des surfaces à loyer modéré pendant une durée 

déterminée permettant le lancement et la stabilisation de l’entreprise,
– un bouquet de services à disposition des différents locataires (bureautique, 

réception, secrétariat, etc.),
– un suivi par les services de la promotion économique ou autres instances 

actives dans ce domaine;

1 «Mémorial 166e année»: Développée, 3866.
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en particulier

– la prochaine libération par les Etablissements publics pour l’intégration de 
l’immeuble 28-30, avenue Ernest-Pictet, propriété de l’Etat;

– les quelque 5000 m2 de surface utile pouvant accueillir sans grandes transfor-
mations de nouvelles entreprises;

– l’intérêt marqué de différents tiers pour ces locaux,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– développer et soutenir rapidement la réalisation d’hôtels d’entreprises, à inté-
grer dans le portefeuille commercial de la Gérance immobilière municipale;

– privilégier notamment la création d’entreprises respectant les principes du 
développement durable (social, économie et environnement);

– autant que possible, promouvoir les emplois de solidarité.

Séance du 6 octobre 2009

Audition de Mme Anne-Marie Gisler, représentante des motionnaires

Mme Gisler présente rapidement la motion et rappelle que l’urgence avait été 
demandée lors du dépôt de la motion, pour occuper l’immeuble 28-30, avenue 
Ernest-Pictet, qui se libérait. Depuis, la situation a changé, des artisans d’Artamis 
ayant été relogés dans ce lieu. Elle signale que le reste de la motion est toujours 
d’actualité, que ce soit pour la mixité ou pour la survie des petites entreprises. 
Elle explique ce qu’est un hôtel d’entreprises: c’est un bâtiment dans lequel des 
locaux et des services en communs sont mis à disposition des diverses entre-
prises locataires. La motionnaire cite un hôtel d’entreprises à Saint-Malo et pense 
que c’est une formule intéressante qui fonctionne en de nombreux endroits. Il 
s’agit également d’une référence de la Fondation des terrains industriels (FTI), 
qui serait ouverte à la discussion. Elle ajoute que le respect de la durabilité de 
l’objectif 25 de la Charte d’Aalborg est garanti par le principe d’hôtel d’entre-
prises, pense que les terrains situés à Châtelaine pourraient accueillir ce type 
d’expérience, et constate qu’il y a des demandes de la part de petites et moyennes 
entreprises. 

Une commissaire constate que la Ville de Genève est active dans ce domaine 
et que l’Etat est très sollicité pour l’aide à la création d’entreprises. Elle signale 
aussi les expériences de certains cabinets médicaux qui mettent en commun leur 
secrétariat.

Une autre commissaire remarque que des entreprises sont déjà installées à 
Châtelaine et pense que ce serait utile de les approcher. Si un secrétariat et un 
accueil sont mis en commun, qui payera ces services?



SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2017 (soir)
Motion: créons des hôtels d’entreprises

2031

Selon la motionnaire, il existe plusieurs modèles d’hôtels d’entreprises, et 
dans certains, c’est la chambre de commerce qui prend en charge une partie de 
ces coûts. Dans le cas de cette proposition, la Ville de Genève mettrait l’infras-
tructure à disposition des entreprises locataires qui, en plus d’un modeste loyer, 
prendraient en charge ces frais. Le choix des entreprises, pourrait suivre le modèle 
carougeois pour lequel il existe des statuts qui en fi xent les critères.

Une membre de la commission signale qu’elle est logée par une société qui a 
divisé les bureaux et les loue au mètre carré. Elle ajoute que la facture d’électri-
cité et de nettoyage est proportionnel à l’espace occupé; le prix est donc très com-
pétitif et vu la situation de son bureau, elle pense qu’à prix égal, elle se retrouve-
rait quelque part à Meyrin ou à Vernier. Ce genre de structure facilite les échanges 
professionnels, et certains sont même les clients des autres. De plus, la modestie 
du loyer lui permet de donner du travail à des employés.

Suite à cette présentation, diverses auditions sont proposées.

Certains commissaires souhaitent entendre le Département de M. François 
Unger.

Soumise au vote, cette audition est acceptée par 14 oui, soit à l’unanimité des 
membres présents.

La commission vote ensuite l’audition de personnes fonctionnant de cette 
manière et celle de la Gérance immobilière municipale (GIM). C’est à l’unani-
mité des membres présents que ces auditions sont acceptées.

Séance du 15 décembre 2009

Lors de cette séance, d’autres auditions sont proposées qui sont toutes accep-
tées:

– audition de M. Alexis Moeckli, utilisateur dont l’entreprise été soutenu par 
l’Etat;

– ARCOOP, coopérative d’artisans.

Séance du 12 janvier 2010

Audition de M. Beat Schönhaus, président de la société coopérative ARCOOP

La présidente invite M. Schönhaus à présenter sa coopérative et les synergies 
qui entourent la vie d’un tel projet.

M. Schönhaus commence par faire un bref historique de la coopérative 
ARCOOP créée en 1958, qui réunit actuellement 67 coopérateurs. Le terrain a 
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été mis à disposition par l’Etat, qui a aussi garanti les prêts bancaires. Le droit de 
superfi cie va jusqu’en 2032. Il s’agit de locaux commerciaux recouvrant une super-
fi cie de 6500 mètres carrés. Le bâtiment est payé et le fonds de rénovation est très 
important: il s’agit d’un montant de 600 000 francs: cet ensemble est classé dans 
le patrimoine industriel. La bonne gestion a permis de baisser les loyers en 2010, 
qui s’élèvent à 84 francs le mètre carré à l’année, dont 12 francs pour le chauffage. 
Il note que ce prix est un record à Genève et ajoute que la gestion est autonome et 
ne dépend d’aucune régie. C’est un bâtiment purement fonctionnel et dépourvu de 
tout luxe ce qui explique en partie les tarifs très bas des loyers pratiqués. 

Un commissaire aimerait savoir si chaque coopérateur a sa propre infrastruc-
ture (secrétariat, téléphone, etc.) ou si les services sont en commun.

M. Schönhaus lui répond qu’il n’y a pas de services en commun, mais l’accès 
à internet pourrait être partagé. Il note qu’il est diffi cile de mettre des services 
en commun, car souvent les corps de métiers représentés sont en concurrence 
directe, notamment les bureaux d’architectes, les bijoutiers et les sertisseurs.

Une commissaire s’interroge sur le roulement parmi les coopérateurs.

M. Schönhaus précise qu’il y a peu de changement de locataires, vu les loyers 
exceptionnellement bas pour Genève. En effet, un mois de loyer revient à envi-
ron 350 francs pour un local de 30 m2, chauffage compris. De plus, le bâtiment 
étant payé, les coopérateurs deviennent souvent propriétaires des locaux; ceux 
qui partent sont en général très âgés. Comme ils sont indépendants, ils travaillent 
bien après l’âge habituel de la retraite.

Un membre de la commission se renseigne sur l’éventuelle coopération entre 
les locataires.

M. Shönhaus l’informe que les locataires se réunissent en assemblée annuelle 
et prennent des décisions en commun.

La présidente remercie M. Schönhaus pour sa présentation. 

Séance du 9 février 2010

Audition de Mme Emanuela Dose Safartis, attachée de direction à la Direction 
générale des affaires économiques

Mme Dose Safartis explique comment son service aide les petites et moyennes 
entreprises (PME) et d’une manière générale les entreprises au niveau cantonal. 
Elle précise que pour la notion d’«hôtels d’entreprises» fi gurant dans la motion, 
son service utilise plutôt les termes d’incubateurs, de pépinières ou de parcs tech-
nologiques. Ces défi nitions renvoient aux prestations données qui diffèrent d’un 
cas à l’autre. Elle explique que, en parlant d’hôtel d’entreprises, la motion M-816 
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fait référence à l’offre non seulement de locaux à loyers attractifs, mais aussi de 
prestations; dans ce cas, il s’agirait plutôt d’incubateurs. En ce qui concerne Eclo-
sion (création et développement d’entreprises dans le domaine des sciences de la 
vie) et la Fongit (Fondation genevoise pour l’innovation technologique), ce sont 
plutôt des incubateurs technologiques.

Mme Dose Safartis note que la Fongit est une fondation qui sert de pépinière 
d’entreprises. Elle soutient les projets d’innovation et, après évaluation de ces pro-
jets et rencontre avec leurs auteurs, elle leur offre l’hébergement à loyer modéré, 
les décharge de leur comptabilité, leur propose des bureaux pour la réception et 
le secrétariat et les accompagne (coaching). Une fois la viabilité du projet consta-
tée, la Fongit décide d’aider les entreprises en leur attribuant des locaux. Puis, en 
fonction des résultats et des avis favorables des experts sur leur évolution, des 
surfaces plus grandes leur sont offertes pour permettre leur développement.

Une commissaire rappelle que, selon la motion M-816, le Conseil administra-
tif est invité à développer au sein de sa municipalité ce type d’hôtels d’entreprises 
ou d’incubateurs. Elle demande à Mme Dose Safartis si elle a des échos d’expé-
riences menées par des municipalités ou si, au contraire, ce sont plutôt des projets 
portés par des cantons, voire des organismes intercantonaux.

Mme Dose Safartis explique que différents niveaux interviennent. Elle cite la 
Fiveac (Fondation communale pour l’installation à Versoix d’entreprises, d’arti-
sanat et de commerces), qui est une fondation communale d’intérêt public dont le 
but est de faciliter l’installation d’entreprises à Versoix et de leur mettre des locaux 
à disposition. Les recherches de locaux pour Eclosion, en collaboration avec la 
commune de Plan-les-Ouates, continuent. En ce qui concerne les toutes petites 
entreprises, son service n’a pas d’expérience directe en dehors du domaine techno-
logique. Se référant à un projet développé par la Fondetec (Fondation communale 
pour le développement des emplois et du tissu économique en ville de Genève) 
aux Charmilles, elle précise que cela serait probablement un premier incubateur 
qui offrirait des loyers à prix modérés et des conseils. Elle remarque que, pour des 
pépinières d’entreprises non technologiques, il peut y avoir un problème lié à la 
concurrence, ce qui nécessite une certaine vigilance sur les prix et la durée de loca-
tion, qui peuvent augmenter jusqu’à ce que l’entreprise puisse quitter la pépinière.

Un membre de la commission demande des précisions par rapport au renouvel-
lement et au choix de nouveaux locataires et plus précisément comment est gérée 
la question de la sortie afi n de pouvoir offrir des places à de nouvelles entreprises.

Mme Dose Safartis constate que, selon son expérience à travers les incubateurs 
technologiques, la prise d’une telle décision est plus aisée pour ces professions 
que pour des professions traditionnelles. C’est lié au fait que, dans ce domaine, 
le projet est évalué selon le critère d’innovation. L’évaluation est réalisée par des 
comités scientifi ques dans lesquels l’Etat joue aussi un rôle. À l’issue de cette 
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évaluation, le meilleur projet est choisi aussi en fonction de la surface à dispo-
sition. Les incubateurs offrent des locaux et cherchent des fi nancements dans le 
secteur privé. Il y a une séparation claire entre les investisseurs privés et l’Etat, 
qui fi nance la logistique de l’incubation.

La recherche de locaux est diffi cile et constitue un problème important. Au 
moment où ces entreprises atteignent une taille intéressante et commencent à 
générer des revenus après une longue période d’incubation, elles sont confrontées 
au problème de locaux qui sont relativement chers à Genève et se dirigent parfois 
vers les cantons voisins. 

Une commissaire mentionne deux des invites de la motion M-816 concernant 
la création d’entreprises respectant les principes du développement durable et qui 
mettent en avant des emplois de solidarité. Elle souhaite savoir s’il est fréquent 
de donner des critères aux entreprises qui pourraient être accueillies et quels sont 
les plus courants.

Mme Dose Safartis note que le critère du développement durable est assez 
souvent présent. Pour les entreprises suivies par son service, les critères sont 
l’innovation et la viabilité. L’entreprise est accompagnée si son produit est com-
mercialisable. L’économie sociale et solidaire peut aussi être un critère, mais il 
n’y a pas de critère type; chaque incubateur peut en développer en fonction des 
besoins et des décisions prises à ce sujet.

Une commissaire aimerait savoir s’il y a eu des demandes provenant d’autres 
types d’entreprises que des entreprises technologiques qui ont été refusées parce 
qu’il n’existait pas d’incubateur et s’il y a aussi eu des demandes de la part de 
petites entreprises.

Mme Dose Safartis répond qu’il y a régulièrement des sollicitations de petites 
entreprises. Le guichet pour entreprises du Service de la promotion économique 
travaille au sein d’un réseau multiple d’innovation dont font partie Après-GE 
(Chambre de l’économie sociale et solidaire), Formaconseil et la Fondetec. Ce 
service fait un premier tri; les porteurs de projets sont ensuite adressés aux dif-
férents organismes selon leurs besoins. Si le projet n’est pas véritablement fi na-
lisé, il est adressé à Genilem ou à Après-GE. Ainsi, le service collabore au niveau 
cantonal avec tous les organismes existants relevant des compétences de la Ville 
ou du Canton. 

Séance du 9 mars 2010

Audition de M. Alexis Moeckli, Junior entreprise Genève

M. Moeckli présente l’espace de coworking de la Muse, la première place 
créative en Suisse.
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Ce centre accueille des porteurs de projets sous la forme de coworking, une 
forme de partage par plusieurs entrepreneurs et porteurs de projets des bureaux, 
locaux et des compétences. A Genève, vu les diffi cultés à trouver des locaux, il y 
a une forte demande pour ce genre d’espace de travail.

Un commissaire s’interroge sur la participation aux frais des utilisateurs par-
tageant cet espace, et sur leur départ lorsque l’entreprise a démarré.

M. Moeckli explique que la Muse insiste sur le projet. Les porteurs de projets 
peuvent occuper cet espace pour une durée maximale de deux ans; le but est de 
permettre le démarrage de leurs entreprises. La participation aux frais se fait à tra-
vers un abonnement à tarif très modeste. Il ajoute que la Muse est une fondation 
dont l’essentiel du fi nancement provient de l’Etat de Genève, le reste provient des 
partenariats et des abonnements.

Une membre de la commission aimerait savoir si la Muse fonctionne comme 
PM Renaissance, pôles de divertissement d’entreprises. Les caisses du 2e pilier 
cautionnent des entreprises en échange de retours fi nanciers suite à leur intégra-
tion dans le marché.

M. Moeckli explique que la Muse n’investit pas dans les entreprises et ne fait 
pas d’accompagnement non plus. Elle met à disposition une infrastructure et met 
en réseau les porteurs de projets.

Séance du 13 avril 2010

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du départe-
ment des fi nances et du logement, MM. Jérôme Favoulet, directeur de la Fondetec, 
et Thierry Pellet, secrétaire général d’Après-GE

Mme Salerno commente les trois invites de la motion M-816. Concernant la 
troisième invite, elle signale que la Ville travaille sur le volet de la réinsertion 
socioprofessionnelle via le fonds de chômage instauré par le Conseil municipal 
en 2003. Pour ces projets, la municipalité est attentive à fi nancer l’aspect forma-
teur des emplois de solidarité qui n’est actuellement pas fi nancé par le Canton. 
Elle rappelle que la loi sur le chômage vise une réinsertion rapide dans le marché 
premier de l’emploi et que les emplois de solidarité font partie du marché secon-
daire, mais peuvent avoir un rôle de passerelle pour une réinsertion dans le mar-
ché du travail. Pour la deuxième invite, elle souligne que la volonté du Conseil 
administratif et du Conseil municipal va dans ce sens depuis les années 1990. 

S’agissant de la première invite, elle explique que la Ville, en collaboration 
avec la Fondetec et Après-GE, vise à réaliser cet objectif avec le projet de l’Eco-
pôle des Charmilles. Ce lieu permettra à la Ville d’abriter des entreprises et ainsi 
de créer de l’emploi. Elle souligne que la M-816 va dans le sens de la politique 
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du Conseil administratif et rappelle que ce projet a été discuté au Conseil admi-
nistratif qui l’a validé. Il devrait revenir au Conseil municipal sous forme de pro-
position.

M. Pellet présente Après-GE, dont le but est de constituer un réseau pour 
l’économie sociale et solidaire, représentant potentiellement environ 10% des 
emplois à Genève.

Puis, à l’aide d’une présentation powerpoint, il développe la genèse de l’Eco-
pôle des Charmilles. Il rappelle que les réfl exions menées conjointement avec la 
Ville et la Fondetec ont abouti à une étude de faisabilité en avril 2008, et au pro-
jet de la création d’un incubateur, l’Ecopôle des Charmilles, projet rendu public 
en juin 2009 et qui va dans le sens des invites de cette motion. L’Ecopôle des 
Charmilles a pour objectif de répondre aux besoins et aux problèmes identifi és 
par cette analyse. Ce qui a débouché sur un plan basé sur une certaine mixité; la 
mutualisation et des échanges entre différents types d’entrepreneurs, des stan-
dards sociaux et environnementaux élevés et des services facilitant la vie des 
entrepreneurs. En attendant la concrétisation du projet, un incubateur pilote, 
Essaim, a été lancé en automne 2009. Il s’agit d’un incubateur pour entrepreneur 
permettant de s’occuper de l’aide à la création d’entreprise et d’emplois à plus 
petite échelle. Avec des publics cibles variés, individus et entreprises, Essaim 
s’inscrit également dans une logique de complémentarité. Son but est d’accueillir 
des personnes, entrepreneurs ou organisations, qui ne trouvent pas d’accompa-
gnement avant et après le lancement de leurs projets.

M. Favoulet parle de la Fondetec, dont la mission est de promouvoir les entre-
prises créatrices d’emplois, de soutenir et développer des entreprises existantes et 
de stimuler l’innovation en ville de Genève. Il souligne que la Fondetec soutient 
uniquement les entreprises ayant leur siège et l’essentiel de leurs activités sur le 
territoire de la ville de Genève. Il rappelle que le fi nancement direct constitue le 
cœur de métier de la Fondetec. Il précise que l’objectif de la Fondetec, à travers 
l’Ecopôle ou d’autres lieux où les entreprises peuvent s’installer, est de proposer 
du tout-en-un : des locaux, le fi nancement, des formations, des services com-
muns, un environnement d’échanges et un appui d’experts ainsi qu’un suivi. Il 
souligne que ce projet est actuellement en phase d’exploration des locaux.

Mme Salerno explique l’importance des zones industrielles pour la Ville de 
Genève en ce qui concerne notamment la création de l’emploi via l’accueil, la 
promotion et le développement d’entreprises. Elle rappelle que la zone indus-
trielle des Charmilles (ZIC) est la seule qui reste en ville de Genève et précise 
qu’elle devra être transformée et aménagée. 

Un commissaire signale qu’en tant que motionnaire et petite commerçante, 
elle est enchantée par ce qu’elle vient d’entendre et accueille avec joie ce type de 
projet. Elle rappelle les diffi cultés liées au lancement d’un projet par des petits 
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commerçants et souligne l’importance de structures comme l’Ecopôle pour ce 
type d’entrepreneurs. Se référant à la première invite, elle précise qu’il est impor-
tant de garder en ville de Genève une entreprise qui fonctionne après un lancement 
réussi. Elle s’inquiète de savoir si la possibilité de garder ce type d’entreprises 
en leur donnant une priorité dans des locaux commerciaux vides de la Gérance 
immobilière a été étudiée. Concernant la ZIC, elle rappelle que certains petits 
commerçants et artisans ont été déplacés de la zone industrielle de Sécheron à la 
ZIC et la crainte du parti radical est que ces personnes soient rejetées lors d’une 
nouvelle construction en ce lieu. En effet, pour certains corps de métiers, le dépla-
cement aboutit à la fi n de l’activité commerciale. Elle propose donc de privilégier 
une solution permettant à tous les commerçants concernés de cohabiter.

Mme Salerno rappelle qu’au Vélodrome, par exemple, il s’agissait à 80% de 
dépôts insalubres de la Ville et assure que ceux qui ont été relogés à la ZIC se 
trouvent dans des meilleures conditions, même si cet espace n’est pas parfait. 

Avant de quitter la commission, Mme Salerno invite les commissaires à visiter 
cet espace en précisant qu’il n’est pas chauffé.

Discussion et vote

La représentante radicale déclare que son parti est heureux de constater que le 
Conseil administratif est favorable à sa motion et ne peut que l’appuyer et inviter 
la commission à voter favorablement.

Un commissaire socialiste propose plusieurs amendements et signale le scep-
ticisme de son groupe quant à la troisième invite. Il aimerait aussi intégrer une 
référence de l’Ecopôle à la ZIC. 

Un membre du groupe libéral soutient que les amendements proposés par son 
collègue socialiste ne présentent qu’un intérêt relatif et rappelle que le Conseil 
municipal n’attend que le renvoi de cette motion et que toute tentative d’amen-
dement est une pure perte et retardera le projet. Il invite à voter la motion sans 
modifi cation.

La représentante radicale pense également qu’il ne faut pas faire de référence 
à un lieu parce même s’il est actuellement concentré sur la ZIC, le projet prévoit 
la possibilité de changements de lieu.

Une membre du groupe A Gauche toute rappelle qu’une référence à un lieu a 
été supprimée en séance plénière et propose de voter la motion telle que proposée.

Un représentant de l’Union démocratique du centre déclare que son parti 
votera le projet tel quel.

Le commissaire socialiste soumet formellement deux amendements.
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Premier amendement

Suppression de la troisième invite.

Deuxième amendement

Ajouter «notamment sur la ZI des Charmilles (Projet Ecopôle)» dans la pre-
mière invite.

La présidente soumet ces amendements au vote.

Le premier amendement, soit la suppression de la troisième invite: «autant 
que possible, promouvoir les emplois de solidarité» est accepté par 7 oui (2 S, 
3 Ve, 2 AGT) contre 4 non (1 DC, 1 R, 2 UDC) et 2 abstentions (L).

Le deuxième amendement, soit ajouter «notamment sur la ZI des Charmilles 
(Projet Ecopôle)» est refusé par 9 non (1 DC, 1 R, 2 UDC, 3 Ve, 2 L) contre 2 oui 
(S) et 1 abstention (AGT).

La présidente soumet au vote la motion ainsi amendée, qui est acceptée à 
l’unanimité des membres de la commission. (Voir ci-après le texte de la motion 
amendée et adoptée.)

Annexes:

– Présentation de Muse 2

– Fondetec Charmilles

Voir les sites:

– arcoop-geneve.ch

– fongit.ch

– apres-ge.ch
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Mme Hélène Ecuyer, rapporteuse (EàG). Cette motion, qui a été traitée à la 
commission de l’aménagement et de l’environnement, a mis un certain temps 
à être traitée, j’ai mis un certain temps à rendre mon rapport, et voilà trois ans 
qu’elle est en suspens dans l’ordre du jour du Conseil municipal. Ça fait donc 
un temps certain qu’elle a été déposée. L’idée était de trouver un lieu pour des 
entreprises qui débutent afi n de les mettre ensemble et créer des actions entre 
elles, mettre en commun des locaux, mettre en commun des bureaux, des salles 
de conférence, de discussion, et pouvoir ainsi mieux soutenir ces petites entre-
prises qui démarrent, en créant un lieu d’accueil et de secrétariat commun, en 
créant d’autres synergies entre les différentes petites entreprises.

Des propositions de Mme Salerno allant dans ce sens ont été émises. Actuelle-
ment je ne sais pas ce qui se fait dans ce domaine, et ce serait utile de discuter de 
ce rapport, au moins pour savoir quelle est la situation actuelle. Merci.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Lors de la séance 
du bureau du 14 mars 2016, il avait été décidé d’un débat accéléré, soit un inter-
venant par groupe, sept minutes au maximum, trois minutes pour les auteurs des 
amendements. Je donne la parole à M. Jean-Philippe Haas.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Merci, Monsieur le président. Cette motion 
date de 2008. Elle a été traitée en séance de commission au mois d’avril 2010. 
Le Mouvement citoyens genevois n’était pas présent, donc même si ce sujet 
peut nous interpeller, nous n’allons pas prendre de décision et nous voterons 
blanc.

Mis aux voix, l’amendement de la commission est accepté sans opposition (52 oui et 7 abstentions).

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée sans opposition (52 oui et 6 abstentions).

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– développer et soutenir rapidement la réalisation d’hôtels d’entreprises, à 
intégrer dans le portefeuille commercial de la Gérance immobilière muni-
cipale;
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– privilégier notamment la création d’entreprises respectant les principes du 
développement durable (social, économie et environnement).

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter un 
rapport.

10. Rapports de majorité et de minorité de la commission du 
logement chargée d’examiner la motion du 21 janvier 2008 de 
Mme Nathalie Fontanet, Florence Kraft-Babel, Fabienne Aubry 
Conne, Linda de Coulon, Laetitia Guinand, Danièle Magnin, 
MM. Jean Sanchez, Alexis Barbey, Jean-Marc Froidevaux, 
Georges Queloz et Alexandre Chevalier: «Pour que la Ville 
respecte les accords sur le logement!» (M-763 A/B)1.

 Rapport de majorité de M. Jean-Charles Lathion.

La motion M-763 a été renvoyée à la commission du logement par le Conseil 
municipal lors de la séance plénière du 17 mars 2008. La commission s’est réunie 
le 9 juin 2008 sous la présidence de M. Alexandre Chevalier, le 5 octobre 2009, le 
12 et le 26 avril 2010 sous la présidence de M. Pierre Rumo et le 4 octobre 2010 
sous la présidence de Mme Sandra Golay.

Les notes des séances ont été prises successivement par M. Jorge Gajardo 
Muñoz, Mme Ariane Pollet, M. Daniel Zaugg et Mme Sarah Maes, que le rappor-
teur – qui a repris cette tâche de Mmes Odette Saez et Sandra Golay – remercie 
pour leur travail, en priant les lecteurs de l’excuser de lacunes éventuelles, lui-
même n’ayant pas assisté auxdites séances. 

Dilemme: un rapport voté deux fois de manière contradictoire!

Recommandation du rapporteur

Une confusion a amené la présidente de la commission du logement de 
l’année 2010-2011 à remettre au vote, le 4 octobre 2010, l’objet susmentionné. 
Pour l’appréciation fi nale du Conseil municipal, le rapporteur propose de s’en 
tenir au premier vote de la commission du 26 avril 2010, issu des auditions des 
deux magistrats de l’Etat et de la Ville.

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 4905.
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Le rapport de minorité annoncé par M. Miltos Thomaides – rédigé, suite à 
son départ, par sa collègue Andrienne Soutter – accompagne le présent rapport 
et devrait permettre au Conseil municipal de se prononcer en toute connaissance 
de cause.

Rappel de la motion

Considérant:

– l’accord historique sur le logement accepté par la quasi-unanimité des parte-
naires politiques, privés et les collectivités publiques;

– l’introduction de l’article 4A à la loi générale sur les zones de développement 
qui fi xe de façon intangible les proportions entre les différents types de loge-
ments, au regard des différentes zones;

– le fait qu’il s’agit de l’unique moyen de redynamiser la construction de nou-
veaux logements et de permettre ainsi de sortir d’une trop longue situation de 
blocage;

– que la mixité des types de logements permet d’éviter les ghettos et de garantir 
une meilleure intégration des différentes catégories de la population;

– que toute action contraire à ces accords serait de nature à diminuer leur effi ca-
cité et à remettre en question la volonté des milieux concernés de construire,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– respecter les accords conclus sur le logement;

– se conformer ainsi lors de toutes propositions de construction de logements 
aux ratios négociés et fi gurant dans l’article 4A de la loi générale sur les zones 
de développement (L 1 35).

Séance du 9 juin 2008

Audition de M. Alexis Barbey, motionnaire

M. Alexis Barbey rappelle que, suivant le protocole d’accord sur le loge-
ment signé entre autres par l’Association des communes genevoises et l’Etat de 
Genève, le taux des logements subventionnés dans les nouvelles constructions 
est passé de 66% à 50%. Pour sa part, l’Etat prendra en charge la construction 
d’un parc de 15% de logements d’utilité publique (LUP) pour compenser la dimi-
nution du taux de logements sociaux dans les plans localisés de quartier (PLQ). 
Cet accord est destiné à libérer le marché immobilier de l’immobilisme dans 
lequel il se trouve. Il a donné lieu à des projets et à des autorisations de construire 
contre lesquels le conseiller administratif Rémy Pagani a fait recours. Par cette 
motion, le Parti libéral veut affi rmer son plein et entier soutien à la philosophie 
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des accords sur le logement. Il se dit convaincu que c’est en relançant la construc-
tion de logements qu’on augmentera le nombre de logements sociaux. 

Graphique à l’appui, M. Barbey montre que, par rapport au reste du canton, 
la construction de logements en ville de Genève laisse à désirer. Il faut donc faire 
des efforts malgré l’exiguïté du territoire et le manque de terrains disponibles. Les 
motionnaires sont convaincus, en outre, que la solution du problème du logement 
se trouve en ville. En densifi ant la ville, et en y ajoutant des logements, on évite 
l’éclatement dans des zones séparées entre elles et on diminue les déplacements. 
C’est donc plus écologique.

Une commissaire note que le protocole d’accord sur le logement mentionne 
explicitement les communaux d’Ambilly et non pas la ville de Genève, sur 
laquelle pourtant la motion se focalise. Ce protocole prévoit de favoriser de nou-
veaux déclassements dans la zone agricole, ce à quoi les motionnaires semblent 
être opposés. Elle souhaite savoir si, pour les motionnaires, la loi peut s’imposer 
rétroactivement. D’après les informations dont elle dispose, le conseiller d’Etat 
Mark Muller a assuré à un membre du Rassemblement pour une politique sociale 
du logement (RPSL) que l’accord sur le logement n’a pas d’effet rétroactif et ne 
s’applique pas aux PLQ en force. 

Pour M. Barbey, le protocole d’accord désigne bien les communaux 
d’Ambilly, mais l’effort pour relancer la construction de logements doit s’appli-
quer partout, et la Ville de Genève doit aussi fournir sa part. Elle peut le faire en 
surélevant les immeubles et en facilitant les projets de construction. À ce sujet, il 
est d’avis que la politique de préemption voulue par M. Pagani est en accord avec 
le souhait de densifi er la ville. Quant à la zone agricole, M. Barbey se défend d’en 
faire un sujet tabou. Il estime qu’il y a certainement des lieux à requalifi er. Par 
contre, il ne souhaite pas voir un canton bétonné de partout. Au sujet de la rétroac-
tivité de la loi, il attend de savoir ce que vont dire les tribunaux. A titre personnel, 
il se dit favorable à l’application de la rétroactivité.

Face à une autre commissaire qui exprime ses doutes dès lors que les motion-
naires disent soutenir la politique de préemption du magistrat chargé du départe-
ment des constructions et de l’aménagement, et sa volonté de construire en ville 
déjà très dense, plus dense que la moyenne des villes en Suisse, M. Barbey fait 
remarquer que M. Pagani veut densifi er la ville seulement avec du logement social. 
A son avis, moduler logement social, logement libre et LUP pourrait donner des 
résultats intéressants. Il estime que la mixité dépend aussi de la mise à disposition 
de logements à loyer libre. S’agissant de la densité de la ville de Genève, elle ne 
l’est pas au point d’être désagréable. Il faut construire là où c’est encore possible. 

Pour la même commissaire, les logements sociaux HLM (habitations à loyer 
modéré) iront en se raréfi ant dans les dix ou quinze ans à venir. En matière de loge-
ments sociaux, il faut donc prévoir cet avenir. Il lui est répondu que les accords 
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sur le logement prévoient de réserver un bon pourcentage de logements sociaux 
pérennes, même si le pourcentage prévu par les accords n’est pas suffi sant. 

Selon les motionnaires, un promoteur n’investira jamais dans un projet immo-
bilier non rentable où il n’y aurait pas assez d’offre de logements en loyer libre. 
Ils estiment que les promoteurs sont désavantagés à Genève, où il faudrait au 
contraire rendre la construction attractive. «M. Pagani a aussi besoin des promo-
teurs privés!»

Un commissaire fait remarquer que, d’après des estimations du Conseil 
administratif, les surélévations permettraient la mise sur le marché de plus de 
10 000 logements entre Genève et Carouge. En prévision du tarissement du 
logement social HLM, il faut construire davantage pour compenser la perte. Par 
contre, il ne faut pas seulement du logement social. De nombreuses personnes qui 
ne bénéfi cient pas d’un haut revenu n’ont pas droit à un logement parce qu’elles 
sortent des critères pour bénéfi cier d’un logement social. La motion est d’abord 
une occasion de lancer un message en faveur de la construction. 

Une commissaire de gauche aimerait que la droite politique plaide avec 
autant d’enthousiasme pour favoriser la construction à La Chapelle – Les Sciez 
à Plan-les-Ouates, et à Meyrin. Elle s’insurge contre l’affi rmation selon laquelle 
M. Pagani ne voudrait faire que du logement social, alors qu’il a annoncé sa 
volonté de respecter la règle 1/3 et 2/3 dans les PLQ. Elle fait aussi remar-
quer que les 1500 logements votés ces quatre dernières années prévoient des 
logements sociaux, des loyers libres et des propriétés par étage (PPE). Elle fait 
remarquer que ces plans ont été votés sur la base d’un travail élaboré par un 
ancien conseiller d’Etat socialiste avec l’Association des promoteurs-construc-
teurs. Il n’y a donc aucun mépris à l’égard des milieux de la construction. Elle 
ne voit pas l’utilité de demander à la Ville de respecter les accords sur le loge-
ment. Par contre, elle estime qu’il y aurait plus de pertinence à demander au 
Conseil d’Etat de les mettre en œuvre. On vérifi erait ainsi l’application de la 
loi pour la construction de logements d’utilité publique. Au sujet de la deu-
xième invite, elle estime qu’il n’est pas nécessaire de demander à la Ville de 
«se conformer au ratio négocié», puisque cela fi gure dans la loi. Par contre, elle 
fait remarquer que ce ratio représente un socle minimum. Cette notion, qui pro-
vient d’un député radical, M. Gabriel Barrillier, fi gure aussi dans le rapport de 
Mme Michèle Künzler, députée au Grand Conseil, concernant le projet de loi 
sur la construction de logements d’utilité publique (PL 10008-A), dans lequel 
on voit qu’il est aussi prévu de construire différents autres types de logements, 
dont des HM (habitations mixtes) pour la classe moyenne. Il n’y a donc aucun 
souci à avoir pour la diversité des logements. Selon elle, aucun promoteur-
constructeur n’affi rmerait que les logements sociaux ne sont pas rentables, 
puisque, si leurs plans fi nanciers ne tournaient pas, ils n’obtiendraient pas de 
subventions au logement. 
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M. Barbey convient que l’une de clés du problème réside dans le respect des 
accords par toutes les parties, à savoir d’un côté la dynamisation du marché per-
mettant de disposer de logements de différents types, et de l’autre le respect du 
socle minimal de logements sociaux assurés par l’Etat. Il ignore le nombre de 
logements autorisés en application de la loi sur les LUP. 

Un commissaire rappelle que les zones actuellement constructibles sont les 
communaux d’Ambilly, Drize-Bachet de Pesay et Praille-Acacias-Vernets. Quant 
aux zones agricoles, elles sont classées sous cette appellation mais elles ne sont 
pas cultivables. Il constate que les grandes institutions, comme les assurances, qui 
investissent dans la pierre, n’investissent pas à Genève, compte tenu des condi-
tions peu propices. Les lois genevoises et les coûts, trop importants, empêchent 
ces investisseurs d’avoir un rendement minimum. Au sujet des surélévations, 
il estime qu’elles sont excessivement chères. Aucun promoteur n’engagera de 
l’argent pour des logements sociaux en surélévation. Il s’avère urgent que la Ville 
et l’Etat s’accordent. 

Un commissaire remarque que la majorité du parc immobilier de Genève est 
détenu par les caisses de pension. C’est une erreur de dire que les investisseurs ne 
veulent pas construire.

La discussion se poursuit sur la notion du salaire moyen. Une commis-
saire note que le logement social de la Gérance immobilière municipale (GIM) 
est accessible à la classe moyenne. Elle demande si un revenu familial de 
120 000 francs est un revenu de classe moyenne. Pour M. Barbey, cela dépend 
de la taille de la famille. Deux salaires mensuels à 4500 francs mensuels 
(108 000 francs par année), ce n’est pas énorme pour une famille, mais c’est très 
confortable pour un célibataire. Certains commissaires estiment que la classe 
moyenne se situe dans une fourchette allant de 120 000 francs à 240 000 francs 
de revenu brut. Certains, qui se basent sur les annuaires statistiques, estiment le 
salaire médian à 70 000 francs. Le fait qu’à 120 000 francs, on soit encore dans 
les critères du logement social montre que la classe moyenne a aussi besoin 
de logement subventionné. La volonté de construire ou de faire obstacle à la 
construction n’est pas seulement liée à des raisons idéologiques. Il y a aussi 
des raisons profondément culturelles. Historiquement, pour certains, densifi er la 
ville, c’est rester «entre nous» et refuser de s’étendre en direction du pays catho-
lique. Rehausser les immeubles à l’époque de l’affl ux de réfugiés calvinistes 
vers Genève était une démonstration de générosité. 

Au terme de l’audition de M. Barbey, il est décidé d’auditionner M. Mark 
Muller, chef du Département cantonal des constructions et des technologies 
de l’information, l’Association suisse des locataires (ASLOCA), la Fédération 
genevoise des métiers du bâtiment (FMB) et la Communauté genevoise d’action 
syndicale (CGAS)
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Séance du 5 octobre 2009

Face aux diffi cultés de pouvoir auditionner M. Mark Muller, chef du Dépar-
tement des constructions et des technologies de l’information, les commissaires 
décident d’attendre les résultats des élections du 15 novembre 2009. 

Mme Odette Saez (PDC) ne faisant plus partie de la commission, il est proposé 
de confi er la prise du rapport à un membre de son parti, Mme Sandra Golay.

Séance du 12 avril 2010

Audition de M. Mark Müller, conseiller d’Etat chargé du Département des 
constructions et des technologies de l’information (DCTI)

M. Müller rappelle que, bien que la loi soit ancienne, elle reste d’actualité. Il 
relève le confl it qui oppose le Conseil d’Etat et la Ville quant à l’interprétation 
de la loi concernant les PLQ antérieurs à celle-ci. Le Conseil d’Etat pense que la 
loi est la référence, tandis que la Ville estime que les PLQ antérieurs l’emportent 
quant aux logements sociaux.

MM. Müller et Pagani ont conclu un accord pour trouver une issue aux confl its 
stériles qui les opposent. En effet, leur gestion des dossiers sur les PLQ divergent. 
Ils ont trouvé un compromis sur les dossiers déjà en cours de traitement (au prin-
temps 2009, date de l’adoption de la loi). Par contre, les deux magistrats n’ont 
pu se mettre d’accord sur une seconde catégorie de dossiers, pas encore traités à 
l’époque de la loi. Dans ce cas particulier, l’Etat reste sur les accords passés avec 
les entrepreneurs. Depuis, quelques décisions de construction accordées par le 
Conseil d’Etat, concernant un périmètre situé dans le quartier de Champel notam-
ment, ont fait l’objet de recours de la part de la Ville. 

Les chiffres diffèrent entre l’ancienne et la nouvelle loi. L’ancienne loi pré-
voyait 2/3 et la loi actuelle prévoit entre 25% à 30%. 

Il ne s’agit pas d’un confl it institutionnel, mais plutôt de problèmes ponctuels 
arbitrés à terme par la justice. Le premier recours a été gagné par le Canton devant 
la Commission de recours, mais la Ville a posé un second recours. Il s’agit d’un 
confl it politique circonscrit à quelques dossiers.

Un commissaire remarque que les accords signés ont été entérinés, mais 
qu’un fl ou subsiste sur les effets rétroactifs. La Ville est-elle la seule commune 
à vivre ce genre de confl it? – Sans doute, étant donné que les autres communes 
possèdent très peu de logements sociaux. Il subsiste un vrai problème concernant 
la construction de logements sociaux, aucune autre commune que la Ville ne se 
décide à construire. 
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Le conseiller d’Etat rétorque que les autres communes fonctionnent selon 
des minima, tandis que la Ville se base sur des maxima. Il rappelle que les HLM 
sont souvent des gouffres fi nanciers et que, après un certain temps, ils sortent des 
barèmes des loyers sociaux. Les 35 millions ne peuvent être investis que si des 
terrains sont libérés, ce qui n’est pas le cas ces derniers temps. Le projet Praille-
Acacias-Vernets va pallier la stagnation actuelle en matière de constructions. 
Quant aux taux appliqués, le magistrat explique que les proportions s’appliquent 
par requêtes. Une fondation de droit publique ne peut appliquer ces taux. Deux 
principes sont rappelés. Le premier stipule qu’une loi postérieure est supérieure à 
une loi antérieure; le second, que la loi l’emporte sur le PLQ, ce dernier étant un 
instrument inférieur. Le Conseil d’Etat a été suivi par la commission de recours à 
ce propos. Le Tribunal administratif doit encore statuer.

Qu’en est-il des nombreuses surélévations qui ont été bloquées? – La loi 
permet de modifi er le gabarit des immeubles en zone 2 et 3. Par contre, pour 
les immeubles existants, des cartes indicatives devaient montrer les édifi ces en 
mesure d’être surélevés. Toutes les cartes sont pratiquement acceptées et la loi 
est en vigueur. Par contre, la Ville persiste dans ses recours: 100 à 120 logements 
sont bloqués de par cette posture politique.

Un commissaire réagit sur les 120 logements bloqués. Il s’agit de logements 
situés en ville de Genève. Il rappelle l’exemple des communaux d’Ambilly 
(1500 logements) ou de l’aménagement de la Tulette (Cologny) et se demande 
quels sont les logements et projets bloqués sur l’ensemble du territoire du canton. 

M. Muller déplore l’inertie de certaines communes et ajoute qu’il n’y a que 
la Ville qui fait recours. Peu de communes encouragent le logement, à l’excep-
tion de Bernex. Par contre, si ce n’est pas la commune qui fait recours ce seront 
les voisins. Un commissaire rappelle que le CEVA (liaison ferroviaire Cornavin-
Eaux-Vives-Annemasse) va engendrer des projets de logements. Y a-t-il déjà des 
projets en cours? – Il y a effectivement trois projets de constructions.

Au terme de l’audition, la commission vote à l’unanimité celle de M. Rémy 
Pagani, conseiller administratif chargé du département des constructions et de 
l’aménagement.

Séance du 26 avril 2010 

Audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève et conseiller adminis-
tratif chargé du département des constructions et de l’aménagement

Lorsqu’il est arrivé à la tête du département des constructions et de l’aména-
gement, M. Pagani a constaté qu’il y avait 650 logements disséminés dans une 
quinzaine de PLQ, dont la moitié allait être bradée dans la mesure où c’est la loi 
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sur les plans d’utilisation du sol (PUS) qui s’appliquait désormais. Après prise de 
renseignements, il s’est avéré que les PLQ répartissent les droits où bâtir. Il s’agit 
d’un contrat qui lie toutes les parties entre elles. C’est la raison pour laquelle les 
LUP ne peuvent s’appliquer dans ce cas. Ce sont ces arguments-là qui ont valu 
dans le différend qui l’oppose à M. Mark Muller. Ce dernier n’a pas été d’accord 
dans un premier temps puisqu’il estimait que c’était les LUP qui devaient s’appli-
quer dans tous les cas. Il était diffi cile pour ce dernier de revenir sur ce choix car 
il avait fait des promesses à plusieurs promoteurs en ce qui concerne le site de la 
Florence par exemple. 

Il se trouve que depuis quatre ans, il y a environ 80% de logements qui se 
construisent sur le territoire cantonal en PPE. Ils ne correspondent donc pas aux 
besoins prépondérants de la population, procurant ainsi un avantage aux promo-
teurs dans la mesure où ceux-ci contrôlent les PPE sur dix ans en les louant puis 
en les vendant au prix du marché. Cette manœuvre leur permet de gagner deux à 
trois fois plus d’argent qu’ils pourraient en attendre s’ils restaient dans la zone de 
développement. C’est ce qui a incité M. Pagani à faire son possible pour que les 
PLQ soient respectés. Cela a entraîné des préavis défavorables de la part des pro-
moteurs qui sont venus le voir pour discuter de ce qu’ils estimaient leur revenir 
de droit. M. Pagani leur a expliqué que, une fois les PLQ signés, ceux-ci valent 
comme force de loi même si une nouvelle loi a été votée dans l’intervalle. Il a 
ensuite participé à une réunion avec le Conseil d’Etat qui s’est terminée par un 
accord. Le Conseil d’Etat a enjoint à M. Muller de faire en sorte que ces PLQ 
soient respectés. 

M. Pagani et M. Muller ont fi nalement trouvé un compromis consistant à 
construire 50% de logements sur les PLQ, tout en laissant aux promoteurs une 
latitude de 43% par rapport au mètre carré. Enfi n, pour ne pas devoir payer de 
dédommagements aux promoteurs auxquels M. Muller avait promis un taux de 
20%, celui-ci a refusé de prendre une décision d’autorité. La construction de 
logements à 20% a donc été autorisée, malgré le fait annoncé du recours de la 
Ville.

M. Pagani explique qu’un accord a pu se concrétiser avec les promoteurs qui 
ont été d’accord de se mettre à ce niveau de pourcentage. Il ne reste plus, dans les 
jours à venir, qu’à fi naliser le projet en signant les dernières conventions.

M. Pagani confi rme aux commissaires que le désaccord portait bel et bien sur 
les LUP. Le problème est que les promoteurs, depuis l’adoption des LUP, n’ont 
jamais construit de logements pérennes. Ils paient concrètement pour s’exonérer. 
A l’heure actuelle, la majorité des logements abordables pour la population sont 
construits grâce aux collectivités et aux caisses de pension. Tous les autres loge-
ments sont en PPE. La bataille s’est donc faite sur deux niveaux. Il fallait que les 
LUP appliquent non seulement leurs dispositions, mais encore l’ensemble de ce 
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qui était inscrit dans les plans localisés de quartier (PLQ), le but étant qu’il y ait 
au moins 43% de logements pour les PLQ qui sont à 50%. M. Pagani rappelle 
que, dans les années 1950 à 2000, il y avait 66,3% de logements locatifs et que 
le reste du pourcentage était en PPE. La tendance a été inversée avec l’augmen-
tation du prix des terrains et l’achat des villas. Les régisseurs qui veulent faire du 
logement abordable doivent se faire aider des caisses de pension ou des collecti-
vités publiques car, sinon, le prix serait véritablement trop élevé pour une bonne 
partie de la population.

Il y a donc eu un accord sur tous les PLQ adoptés. En revanche, il n’en 
a pas été de même en ce qui concerne les projets en gestation. Pour les nou-
veaux PLQ, on est dans un ratio qui tourne entre 20 et 30%. Une tractation a 
eu lieu avec l’ASLOCA, qui s’est élevée contre ce pourcentage de 20% et qui a 
obtenu une modifi cation pour les LUP. On reconnaît désormais un pourcentage 
de 30%. Dans un cas concret, cela signifi e que, pour un promoteur qui posséde-
rait une cinquantaine de logements, il lui reviendrait fi nalement d’en laisser une 
quinzaine à la Ville. Comme ce n’est vraiment pas suffi sant, la démarche 
consiste à ce que le promoteur passe de l’argent à la municipalité afi n que celle-
ci puisse créer des logements sociaux.

Au niveau de la commune il existe un potentiel de 360 logements par année. 
Pendant ce laps de temps, les promoteurs en construisent environ 150, qui 
échappent aux LUP et seront par conséquent inévitablement des PPE. Comme 
M. Muller n’entend pas imposer de compensations (soit fi nancières, soit loca-
tives) dans le même segment, celles-ci seront effectuées dans d’autres secteurs. 
M. Pagani donne l’exemple de promoteurs qui construisent à Bernex et entendent 
réaliser leur compensation à Vernier. Il constate que depuis quatre ans tout ce qui 
s’est construit n’a pas été du locatif abordable, mais bel et bien de la PPE à des 
prix exorbitants. Malgré la bonne volonté de certains promoteurs de construire du 
logement, il est évident que c’est un pari risqué que de se lancer dans des opé-
rations incertaines d’un point de vue rentabilité. Le prix du terrain, qui dépasse 
désormais les 1000 francs, contribue à cette prudence des promoteurs.

Un commissaire constate que la Ville et l’Etat se jettent en somme la pierre. 
Après l’audition de M. Muller, il avait compris que l’État désirait faire du loge-
ment mais que la Ville bloquait tout projet de construction. D’où viennent ces 
blocages? Existe-il une étude de marché sur le prix du terrain et de la construc-
tion? Qu’en est-il de la surélévation des bâtiments évoquée par M. Muller?

En ce qui concerne la densifi cation des quartiers, M. Pagani se réfère au quar-
tier des Pâquis, «le plus dense d’Europe (c’est d’ailleurs l’une des causes de son 
insécurité)». C’est la raison pour laquelle il a bloqué les constructions de logements 
à la rue des Garages, tout comme celle de cours de certaines maisons insalubres. Le 
plan directeur communal qui a été adopté récemment va d’ailleurs dans ce sens-là. 
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Aujourd’hui, il est possible de construire des logements à 4650 francs par année. 
Avec un régime de subventions de l’Etat, on peut arriver à descendre ce prix à 
3600 francs la pièce par année. Il n’y a pas d’explosion des coûts de la construction. 
On peut donc encore construire tout en respectant des normes de qualité pour ces 
logements. En ce qui concerne la surélévation, il s’agit en fait d’un potentiel très 
faible dans la mesure où les plans qui ont été édictés prennent en compte les ques-
tions de voisinage, si ce n’est peut-être les immeubles qui donnent sur la plaine de 
Plainpalais parce qu’il s’agit d’espaces ouverts.

Un commissaire comprend bien que les PLQ qui ont été traités avant les LUP 
posent problème. Il demande ce qu’il en est en ce qui concerne les PLQ qui ont 
été abordés ensuite. Il lui est répondu que, pour ces derniers, le pourcentage est 
théoriquement de 30%. Quant à la remarque selon laquelle les LUP auraient plus 
de droit que les PLQ, le magistrat note que personne n’a encore fait valoir cet 
argument devant le Tribunal administratif. Un avis de droit requis par M. Muller 
affi rme la position inverse.

M. Pagani dit accorder beaucoup d’importance aux sociétés coopératives 
d’habitations. Néanmoins, il est vrai qu’il existe certaines sociétés sans but lucra-
tif qui se créent, mais dont l’objectif n’est pas clairement défi ni. C’est pourquoi il 
est possible que, au bout de quelques années, certaines personnes commencent à 
se répartir les appartements et à faire de la propriété par étages. Il donne l’exemple 
de la rue de Lyon, où les appartements d’un immeuble construit en coopérative 
sont quasiment tous passés en PPE.

Même en prenant en exemple la Ciguë, la CODHA (Coopérative de l’habitat 
associatif) ou encore un groupe de logements pour femmes en détresse où tout 
se passe correctement, M. Pagani note que personne ne sait ce qu’il en sera dans 
quelques années. Il faut vraiment être solide idéologiquement pour affi rmer, au 
bout de 20 ans, que l’appartement dans lequel on vit en tant que coopérateur ne 
nous appartiendra pas.

Une commissaire relève l’évolution de la coopérative de Sécheron. Il y a, 
selon elle, non seulement le problème du rendement, mais aussi celui du prix du 
sol qui compromet la volonté politique première des coopératives.

Quant au différend entre M. Muller et lui-même, M. Pagani confi rme qu’il fait 
partie du passé et que «l’important est d’aller de l’avant».

Au terme de cette audition, le président estime que toutes les explications 
ont été fournies Il rappelle que cela fait bientôt deux ans que cette motion est 
pendante. Le 3 juin 2008, trois auditions avaient été décidées par la commission: 
celles de l’Association suisse des locataires (ASLOCA), de la Fédération des 
métiers du bâtiment (FMB) et de la Communauté genevoise d’action syndicale 
(CGAS). Il constate qu’il n’existe plus de litige entre la Ville et l’Etat et fait voter 
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l’opportunité de poursuivre les auditions prévues. Les commissaires s’accordent 
sur l’abandon de ces auditions, qui ne sont plus jugées utiles en l’état. 

Ils adhèrent à la proposition de modifi cation d’ordre du jour du président en 
acceptant, après discussion, de voter la motion M-763.

Discussion et vote

Pour le représentant du Parti démocrate-chrétien, cette motion ne vise qu’à 
donner une impulsion au Conseil administratif pour construire davantage de loge-
ments. C’est pourquoi il la soutiendra.

Le Parti socialiste trouve cette motion vide de sens. Il n’y a pas de grands 
désaccords entre la Ville et l’Etat, et le blocage concerne une toute petite quan-
tité de logements. Il s’agit surtout d’une question de surdensifi cation de certaines 
parties de la ville. Voter cette motion consiste pour lui à désavouer la politique du 
Conseil administratif en matière de logement. Il s’y refusera.

Pour le Parti libéral-radical, cette motion n’est pas dangereuse. Il est vrai qu’il 
n’y a plus vraiment de blocage à l’heure actuelle, mais cela ne peut être que pas-
sager. Cette motion conserve donc toute son utilité, même s’il existe une accalmie 
entre la Ville et l’Etat. De plus, les améliorations ne concernent que des bâtiments 
qui ne sont pas en locatif (Musée d’ethnographie par exemple). Il faut voir si les 
compromis qu’il y a eu de part et d’autres vont perdurer.

La représentante des Verts considère que cette motion n’est pas dangereuse 
mais qu’elle est complètement inutile. En effet, la Ville défend ses intérêts en fai-
sant en sorte que le ratio des logements abordables et non abordables s’améliore 
en faveur de la population. Elle constate que, en matière de politique de logement, 
l’Etat ne respecte pas les accords qui ont été conclus préalablement.

L’Union démocratique du centre estime qu’il n’est jamais mauvais de fi xer 
les choses de manière plus précise. Que l’entente se soit améliorée entre la Ville 
et l’Etat n’est peut-être que passager. C’est pourquoi elle votera en faveur de la 
motion.

Un commissaire fait remarquer que les accords ne concernent pas seulement 
les logements pour particuliers. Les projets de construire des écoquartiers font 
partie des principaux projets de logement en ville de Genève.

Le groupe A gauche toute! votera contre cette motion. 

La motion M-763 est donc acceptée par 7 oui (2 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC) contre 
5 non (3 Ve, 1 S, 1 AGT).

M. Thomaides (S) annonce un rapport de minorité.
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Séance du lundi 4 octobre 2010

Perte de mémoire: la commission du logement revote le même objet! 

La présidente évoque la motion déposée par le parti libéral «le 21 juin 2008» 
(note du rapporteur: la motion a été déposée le 21 janvier 2008 – première confu-
sion). Elle précise qu’elle a déjà fait l’objet de deux auditions. Il s’agit de celles 
du conseiller administratif M. Pagani et du conseiller d’Etat M. Muller.

Une commissaire croit se rappeler que ce dossier a déjà été voté. Le sujet 
n’est visiblement plus d’actualité.

La présidente remarque que, «selon ses notes», la commission doit procéder 
à un vote (note du rapporteur: la présidente ne s’est apparemment pas référée aux 
notes ad hoc de la séance du 26 avril 2010 – deuxième confusion).

Un commissaire libéral estime, quant à lui, qu’à l’heure actuelle les principes 
essentiels qui gouvernent la politique du logement sont réalisés au niveau de 
l’Etat. La Ville s’est donc mise hors-jeu dans le cadre du développement du loge-
ment sur son territoire. Il comprend bien que cette question n’est plus d’actualité 
mais juge cette situation totalement désespérante. La Ville a pris une mauvaise 
direction dans sa politique du logement. Il prend donc acte de la non-validité du 
projet mais persiste néanmoins à soutenir la motion parce que ses principes en 
demeurent essentiels.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre rejoint son préopinant 
dans ses propos. Il s’agit d’une affaire de principe et c’est la raison pour laquelle 
il soutiendra la motion du Parti-libéral.

Le Parti démocrate-chrétien soutient également ladite motion.

Vote

La présidente propose de passer au vote de la motion, qui est refusée par 6 non 
(1 AGT, 2 S, 3 Ve) contre 6 oui (2 L, 1 R, 2 UDC, 1 DC).
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 8 février 2011

B. Rapport de minorité de Mme Andrienne Soutter.

Préambule

Diffi cile de rédiger un rapport de minorité en remplacement d’un ex-membre 
de la commission du logement et qui, de plus, depuis lors, a démissionné du 
Conseil municipal. Diffi cile alors qu’on n’était pas titulaire de ladite commis-
sion ou qu’on était absente lors des auditions. Diffi cile parce que le rapporteur de 
majorité a également été remplacé.

La saga de la motion M-763 ou chronologie

La motion M-763 a été renvoyée à la commission du logement par le Conseil 
municipal lors de sa séance du 17 mars 2008. 

Sous la présidence de M. Alexandre Chevalier, la commission a confi é 
la rédaction du rapport à Mme Odette Saez. Lors de la séance du 8 juin 2008, 
la motion a été traitée une première fois par la commission, qui a auditionné 
M. Alexis Barbey, motionnaire. 

Pour la séance de commission du 3 novembre 2008, l’audition de M. Mark 
Muller, conseiller d’Etat, est annoncée. La séance a probablement été annulée, 
car il n’existe pas de procès-verbal.

Presque une année plus tard, soit le 5 octobre 2009 (année d’élection du 
Grand Conseil et du Conseil d’Etat), on apprend le refus de M. Mark Muller de 
se présenter devant la commission. On change de rapporteur, le rapport est confi é 
à Mme Sandra Golay.

Séance suivante, six mois plus tard, le 12 avril 2010, sous la présidence de 
M. Pierre Rumo, audition de M. Mark Muller, conseiller d’Etat en charge du 
Département des constructions et des technologies de l’information.

Citations du procès-verbal: «Il (le conseiller d’Etat) relève le confl it qui 
oppose le Conseil d’Etat et la Ville quant à l’interprétation de la loi concernant 
les plans localisés de quartier (PLQ) antérieurs à la loi. Le Conseil d’Etat pense 
que la loi l’emporte, tandis que la Ville pense que les PLQ antérieurs l’emportent 
quant aux logements sociaux. Ils ont trouvé un compromis sur les dossiers déjà 
en cours de traitement. Par contre, une seconde catégorie de dossiers, pas encore 
traités à l’époque de la loi, n’a pas su réunir les deux magistrats autour d’un 
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accord. Dans ce cas particulier, l’Etat reste sur les accords passés avec les entre-
preneurs.» (Note de la rapporteuse: pour le reste, voir le rapport de majorité.)

M. Muller précise qu’il s’agit d’un confl it politique circonscrit à quelques 
dossiers uniquement.

Séance de commission du 26 avril 2010, toujours sous la présidence de 
M. Rumo: audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève, chargé du 
département des constructions et de l’aménagement.

(Note de la rapporteuse: pour la relation de l’audition de M. Pagani, se réfé-
rer au rapport de majorité.)

Lors de la discussion, un commissaire relève que les explications données 
par M. Pagani correspondent à ce que M. Muller a dit en commission. Il y a donc 
eu un accord sur tous les PLQ adoptés. En revanche, il n’en a pas été de même 
en ce qui concerne les projets en gestation. En fi n de séance, le président affi rme 
que, après les auditions de MM. Muller et Pagani, il est clair qu’il n’y a vraiment 
plus de grandes disputes entre la Ville et l’Etat, comme c’était le cas deux ans 
auparavant. Entre-temps, des solutions ont été trouvées et il n’y a plus autant de 
logements bloqués. 

M. Thomaides ajoute que ces deux auditions ont été suffi santes pour se faire 
une opinion.

Prises de position et vote

Le commissaire démocrate-chrétien estime que cette motion ne mange pas de 
pain. Il soutient la motion pour donner une impulsion au Conseil administratif en 
vue de construire plus de logements.

Le commissaire radical trouve que cette motion n’est pas dangereuse. Il n’y 
a plus vraiment de blocage à l’heure actuelle, mais cela peut être passager, donc 
cette motion conserve son utilité. 

Le membre de l’Union démocratique du centre estime qu’il n’est jamais mau-
vais de fi xer les choses de manière plus précise. 

Le commissaire libéral votera en faveur de cette motion, puisqu’elle émane 
de son parti. 

Un commissaire, s’exprimant pour le Parti socialiste, trouve cette motion vide 
de sens. Il dit qu’il n’y a pas vraiment de grands désaccords et que le blocage 
concerne une toute petite quantité de logements. Comme l’a expliqué M. Pagani, 
il s’agit de la question de la surdensifi cation de certaines parties de la ville. Selon 
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lui, voter cette motion consiste à désavouer la politique du Conseil administratif 
en matière de logement. Il ne votera donc pas ladite motion. 

Les Verts considèrent que cette motion n’est pas dangereuse, mais complète-
ment inutile. En effet, la Ville défend ses intérêts en faisant en sorte que le ratio 
des logements abordables et non abordables s’améliore en faveur de la popula-
tion. Ils constatent que, en matière de politique de logement, l’Etat ne respecte 
pas les accords qui ont été conclus préalablement. 

Le représentant d’A gauche toute! votera également contre cette motion.

Au vote, alors que cinq membres de la commission sont excusés et non rem-
placés, cette motion est acceptée par les démocrates-chrétiens, les radicaux, les 
libéraux et l’Union démocratique du centre. Elle est refusée par les Verts, le seul 
socialiste présent et le seul commissaire d’A gauche toute!

Le 4 octobre 2010, la motion M-763 se retrouve à l’ordre du jour de la com-
mission du logement, sous la présidence de Mme Sandra Golay, qui est aussi rap-
porteuse de cet objet. Elle remarque que, selon ses notes, la commission doit 
procéder à un vote.

M. Thomaides n’est plus commissaire, la composition de la commission a 
changé, il y a moins d’absents. Au vote, la motion est refusée: étant donné l’éga-
lité des voix, le non l’emporte. Cette motion M-763 a donc été soumise au vote 
deux fois: la première fois (26 avril 2010), elle a été acceptée; la deuxième fois 
(4 octobre de la même année), elle a été refusée.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). C’est uniquement pour que ce soit proto-
colé: nous n’avons jamais siégé avec le Parti libéral ni avec le Parti radical, étant 
donné que nous n’étions pas là. Comme pour le sujet précédent, nous allons donc 
nous abstenir, même si nous avons des positions très claires sur cet objet.

Mme Florence Kraft-Babel (LR). C’est juste pour souligner que je crois 
que je suis à peu près la seule encore «survivante» de toute cette éminente liste 
de proposants… La cause était excellente et certainement elle le reste. Il a été 
décidé par mon groupe que nous acceptons cet objet… (Rires.) Il serait dom-
mage que nous refusions! Je proposerai – je l’annonce comme ça; ça fera l’objet 
d’une proposition plus formelle à l’avenir – que des objets dont pratiquement 
plus personne des proposants ne siège encore soient éventuellement traités en 
priorité, pour que nous puissions évacuer l’ordre du jour et avancer. Je vous 
remercie.
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Le président. Merci de cette proposition, Madame Kraft-Babel; nous l’étu-
dions actuellement à la commission du règlement, et c’est notre vœu le plus cher 
de procéder ainsi.

Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté par 28 oui contre 24 non (6 abs-
tentions).

La motion est ainsi conçue:

MOTION

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– respecter les accords conclus sur le logement;

– se conformer ainsi lors de toutes propositions de construction de logements 
aux ratios négociés et fi gurant dans l’article 4A de la loi générale sur les zones 
de développement (L 1 35).

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.

11. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner la motion du 3 novembre 
2010 de M. Mathias Buschbeck, Mme Sarah Klopmann, 
Salika Wenger et M. Grégoire Carasso: «Pourquoi pas un 
cyclocâble à Genève?» (M-948 A)1.

 Rapport de Mme Maria Vittoria Romano.

La motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement par le Conseil municipal lors de la séance plénière du 22 novembre 
2011. Sous la présidence Mme Brigitte Studer, la commission s’est réunie le 
13 mai 2014. Les notes de séance ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, 
que la rapporteuse remercie pour l’excellente qualité de son travail.

1 «Mémorial 169e année»: Développée, 2593.
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Rappel de la motion

Considérant:

– l’augmentation importante des habitants de la cité qui utilisent ce moyen de 
transport qu’est le vélo depuis une vingtaine d’années;

– que, si Genève reste propice à ce mode de transport, il n’en demeure pas 
moins que trois dénivellations importantes restent dissuasives (les plateaux 
de Champel et de la Bâtie, Saint-Jean) pour que tout un chacun soit placé au 
même niveau de capacité physique;

– que l’implantation de telles installations constitue une mesure d’accompagne-
ment à la mise en place d’un système de vélos en libre service, en permettant 
de répondre aux besoins de celles et ceux qui n’utiliseraient cette prestation 
que pour la descente, à l’instar de ce qui est constaté dans d’autres villes euro-
péennes,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à lui présenter une étude sur les potentialités d’installation de systèmes méca-
niques d’aide à la montée pour les cyclistes, incluant l’impact environnemen-
tal complet, notamment énergétique, de celle-ci;

– à développer un éventuel projet pilote grâce à un partenariat public-privé.

Séance du 13 mai 2014

Audition de M. Guillaume Käser, représentant des motionnaires

M. Käser prend la parole et déclare intervenir à la demande des motion-
naires puisque la plupart d’entre eux ne siègent plus au Conseil municipal. Il 
explique alors qu’il s’agit de proposer un projet d’installation d’un système 
permettant aux utilisateurs de cycle de remonter des pentes. Il montre alors 
un exemple norvégien. Il ajoute que c’est une société qui développe des télé-
phériques qui propose ce système, et il observe que ce dernier pourrait être 
installé dans des goulets particulièrement raides, lesquels peuvent décourager 
d’éventuels amateurs de cycle. Il observe encore que le système est éprouvé et 
demeure très discret puisqu’inséré dans le sol. Il mentionne que le but de cette 
motion serait donc d’étudier les lieux pouvant accueillir ce système dans le 
maillage cyclable. Il remarque que Saint-Jean ou les abords du bois de la Bâtie 
pourraient être des lieux où cette installation ferait sens. Il signale, en outre, 
que ce dispositif pourrait s’inscrire dans le cadre du projet Vélib’, qui va être 
ressuscité par le Canton.

Le système se déplace au pas. Le prix dépend du contexte, mais il imagine que 
le coût est un peu plus élevé que les 3000 francs évoqués par une commissaire. 
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Quant à la question des expériences faites au niveau européen, M. Käser 
répond que ce système n’existe pas dans toute l’Europe mais il mentionne que, là 
où il est installé, il fonctionne bien. Il rappelle que l’ascenseur du Seujet, auquel 
on pourrait se référer, est très utilisé. 

Un commissaire déclare que le projet norvégien n’a pas vingt ans mais moins 
d’une année. Il précise que c’est l’étude qui a vingt ans alors que la réalisation est 
vieille de cinq mois. La présidente demande si Pro Vélo a étudié cette question; 
M. Käser répond par l’affi rmative.

M. Käser déclare encore que les motionnaires proposent l’audition du magis-
trat et de Pro Vélo. Le Parti libéral-radical propose de voter dès à présent.

La présidente passe au vote de la possibilité de voter lors de cette séance, ce 
qui est accepté par 8 oui (2 MCG, 2 UDC, 3 LR, 1 DC) contre 7 non (2 EàG, 
2 Ve, 3 S).

La présidente ouvre la discussion.

Le Parti socialiste regrette que la commission refuse d’étudier ce projet. Le 
Parti démocrate-chrétien observe que ce n’est pas la commission qui va procéder 
à cette étude mais bien le Conseil administratif.

La présidente passe au vote de la motion M-948, qui est acceptée par 8 oui 
(2 Ve, 3 S, 1 DC, 2 EàG) contre 7 non (3 LR, 2 MCG, 2 UDC).

Annexe:

– Etude d’opportunité et de faisabilité relative à l’installation d’un remonte-
pente vélos
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Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté par 32 oui contre 26 non (1 abs-
tention).

La motion est ainsi conçue:

MOTION

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à lui présenter une étude sur les potentialités d’installation de systèmes méca-
niques d’aide à la montée pour les cyclistes, incluant l’impact environnemental 
complet, notamment énergétique, de celle-ci;

– à développer un éventuel projet pilote grâce à un partenariat public-privé.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.

12. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion du 12 septembre 2012 
de MM. Pascal Spuhler, Denis Menoud, Daniel Sormanni, 
Carlos Medeiros, Daniel-Dany Pastore, Jean-Philippe Haas, 
Laurent Leisi, Claude Jeanneret, Jean-François Caruso, 
Mmes Mireille Luiset et Danièle Magnin: «Stop aux conteneurs 
saisonniers» (M-1043 A)1.

 Rapport de Mme Jannick Frigenti Empana.

La motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement par le Conseil municipal lors de la séance plénière du 25 novembre 2013. 
La commission a étudié cette motion lors des séances du 11 février, 8 avril et 
6 mai 2014, le 11 février sous la présidence de M. Morten Gisselbaek et par la 
suite sous la présidence de Mme Brigitte Studer. La rapporteuse remercie le procès-
verbaliste M. Christophie Vuilleumier pour la qualité de ses notes. 

1 «Mémorial 171e année»: Développée, 3104.
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Rappel de la motion

Considérant:

– le potentiel touristique que représente Genève dans le monde;

– la pauvreté de la qualité urbanistique que représentent les conteneurs servant 
de bancs de glaces, souvenirs ou autres;

– la quantité de personnes arpentant les quais, notamment en période estivale;

– que les futures installations saisonnières de Plainpalais seront du même acabit 
que celles des quais;

– le constat navrant que ces dernières années le Conseil administratif n’a eu 
pour idée, afi n d’agrémenter et d’embellir nos quais, que de nous présenter 
des conteneurs de type «ferrazinette», «paganinette», «maudinette» ou autre 
«barcelonnette» pour banc de glaces, stand de souvenirs et autres guichets 
touristiques;

– que l’on trouve non loin de nous, dans différentes villes de Suisse romande, 
de magnifi ques et agréables installations, plaisantes tant pour le touriste, le 
résident local que pour l’exploitant. Pour exemple: les quais de Montreux ou 
plus généralement de la Riviera; le centre-ville de Sion,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui présenter dans les meilleurs délais un projet concret pour la modifi ca-
tion des actuels conteneurs communément appelés «barcelonnette» par un 
projet urbanistique de qualité et durable, de type chalet, bungalow ou autres 
avec terrasses ou vérandas;

– d’envisager que ces bancs de glaces, stands de souvenirs, guichets touris-
tiques puissent être exploités à l’année.

Séance du 11 février 2014

Audition de M. Pascal Spuhler, motionnaire

M. Spuhler déclare que cette motion a pour but de revoir les glaciers qui se 
trouvent sur les quais afi n d’offrir autre chose que de vulgaires conteneurs à la vue 
et à l’usage, notamment des touristes qui sont fort nombreux à visiter Genève. Il 
juge ces conteneurs laids et que Genève mérite autre chose à ses yeux que des 
conteneurs provisoires en aluminium. Il rappelle que ces conteneurs ne sont même 
plus déplaçables au vu de leur état, ils tombent en morceaux depuis deux ans déjà. 
Il signale en outre que ces baraquements ne sont par ailleurs pas effi caces. 

Une commissaire rappelle que l’idée de ces conteneurs provenait du Conseil 
administratif qui voulait qu’un roulement se fasse tous les cinq ans et l’association 
des exploitants des pavillons glaciers se sont vu imposer ces conteneurs construits 
à Barcelone. 
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Un commissaire questionne l’ambition de la motion; il aurait été possible 
d’envisager un réaménagement de la rade. Il précise toutefois que cela a un coût 
et il se demande s’il est raisonnable de remplacer ce mobilier.

M. Spuhler précise que c’est le système de conteneurs provisoires qu’il 
n’apprécie pas et il ne comprend pas qu’on envisage de faire de même à Plainpa-
lais. Les quais méritent mieux, mais il avoue ne pas avoir creusé la question du 
prix des conteneurs. Par ailleurs, il pense qu’il est normal que la personne qui 
investit dans une exploitation de ce type ne soit pas remplacée au bout de cinq ans.

Une commissaire libérale observe que les exploitants ne seraient donc pas 
remplacés au bout de cinq ans selon la proposition de M. Spuhler. Elle informe 
par ailleurs du prix par unité d’un conteneur, soit 150 000 francs.

Séance du 8 avril 2014

Audition de MM. Gilles Urben et Jean-Michel Briner, président et vice-président 
de l’Association genevoise des exploitants des stands du bord du lac

M. Urben rappelle qu’il existe des problèmes sur la rade depuis des années et 
que selon lui rien ne pourra se faire sans une étroite collaboration entre la Ville 
et le Canton. Il estime par ailleurs qu’il y a eu un manque de collaboration avec 
plusieurs services cantonaux, notamment pour ce qui a trait à l’hygiène à l’inté-
rieur des pavillons.

Il est possible de faire mieux que les pavillons actuels et que leur système de 
gestion. 

MM. Briner et Urben évoquent un certain nombre de problèmes dont le fait 
que la qualité du matériau pour le sol (aluminium strié) n’est pas le plus adapté, 
les terrasses et les couvertures fi xes qui ne fonctionnent pas à Genève. Les per-
golas sont trop hautes.

M. Urben rappelle ensuite le système de bail. Il s’agit d’un bail mobilier de 
cinq ans non renouvelable, ce qui ne motive pas les commerçants à faire quelque 
chose de durable. Un bail renouvelable serait plus motivant tant pour l’entretien 
du matériel que pour l’accueil des clients. 

Il doute par ailleurs qu’il soit possible d’exploiter les pavillons durant toute 
l’année simplement pour des questions de gel. Il remarque qu’il serait possible 
d’envisager un pavillon sur chaque rive, ouverts toute l’année, mais déclare qu’il 
ne pourrait s’agir que d’exploitations familiales. Il serait intéressant d’envisager 
des prolongations en fonction du temps mais cela n’est guère possible puisque les 
services ont toujours refusé de donner suite à ce désir. 

Par ailleurs, ces pavillons étaient normalement déplaçables, mais ils ne sont 
à présent plus déplacés, ce qui est une bonne chose. Il y a là un aspect paradoxal 
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puisque les édicules avaient été achetés justement pour cette raison. Le déplace-
ment des stands est facturé aux commerçants et est englobé dans le prix du bail, 
mais les loyers n’ont pas bougé. 

M. Briner observe que la conception de ces pavillons prévus pour Barcelone 
ne fonctionne pas très bien à Genève. 

M. Urben estime qu’il y aurait certaines choses à envisager, comme rempla-
cer les grandes pergolas par des parasols, ce qui permettrait d’arrêter la valse des 
tables que les clients déplacent en fonction de l’ombre. Il pense également qu’il 
faudrait autoriser les prolongations, et il remarque qu’une chambre froide serait 
une très bonne chose. Il pense par ailleurs qu’il serait judicieux d’opter pour un 
système de bail se renouvelant d’année en année.

Un commissaire demande si les exploitants seraient prêts à investir dans de 
telles modifi cations si les baux étaient modifi és.

M. Urben répond ne pas pouvoir se prononcer pour l’ensemble de ses collè-
gues mais il pense que la plupart d’entre eux seraient prêts à intervenir. M. Briner 
rappelle que les pavillons sont différents ainsi que les positionnements géogra-
phiques. Il imagine que, pour résoudre les problèmes, il serait utile que les ser-
vices du Canton et de la Ville viennent sur le terrain. 

Une commissaire interroge les auditionnés en leur demandant ce qu’ils 
auraient fait s’ils avaient pu dessiner l’aménagement de la rade. 

M. Briner répond qu’il aurait conçu un projet écologique au vu du soleil et de 
l’eau qui pourraient être utilisés. Il pense par ailleurs qu’il aurait été possible de 
concevoir des concepts différents avec une superfi cie de 220 m2 au sol, contenant 
une cellule de froid et des toilettes. Il précise que si des lieux étaient prévus pour 
le stockage, il y aurait également moins de livraisons.

M. Urben rappelle que, à l’origine, il s’agissait de glaciers mais il mentionne 
que ces structures sont plus petites que jadis et ne permettent plus d’offrir autant 
de glaces, raison pour laquelle les marchands se rattrapent sur les apéritifs. Il 
considère que c’est regrettable. Il regrette par ailleurs qu’autant de voitures se 
trouvent autour de la rade, notamment avant le jet d’eau. 

Une commissaire demande comment faire pour avoir des structures ouvertes 
toute l’année. 

M. Urben répond qu’il y a moins de monde l’hiver, et que les structures 
actuelles ne permettent pas d’ouvrir pendant l’hiver. M. Briner précise qu’il est 
nécessaire d’avoir des protections contre le vent. 

Une commissaire demande si les coupe-vents qui existent à Barcelone pour-
raient être installés à Genève.
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M. Urben répond que ce système existe, qu’il est à son avis assez effi cace et 
que deux exploitants l’ont installé. M. Briner ajoute que le système est onéreux 
et nécessiterait d’être transparent. Il ajoute que la clientèle fréquente les quais en 
fonction du temps, et que si certains jours il n’y a pas de clients, d’autres jours il 
serait nécessaire d’avoir des places supplémentaires. 

Une commissaire rappelle que le bail des édicules se termine à fi n 2014. Elle 
demande si les investissements ont été rentabilisés pendant les cinq ans d’usage. 

M. Urben répond que la durée n’est pas de cinq ans, mais de cinq fois huit 
mois. Il précise que personne ne s’attendait à signer des baux mobiliers, et que 
les exploitants s’en sont rendu compte au moment de signer. Il mentionne encore 
qu’il est évident que le matériel n’est pas amorti. Il rappelle qu’il est prévu de 
rendre le stand nu sans aucune reprise envisageable. 

Une commissaire demande pourquoi les pavillons ne sont plus enlevés. 

M. Urben répond que c’est une question de logistique et d’argent. Il pré-
cise que les exploitants laissent du matériel depuis la troisième saison puisque la 
Ville a indiqué qu’elle ne déplacerait plus les édicules. Il mentionne que le temps 
manque pour les services de la Ville et qu’elle n’a pas de grue suffi sante pour 
lever ces stands. 

Une commissaire demande combien il y a de stands et d’exploitants.

M. Urben répond qu’il y a huit stands de glace, quatre de souvenirs et quatre 
billetteries, et un exploitant par édicule. 

 La commissaire remarque qu’il faudrait modifi er complètement le système si 
ces stands étaient ouverts à l’année.

M. Urben acquiesce et mentionne douter que tous les exploitants soient 
d’accord. Par ailleurs, il n’y a pas huit exploitants, mais seulement sept car l’un 
des glaciers ne s’est jamais installé. Il précise qu’il faudrait tout revoir s’il fallait 
envisager de la petite restauration.

La commissaire relève que les exploitants aimeraient toutefois plus de sou-
plesse pour les prolongations, ce que M. Urben admet.

Séance du 6 mai 2014

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, et de M. Antonio Pizzoferrato, chef du 
Service de la sécurité et de l’espace publics 

En préambule, M. Pagani rappelle que M. Pizzoferrato travaille sous la direc-
tion de M. Barazzone.
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M. Pagani s’enquiert des personnes auditionnées au préalable et signale alors 
que la problématique est compliquée. Il rappelle que M. Ferrazino avait organisé 
un concours pour les pavillons, avec un prototype en bronze. Il précise qu’un 
référendum avait alors été lancé par l’association de M. Urben. Il mentionne que 
ce banc de glace, durant l’essai qui avait été mené, était en l’occurrence exploité 
par une personne qui faisait des prix très accessibles. 

Il rappelle ensuite avoir fait abroger la décision prise par le parlement et avoir 
repris le problème depuis le début. Il signale que l’idée était de redonner l’espace 
de la rade aux promeneurs en offrant une qualité d’aménagement et en suppri-
mant les voitures stationnant vers l’eau ainsi que les panneaux publicitaires. Il 
rappelle ensuite que l’espace qu’occupaient les bancs de glace avait été mis à dis-
position des exploitants afi n de promouvoir les glaces Pierrot, lesquelles ont dis-
paru depuis lors entraînant la vente des bancs de glace par les anciens exploitants. 
Il observe que la situation était donc diffi cile et qu’il a été nécessaire de négocier 
avec les exploitants le choix de nouveaux bancs de glace puisque les précédents 
étaient «crapoteux». 

Il ajoute avoir choisi des stands sur un catalogue, des stands en usage à Barce-
lone, et il mentionne que la décision a été de fondre ces édicules dans le paysage 
de la rade. Il rappelle avoir ensuite présenté plusieurs propositions au Conseil 
municipal pour mener à bien les différents travaux inhérents à ces installations, 
lesquelles sont passées de douze bancs de glace à huit. Il signale qu’un compro-
mis avait été passé avec les anciens exploitants en leur proposant de continuer 
l’exploitation de ces édicules pour une durée de cinq ans. 

Il rappelle également que l’activité des bancs de glace est saisonnière puisque 
ces pavillons ne fonctionnent pas durant les trois mois d’hiver. Il précise par ail-
leurs que les pergolas destinées à protéger les clients ont été fi nalement utilisées 
contre la pluie en y installant des bâches, ceci à la demande des exploitants, et 
il rappelle que ces pavillons devraient être placés en hivernage durant l’hiver. Il 
remarque toutefois que les exploitants ont tellement aménagé leur pavillon que 
ces derniers sont devenus trop lourds pour être déplacés.

M. Pizzoferrato ajoute que la Ville a souhaité ne pas être liée à un contrat de 
bail immobilier, raison pour laquelle une formule juridique a été trouvée pour 
rendre ces glaciers amovibles. Il observe que l’échéance de ces baux mobiliers 
est maintenant proche. 

Une commissaire relevant l’obligation faite aux exploitants de vider les pavil-
lons, M. Pizzoferrato indique que les exploitants doivent vider la vaisselle, mais 
il précise que les aménagements de ces pavillons doivent évidemment rester en 
place. Il ajoute que ces bancs de glace sont devenus tellement lourds en raison 
des aménagements apportés par les exploitants qu’il a été décidé de ne plus les 
bouger afi n d’éviter de les abîmer.
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Cette même commissaire observe par ailleurs que les exploitants ne gagnent 
rien lorsque le temps est mauvais et elle se demande si la Ville prend en compte 
cet aspect. 

M. Pagani répond que les exploitants ne donnent pas de ticket et qu’il n’est 
guère possible de savoir ce qu’il en est des gains. Il remarque, toutefois, avoir vu 
des chiffres d’affaire de plus d’un million et des montants de pas-de-porte de près 
de 300 000 francs. Il rappelle en l’occurrence que la Ville a mis un terme à cette 
pratique des pas-de-porte. 

M. Pizzoferrato ajoute qu’il s’agit d’exploitations familiales, impliquant des 
charges de personnel réduites. Il rappelle que les exploitants ont perdu devant les 
tribunaux et précise qu’il reste un dernier recours devant le Tribunal fédéral. Il 
ajoute que le Tribunal a estimé que le calcul de la Ville à l’égard du loyer était 
pertinent, la Cour des comptes mentionnant même que les loyers étaient en deçà 
de ce qui pourrait être exigé.

Une commissaire se demande s’il serait possible de laisser ces édicules 
ouverts en hiver.

M. Pagani rappelle que la loi ne permet pas d’installer des édicules fi xes sur la 
rade et qu’il n’est pas question de créer de nouveaux bistrots. Il mentionne que les 
exploitants qui ont concouru pour la gestion de ces bancs étaient au courant des 
conditions. Il pense qu’il est nécessaire de rendre à la rade son calme de temps 
à autre. Il répète également avoir donné la priorité aux exploitants précédents 
durant ces cinq dernières années.

M. Pizzoferrato ajoute que les exploitants disent eux-mêmes qu’il serait dif-
fi cile de maintenir l’exploitation en hiver en raison de la météo. Il rappelle que la 
période d’exploitation était de huit mois durant l’«ancien régime». Il ajoute que la 
situation était en outre précaire pour les exploitants puisqu’elle était d’une année 
et résiliable d’une année à l’autre.

La même commissaire demande si ces baux mobiliers sont à terme ou à loyer 
et combien coûtent les six mois d’exploitation pour les gérants.

M. Pizzoferrato répond qu’il s’agit simplement de la mise à disposition d’un 
objet qui est loué. Il rappelle ensuite que la Ville a suivi les tabelles offi cielles 
sur l’amortissement. Les six mois d’exploitation représentent un montant de 
30 000 francs. 

Un commissaire remarque que les exploitants actuels pourront à nouveau 
postuler et qu’ils seront mis en concurrence, ce que M. Pagani admet. 

Une commissaire demande ce qu’il en est du huitième édicule qui n’a jamais 
été mis en place. 
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M. Pagani répond que la place a été aménagée vers la grue, mais que les pro-
priétaires de bateaux font l’antifouling de l’autre côté de la grue, impliquant dès 
lors une nuisance assez importante pour ce pavillon. Il a donc fallu le déplacer et 
la personne d’abord pressentie pour l’occuper a été écartée du concours. Il précise 
toutefois que le Tribunal a fi nalement demandé à la Ville de fournir un nouveau 
pavillon à cette personne qui ne veut toutefois pas être déplacée. Il rappelle alors 
que le Tribunal fédéral a reconnu que la Ville se trouvait sur son domaine public 
et que ces édicules relevaient d’une utilisation saisonnière.

M. Pagani déclare qu’il est nécessaire que la Ville conserve la maîtrise du ter-
rain. Il pense qu’investir 180 000 francs par pavillon s’est révélé une bonne opé-
ration. Il rappelle qu’il ne s’agit pas de conteneurs.

Une commissaire demande dans quelle mesure le Canton intervient.

M. Pagani répond que M. Ferrazzino n’avait demandé aucune autorisation 
puisque la Ville se trouvait sur son propre terrain. Il ajoute que M. Muller avait 
toutefois demandé que le concept soit soumis au Canton, notamment à la Com-
mission des monuments, de la nature et des sites (CMNS). Il observe en outre que 
les deux quais bas étaient sous contrôle du Canton mais que la Ville a pu récupé-
rer leur gestion grâce à M. Maudet 

La commissaire demande s’il serait judicieux de faire un lien entre la proposi-
tion qui sera prochainement soumise à la commission et la motion. 

M. Pagani acquiesce et pense qu’il est possible d’envisager les quais de nom-
breuses manières, comme à Lyon. Il est néanmoins nécessaire de laisser un peu 
de temps pour défi nir un nouveau projet. Il ajoute que c’est la raison pour laquelle 
ces pavillons vont être remis en concours pour une période de cinq ans. Il répète 
qu’il n’est pas question de maintenir ces bancs de glace ouverts en hiver. Il ignore 
par ailleurs s’il est possible d’imaginer de laisser un banc de glace ouvert sur 
chaque rive durant l’hiver. 

Discussion et prises de position

Le Parti libéral-radical souhaite auditionner le Canton, jugeant cette audition 
d’autant plus judicieuse que la question de l’aménagement de la rade va bientôt 
être traitée. Il suggère d’associer cet objet à la proposition qui va être prochaine-
ment soumise à la commission.

Le Parti démocrate-chrétien souhaite voter sur la motion sans autres audi-
tions, estimant qu’il n’est pas possible de proposer de la qualité dans ce type de 
baraques.

Le Mouvement citoyens genevois demande l’audition du Canton. Il rappelle 
par ailleurs que le projet d’aménagement de la rade va nécessiter des années.
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Vote

Le vote du vote immédiat de cette motion est accepté par 8 oui (1 DC, 2 EàG, 
3 S, 2 Ve) contre 4 non (3 LR, 1 UDC). 

Le groupe Ensemble à gauche déclare qu’il ne soutiendra pas cette motion 
car il ne souhaite pas avoir un projet urbanistique durable de type chalet. Il ajoute 
qu’il est également préférable d’avoir un certain calme sur ces quais plusieurs 
mois par année. 

Le Parti socialiste déclare qu’il ne soutiendra pas cette motion compte tenu 
des fi nances de la Ville et de ce qui a été dit pendant les auditions.

Le groupe des Verts déclare que le concours d’idée sur la rade est très différent 
de cette motion, et il observe que son groupe rejoint les avis évoqués précédem-
ment. 

Le Parti libéral-radical déclare que son groupe propose un amendement sup-
primant la première invite. 

La présidente observe toutefois que les exploitants ne souhaitaient pas une 
ouverture toute l’année mais simplement une prolongation du temps d’exploitation. 

Le Mouvement citoyens genevois maintient sa position à l’égard de cette 
motion et déclare que la situation prétérite les exploitants.

Vote de l’amendement du Parti libéral-radical, soit la suppression de la première 
invite

Cet amendement est refusé par 8 non (1 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S, 1 EàG) 
contre 3 oui (LR) et 2 abstentions (DC, EàG).

La présidente passe ensuite au vote de la motion M-1043, qui est refusée par 
8 non (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC) contre 5 oui (1 MCG, 1 UDC, 3 LR). 

M. Pascal Spuhler (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, il est bien dommage qu’on n’ait plus beaucoup de temps pour débattre 
de cela. Bien que la commission ait refusé cet objet par une majorité, je regrette 
absolument que vous n’ayez pas envisagé autre chose que des conteneurs sai-
sonniers, je dis bien des conteneurs saisonniers, pour nous servir soit de gla-
ciers, soit éventuellement de petits cafés à Plainpalais, parce que je n’appelle 
pas ça des cafés, mais bien des conteneurs.

Mesdames et Messieurs, si vous n’avez pas une autre vision de Genève en 2017 
et pour les années suivantes, si vous avez encore en tête ces conteneurs, ferrazi-
nettes et autres paganinettes, je suis désolé, mais il n’y a pas de vision d’avenir, ni 
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pour la rade ni pour le restant de Genève. Je pense que Genève mérite mieux que 
des conteneurs pour se restaurer, prendre des glaces ou boire un petit café entre 
amis. C’est juste n’importe quoi qu’on ne puisse pas proposer quelque chose d’un 
peu plus charmant, d’un peu plus convivial, qui corresponde un peu plus à l’image 
que nous aimerions donner de Genève. Je vous remercie, Monsieur le président, et 
je vous enjoins, Mesdames et Messieurs, de réfl échir et de renvoyer quand même 
cette motion au Conseil administratif qui, peut-être, y pensera pour vous.

Mis aux voix, le renvoi de la motion au Conseil administratif est accepté par 32 oui contre 26 non.

La motion est ainsi conçue:

MOTION

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui présenter dans les meilleurs délais un projet concret pour la modifi ca-
tion des actuels conteneurs communément appelés «barcelonnette» par un 
projet urbanistique de qualité et durable, de type chalet, bungalow ou autres 
avec terrasses ou vérandas;

– d’envisager que ces bancs de glaces, stands de souvenirs, guichets touris-
tiques puissent être exploités à l’année.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter un 
rapport.

13. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Nous avons reçu les motions suivantes:

– M-1311, de Mmes et MM. Marie Barbey-Chappuis, Grégoire Carasso, Simon 
Gaberell, Alain de Kalbermatten et Albane Schlechten: «Réaménageons rapi-
dement la rade afi n de valoriser ce site exceptionnel de Genève»;

– M-1312, de Mmes et MM. Grégoire Carasso, Alain de Kalbermatten, Albane 
Schlechten, Ulrich Jotterand, Brigitte Studer, Alfonso Gomez, Tobias 
Schnebli, Uzma Khamis Vannini, François Mireval, Emmanuel Deonna, 
Sylvain Thévoz, Daniel Sormanni et Marie Barbey-Chappuis: «Pour une 
presse locale forte et indépendante».
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14. Interpellations.

Le président. Nous avons reçu les interpellations écrites et orales suivantes:

– IE-44, de M. Simon Brandt et Mme Patricia Richard, Natacha Buffet-Desfayes 
et Helena Rigotti: «Transparence aux Halles de l’Ile»;

– IE-45, de M. Simon Brandt et Mme Patricia Richard et Natacha Buffet-Desfayes: 
«Brochure de vote du 24 septembre 2017»;

– IO-269, de M. Daniel Sormanni: «Désolation sur la plaine de Plainpalais: où 
sont les arbres?»;

– IO-270, de M. Daniel-Dany Pastore: «Feux d’un jour, feux toujours, feux sans 
amour»;

– IO-271, de M. Daniel Sormanni: «Vie à trépas au bois de la Bâtie».

15. Questions écrites.

Le président. Nous avons reçu les questions écrites suivantes:

– QE-482, de Mmes et MM. Tobias Schnebli, Morten Gisselbaek, Gazi Sahin, 
Brigitte Studer, Régis de Battista, Maria Pérez et Vera Figurek: «Est-il oppor-
tun que la Ville de Genève défi le aux côtés d’associations de nostalgiques des 
guerres coloniales?»;

– QE-483, de M. Amar Madani: «Combien de frontaliers permis G dans les 
unités des foires et marchés?»;

– QE-484, de Mmes et M. Maria Pérez, Brigitte Studer et Gazi Sahin: «Pas de 
racisme, pas d’homophobie dans les institutions de la Ville».

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous remercie d’avoir écouté la 
lecture de ces nouveaux objets et je clos la séance avec cinq minutes d’avance, 
afi n de vous permettre de pouvoir regagner vos foyers.

Séance levée à 22 h 55.
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